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• Der Erzberg bei Aumetz . 
' 

Von Professor Dr._ Wehmann, Straßbui:g i. Elsaß: 
. . 

• • Mit 2 Karten. 
• 

• • • 
' 

Vorwort. . . 

• 

' 

. . 

• ' . . . 

• • 

· Die Iothringische Eisehindustr~e 'unser~r Zeit beruht aufdem Vor-

• 

kommen eines. Eisenerzes, dem die franzö!lÜ>chen Bergingeni~ure wegen 
seines Gefüges die Bezeichnung minerai oolithique gegeben haben; . das 
Bergvolk nannte es minette,. urr{ da~urch zum Ausdruck zu · bringen, 
daß es ein minderwertiges Erz sei gegenüber dem minerai en grains, · 
qem · Bohnerz, welches seit . alter Zeit i~ den Eisenerzgräbereien bei 

' . ' . . 
Aumetz und an andern benachbarten Stellen gewonnen wurde. . Die . . 
Minderwertigkeit der Minette gegenüber diesem Bohnerz . bestand einer-
seits. in dem geringereü Eisengehalt, andererseits in einem zu hohen ·. 
Gehalt an Phosphor, von den~ schon ganz ·geringe Teile genügen, um· 
Stahl spröde und kaltbrüchig zu machen.· Die · nachteiligen Eigen-. 

- .. . 

schaften der Minette traten besonders hervor, seitdem um das .Jahr 
' . 

1855 dem Engländer Bessemer ein neues Verfahren gelungen war, 
Stahl zu erzeugen in gro.ßen Mimgen und üi _ganz kurzer Zeit. . Da 

• • 

dies Verfahren vermittelst des sog.Konverters oder der Bessemerbirne · 
auf· die Verwendung seh1; reiner,· ph,osphorarmer Roheisensorfen be
schränkt wa:r, so konnte es qer lothringi~chen Minette nicht zu gute 

. . . . . 
kommen. Erst die Erfindung· der Engländer Thomas und Gilchrist im 
.Jahre 1878 hat diesem Uebelstande abgeholfen;. ihnen gelang _es, durch 

. . 

eine neue . Ausfütterung der Bessemerbir:ne die Phosphorsäqre cles 
Roheisens in der· Schlacke festzuhalten und . dadurch von dem Eisen . . . . . . 

. . zu schei<ien. 1) . 

Am 21. Februat 1881: wurden auf den de 'Wendeischen 'Werken 
• • 

in Hayingen 4 Konverter ,von· je 11 "fonnen ln!1alt in Tätigkeit gesetzt; 
und es wurde aus der bisher so. gering geachteten . Minette ein Fluß-

. . 

.eisen von der· größten Reinheit erblasen. 
. . 

Die in großen lVIengen v:orhanderie lVIinette ist mit einem ~clilage 
zu einem wertvollen Eisenerz geworden. Zu derselben Zeit war fast . . . 
das ganze Minette-Gebiet bereits durch Konzessionen gedeckt, und so 

. - . . 

1) Ausführlich.ere l?eschreibung in dem vom Verein' deutscher , Eisenhütten
leute B.erausgegebenen Buche Gemeinfaßliche Darstellung des Eisenhüttenwesens .. 
5. Auflage,· Düsseldorf 1903; S. 32 IT. 
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beginnt mit diesem Tage die Ael'a des gewaltigen Aufschwungs der 
Iothringischen Eisenindustrie. 

Welches Schicksal aber hatte das Bobnerz von Aumetz? 
Im darauffolgenden .Jahre (1882) teilt der Direktor der Eisenerz

gräbereien von Aumeti und Audun-le-Tiche dem Kaiserlichen Berg
meister W andesleben in Metz mit : 

»Am 26. August 1882 hat die Gesellschafl. der Hüttenbesitzer, 
welche gemeinsam die Eisenerzgräbereien von Aumetz und Audun-le-

~ . 

Tiche ausbeuteten, die Auflösung der genannten Gesellschaft beschlossen; 
infolgedessen wird die Ausbeutung dieser Erzgruben nunmehr end
gültig aufgegeben. 

Hayingen, 9. ·September 1882. 
SIMON 

Directeur des minieres d'Auinetz 
• 

et d' Audun-le-Ti ehe.• · 

Dies Aktenstück bildet den Abschluss einer langen Reihe · von 
prkunden, die uns Auskunft geben über die Geschichte einer für die 

. Eisenindustrie .Lothringens höchst wichtigen Stätte. Diese Urkunden 
finden sich teils unter den Akten des Bergamtes Metz, teils · in dem 
Bezirks-Archiv von Lothringen. 
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• I. 

• . 

Beschreibung des Erzberges bei Aumetz. • 

• 
. 

• 

Auf der deutschen Generalstabskarte (N. 3522 Sektion Deutsch
Oth) finden .wir nahe dem westlichsten Ende des deutschen Reichs 
(s. Karte li.) in: der Mitte des Dreiecks Auinetz, Deutsch-Oth, Oettingen 
einen Punkt eingetragen mit einer HöhEmangabe von 449,3. m, ohne 
• 

Namen ; es ist der höchste Punkt Deutsch-Lothringens auf dem linken 
Ufer der Mosel. Diese Erhebung nennt der französische Bergingenieur . 
.Jacquot • La borne . de fer • . d. h. eiserner Grenzstein, und er giebt seine 
Höhe noch im Jahre 1850 auf 460 m über dem Spiegel des Meeres 
ari, also 11 m höher als die Angabe auf der deutschen Generalstabs-

• 

karte lautet, und bei der Gründlichkeit Jacquots, des Verfassers der 
geologischen und mineralogischen. Beschreibung des Moseldepartements, 

. . . 

ist an der Richtigkeit seiner Angabe ebensowenig zu zweifeln wie an . . 

der Genauigkeit der deutsch~n Generalstabska'rte. Der Grund für die 
Verschiedenheit der beiden Angaben ist darin zu suchen, daß auf dem 
Gipfel dieses Berges seit Jahrhunderten ein lebhafter Abbau von Eisen
erz stattgefunden hat, der die Höhe dieses Iothringischen Erzberges 
allmählich verringert hat. 

Von dem Eisenerz,· welches an dieser Stelle gewonnen wurde, . . 

giebt uns M. E. Jacquot, ingenieur en · chef des mipes, in seiner eben 
erwähnten Description geologique et mineralogique du departement de 
la Moselle, Paris 1868, S. 327 ft folgende Beschreibung: · · .. 

•De nombreux gisements de minerais de fer .eri grains existent, . . . 
dans le departenient de la Moselle, a la surface du plateau forme par 
l'oolithe ·inferieur. 

Le minerai que ces gttes renferment le plus habituellerneut est 
un oxyde de fer hydrate, legererneut caverneux, d'un brun jaunatre; 

• 

sa poussiere est jaune. . 
. Les minerais en grains constituent une ressorirce extremerneut · 

precit;mse pour les usines a fer du departement. lls ont originairement 
determine la creation de. la plupart des etablissements metallurgiques 
des arrondissemerits de Briey et de Thionville, et les ont, pendant 
longtemps, alimentes d'une maniere presque !:)xclusive.. C'est, par 
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• 
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• 

consequent, 
100, qu'est 

a ces minerais, .dont la riebesse ·varie entre 40 et 50 pour . 
due la vieilJe reputation des fontes et des fers au b!)iS de 

· la Moselle. 
• 

• 

. 
, L'arrondissement de Briey est celui" qlii renferrrie le plus grand 

. nombre de gites d~ minerais de fer en grains. Ceux-ci · ne sont pas 
· uniformement repandus · a la surface du pl:Ueau jurassique que cet 

• • 

arrondi::;sement recouvre; les principaux .d'entre eux sont alignes Je 
long de ·la falaise .qui .le termine du cote du nord, et on n'en tr()uve 

·plus que de faibles traces au sud d'une ligne tiree d' Aumetz a Longuion. 
Trois gites meritent surtout d'etre cites a raison de leur impor-

tance et de la surface qu'ils embrassent, ce sont:. · 
. . 1° celui d'Aumetz, qui s'etend sur 125 hectares des bois commu-

• 
naux d'Aumetz, d'Audun-le-Tiche, d'Ottange et de la foret de Bockholz; 

2° celui qui occupe une. partie de la foret de Butte; 
3° celui qui comprend Je gro~pe des bois de St. Pancre. ll est · 

. 

• 

juste d'ajouter que ce dernier est a peu pres ·epuise ( en 1868). 
Nous donnons ici les r~sultats des analyses faites sur des minerais . 

provenant des gites d'Aumetz et de Butte. 
• 

Peroxyde de fer • 

Oxyde de manganese 
Eau • • 

Alumine 
Chau:X . 

• 

• 

• 

Magnesie . 
Silice . 
Sable . 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• . 

-
• • 

• • 

• • 

• • 

• • 

• • 

• -
• • 

• • 

• • 

• • 

• • 

• • 

• • • 

• • • - • 

• • • • • 
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• • • • • 
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- - • • • 

• • • • • 

• • • • • 
• 

. 
• . • • • • 

-
• 

• 

• 

-

• 

• 

• 

-

Aumetz 
0 gl' 685 
0 gr 005 
0 gr 110. 
0 gr 025 

• 

0 gr 004 
0 gr 055 
0 gr 110 

• 

• 

Butte 
0 gr 680 

• 

0 gr 100 
0 gr 020 

0 gr 200 

· Totaux . . . 0 gr 994 · 1 gr 000 
• 

Ces Mpots de minerais en grains se composent uniformement 
• • 

d'un groupe. d'entonnoirs tres-profonds, lequel occupe le centre et le 
point cnlminant du gite, et· de cavites qui s'etendent, en ligne droite, 
a· des distances · assez considerables, snr l~s flancs des collines · qui Je 
renferment. « 

·Zahlreiche. Ablagerungen von Bobnerz finden sich im Mosel-. . 
. Departement an der Oberfläche der Hochebene. 

Das Bobnerz. bildet eine äusserst wertvolle Fundgrube für ·die 
Eisenhütten des Departements. Sein Vorkommen hat die Mehrzahl der 
Hüttenwerke in den Krei~en Briey und Diedenhofen ins Leben gerufen, 

· und während langer Zeit s~nd die Hochöfen fast ausschliesslich mit 
diesem Bohnerz gespeist woi'den. Diesem Erz also, dessen Eisengehalt 

• • -• 
• 

• 
• ; 
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• . ' 
zwischen 40 und 50°/o schwankt, verdanken die Eisenhütten des Mosel-
departemimts ihren alten Ruf. . 

. . 
Die grösste Zahl der Ablagerungsstätten von Bohnerz enthält der 

Kreis Briey; dieselben sind· nicht gleichmässig an der Ol~erfläche ver- . 
. . 

teilt; hauptsächlich finden sie sich l~ngs der Steilabhänge des Hochplateaus 
im Norden, und man trifft mir noch· unbedeutende Spuren südlich der · 
Linie von Aumetz nach Longuion. . 

. Drei Ablagerungsstätten _ verdienen hauptsächlich erwähnt zu 
werden:. · . 

. - ' 

· 1. DiPjenige von Aumetz, welche sich über 125 ha erstreckt in 
den Gemeindewaldungen von -Aumetz, Audun-le-Tiche und Ottange und 

• 

in dem Walde Bockholz : - · 
' 

· 2. Diejenige, die einen· Teil des Waldes Butte eiimimmt; 
3. Die Abl9.gerungen von St. Pancre. 

. . 

Die Ablagerungen von Bahnerz bestehen aus einer Gruppe von · · 
' 

sehr tiefen Trichtern, die _die Mitte und. den höchsten Punkt der· Ab-
lagerungsstätten einnehmen, und· aus Höhlungen, die sich in gerader . 

. Richtung bis auf recht. erhebliche Entfernungen an:de'?- Abhängen. hin 
erstrecken. • . 

' 

Aus den mitgeteilten Analysen ergiebt sich, daß das Erz frei ist 
von Phosphor. _ 

. - . 
Diese kurze Beschreibung kann ich aus den Akten 'des Bergamts -

Metz vervollständigen durch einen · Bericht, !len derselbe Jacquot im 
• 

Jahre 1850 zu einer Zeit,· da er noch ingenieur ordinair.e des mines 
du departement de Ia Moselle war, abgefaßt hat: .. • 

• 
• • Description . du_ gite d' Aumetz. 1) · 

Le village de ce. nom est situe · sur la route de .Metz a Longwy, 
laquelle apres avoir· suivi jusqu:a Uckange le cours de Ia Moselle et 
remonte ensuite jusqu'a Fontoy Ia vallee de Ia Fensch, ~'eleve s.ubite-

• 

ment a partir de Ja sur le grand plateau jurassique -qui couvre toute 
Ia partie occidEmtale ·du departement ·de Ia Moselle. . Ce plateau legere-

• • • • 

ment ondule se termine a -quelques- kilometres au nord et a Pest 
d'Aumetz par des escarpements brusques dont Ia hauteur est d'environ 

• 

200 m~tres. Leur point d'intersection est a 3 Iieues au su~ de 
. . 

Luxembourg,- et c'est dans !'angle qu'ils forment et qui imite assez 
. -

• • 

1) Äkten des Bergamts Metz, fase. Aumetz, Bericht des Bergingenieurs Jacquot 
vom 8. Juli 1850. Demselben Berichte entstammen die im folgenden unter der · 
Bezeichnung •Jacquöl 1850• mitgeteilten Abschnitte . 

• 

• 

• 

. -
• 

• 

• 

• 

' 

• 

• 

• 
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• 

bien le saillant d'un bastion oppose a cette forteresse que se trouve 
le gite d'Aumetz. ·. Le terrain qui le comprend presente au-dessus du 
niveau general du plateau dans I es environs d' Aumetz une butte elevee 
d'une quarantaine de metres ayant grossierement la forme . d'un cöne 

• 

a base elliptique ·dont le grand axe est dirige a peu pres est 30° nord, 
ouest 30q ~ud. Le sommet du. cöne place au· Iien dit Ia borne de fer 
est a 460 m au dessus du niveau de Ia mer; il forme le point culmi
nant de Ia contree. Le gite occupe une etendue d'environ 125 hectares, · 
laquelle comprend independamment d'une. parlie. des bois d'Aumetz, 
d'Audun-le-Tiche et d'Ottange celui de Bockholz qui appartient aux 
heritiers de Ia Comtesse de Ia Vieuville, la Plantation, . propriete de 
Mr d'Hunolstein, et quelques petites proprietes particulieres situees sm· 
Ja Iisiere des bois. Le sol qu'ils eecouvrent est forme par les coriches 
de l'oolithe inferieur; l'a:;sise Ja plus elevee qu'on y observe est le cal
caire a polypiers que l'on exploite dans une pet1te carriere situee sur 
le chemin d' Audun a Ottange. · Le minerai d' Aumetz est un hydroxide 

. . 
brun en rognons .ou en grains, dissemine au milieu d'argiles ocreuses. 11 
remplit de grandes caviles dans l'etage oolithique inferieur. 

Voici maintenant ce que les recherches ont appris sur la dis
posit.ion de ces caviles dans l'etendue signalee. 

La. borne de fer, point culminant des minieres, est en meme temps 
' celui ou le gite alteint sa plus grande profondeur. Celle-ci n'a pas 

encore pu etre estimee; on sait seulement qu'elle est superietire a 30 
metres; car un . puits execute dans une ancienne fouille du bois de 
Bockholz a un niveau un peu plus bas que la borne de fer a· ete 
pousse jusqu'a 31 metres sans rencontrer la roche calcaire. Les seul~ 
travaux qui aient ete entrepris autour de cette borne sont .ceux du 
quart en reserve des bois d' Aumetz; ils consistent en petits puits 
rapproches, du fond desquels on a extrait le · mjnerai en poussant 

• 

quelques galeries divergentes et en s'elevant peu a peu jusqu'au jour. 
lls ont montre que le minerai occupait toute la surface de ce bois sm· 
une puissance variable et qu'en certaines places accusees par des 
depressions notables .il atteignait une grande profondeur. Ces depressions 
figui:'ent autour de Ia borne de fer soit des entonnoirs isoh~s, soit de 

. . 
grandes cavites paralleles allongees suivant deux directions principales; 
l'une, c'est la plus. commune est nord 20° a 30° est, l'autre fait avec 
le ·nord de 50 a 60'1 du cöte de l'est. · Du fond de ces cavites on a 

• 
extrait des blocs de mine tres volumineux clissemines ·au milieu d'autres 
de moindre dimension; mais il importe de remarquer que le mode 
d'exploitation tres irregulier, tres imparfait, qui a ete suivi jusqu'ici 

• 

• 

• 
• 
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n'a point enleve la totalite du minerai que cette t'egion renfern1e, bien 
que certaines . places aient ete deja fouillees a plusieurs reprises. 

Si l'on descend maintenant sur les flancs du cone dont la borne 
• 

. · de fer occupe le sommet, on voit que Ia· terre minerale les recouvre 
completement j!isqu'a une certaine distance; puis eile se divise en plusieurs 
branches qui, parvenues a la base du cone, suivent quelquefois· sur une 

• • 
• 

. . 
. grande' longueur !es vallees seches qui l'environnent. L'epaisseur du 

. . . . 

· depot varie considerablement dans cette etendue; il se r~duit en cer-
tains points a om 20; en d'autres il atteint plus de 30 metres. 
. . . 

Les recherches ont montre que 'Ies grandes profondeurs de terre 
minerale se trouvaient assez generalement sur le prolongement des 
veines mises a jönr dans le quart en reserve d' Aumetz, · de teile faqon . . . 

que Ton est fonde a admettre que les . Observations faites sur Ia 
' direction de ces veines seront confirmees par !es exploitations a venir. 

· Les brimches dont il vieqt d'.etre question sont au nombre de 6. . . . 

Ce sont, en allant du nord a l'est, puis au sud: 
• • • 

1° La branche du Champ Rouard. Elle descend dans le bois de 
Bockholtz et apres avoir tourne autour ·d'une protuberance calcaiN 
qui se trouve a la pointe de ce bois elle suil. Ia depression formee par 
le champ Rouard et le champ Bastien. Toute la partie de cette veine 
situee en dehors du bois a ete exploitee, et Ia roche qui Ia renfermait 

• 

est partout mise a ·nu. La partie comprise dans le bois est au con-
traire a peu pres vierge; sur Ia Iisiere de ce bois il y a une exploitation 
a ciel ouvert qui ne date que de 184 7 . 

. 2° La branche de Bockholtz et du Kirchgrund: Elle descend a 
partir de la borne de fer vers le nord-est et comprend une bonne 
partie du bois de Bockholtz, un peu du quart en reserve et va finir 
sur un patis et dans les coupe.s aiTouageres de cette commune. Cette 
branche est tres etendue et tres riche; on y trouve des epaisseurs de 
minerai de 8, 10, 13 et jusqu'a 31 metres. Le 'patis du Kirchgrund 

-est le seul point oü elle ait ete exploitee; on a aussi dans ces derniers 
temps ouvert une exploitation a ciel ouvert sur Ia Iisiere du bois de 
Bockholtz. 

• 

. 

3° La branche de la Plantation et ·des patis communaux d'Ottange. 
Elle s'embranche sur Ia precedente pres du chemin d'Audun a Ottange, 
traverse le quart en reserve d'Audun, le bois de Mr Hurialstein COllllll 

sous le nom de Plantation, vient aboutir aux patis communaux d'Oltange, 
se perd sur la pente rapide qui descend vers la vallee d'Ottange et 

. . 

· reparait dans le fond de cette vallee, qui Ia suit · sur une assez grande 
longueur. Cette branche, tres etendue, est exces~ivement etrojte, de 

.Jahrbuch d. Gesellschaft f. lothr. Geschichte u. Altertumskunde, Jahrg. 22. . 13 
. . 

• 

' 
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plus, eile est en partie epuisee tant par les exploitations recentes que 
par celles qui ont ete faites, a la fin du dernier · siecle, dans le quart 
en reserve du bois d'Au.dun. 11 y a eu l'annee derniere une exploitation 
sur la partie de cette veine qui traverse le patis communal d'Ottange. 

· 4° La branche du quart en reserve d' Audun. Elle descend vers 
• 

le sud-est, . partie dans Je· quart en reserve du bois d' Audun, partie 
dans !es coupes affouageres de ces memes bois et se termine sur Je . 

• 

patis d'Ottang_e par une grande quantite de petits entonnoirs qui ont · 
ete exploites. C'est sur cette branche que sont situees !es exploitations 
ouvertes dans !es bois d'Audun; 'eHe a aurtout de la profondeur Je long 
de la Iimite des deux bois. 

5° La branche des coupes affouageres d'Aumetz. Elle descend 
vers Je sud et vient aboutir a une miniere exploitee pour le haut 
fourneau d'Ottange et au fond de Kaler. Elle est passablement etendue, 
fort riche et a peu pres vierge; Oll y a trouve des epaisseurs de • 
minerai qui vont jusqu'a 20 metres. 

6° La branche de' Ia fosse aux trois poiriers dirigee vers Je sud
ouest, partie dans les coupes affouageres des bois d'Aumetz, partie dans 
celles d'Audun. Elle est assez riebe et entierernent vierge. · 

Teile est en resume la disposition du g1te d' Aumetz, laquelle serait 
assez bien figuree, si !es branches etaient l'egulieres, par une etoile 
dorrt le centre se trouverait a Ia borne de fer. • 

• Das Dorf Aumetz liegt an der Straße von Metz nach Longwy, 
die zuerst bis Ueckingen dem Lauf der Mosel folgt, darauf in dem 
Tale der Fentsch bis zu dem Orte Fentsch aufwärts führt und ·von dort 
sich plötzlich erhebt bis auf die große Hochebene, die den ganzen 
westlichen Teil des Moseldepartements einnimmt. Diese wellenförmige 
Hochlläche endet einige Kilometer nördlich und ösilich von Aumetz mit 
steilen Böschungen, deren Höhe etwa 200 m beträgt. Ihr Schnittpunkt 
liegt 3 Wegstunden· südlich der Stadt Luxemburg, und in dem von 
diesen Böschungen gebildeten ·winkel, der ganz so ·aussieht wie eine, 
der Festung Luxemburg entgegengekehrte Bastion, da befindet sich das 
Erzlager von Aumetz. Der Boden, der dasselbe einschließt, bildet auf 
der Hochlläche in der Umgegend von Aumetz eine Anhöhe von etwa 
40 m und von der Gestalt eines Kegels mit elliptischer Grundfläche, 
dessen große Achse sich von Nordost nach Südwest erstreckt. Der 
Gipfel des Kegels, der den Namen trägt borne de fer •eiserner Mark
stein•, erhebt sich bis auf 460 m über den Spiegel des Meeres; er 
bildet den höchsten Punkt der ganzen Gegend. Hier liegt das Erz in 
einer Mächtigkeit von 30 . m hart an der Oberfläche, und von hier aus 

• 

• 

• 
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erstrecken· sich an den Abhängen hin strahlenförmig 6 Abzweigungen, 
die, wenn sie regelmäßig wären, dem ganzen Erzlager· die Gestalt eines, 

' 

Sterns verleihen würden, dessen Mittelpunkt qer • eiserne Markstein • . 
' bildet. • ' 

' 

Ueber die -Entstehung dieser Ablagerui1gen von Eisenerz spricht 
Levallois, 'ingenieur en chef des mines 1), die Vermutung aus, daß die
selbe einem Heev.orspl'itzen von eisenhaltigem \V asser zuzus.chreiben 
sein dürfte : ' 

·Ainsi~ quand oq,considere que l'on trouve dans les minieres · 
. - , .. 

. d' Au m e t z,-' ari fond de ·cavites de 25 m et plus de profondeur, !es 
blocs de mine a. structure concretionnee, qui atteignent jusqu'a 200 

. . ' 

m cubes, sans qu'il-s'en rencontre jamais de. pareils a Ia surface du 
sol; quand on considere que ces cavites s'allongent dans des directions 
rectilignes, comme d'etroites vallees encaissees entre des · parois de 
calcaire oolithique, · aux cou~hes horizontales, et qui souvent meme 
penetrent, en boyaux souterrains, sous ces couches; quand on voit" ces 

- -

· parois toutes ctechiquetees et corrode8s, il paralt impossible de penser 

• 

• • 
que ces blocs aient ete amenes Ia par un courant diluvien, et l'on e~t 
bien plutot porte a attribuer' leur formation ~- 'l'ejaculation . d'eaux 
gazeuses chargees de carbonate de fer. < 

•• 

• II .. 
• • 

Geschichte cles Erzberg-es bei Amnetz his zum Jahre 18oq . 
. . .. 

Die Dörfer Aumetz, Audun-le-Tiche und Ottingen, über deren Ge-
. markungsich das Erzlager erstreckte, gehörten feüher zu dem Heezogtm'n 
Bar, welches im 15 . .Jahrhundert durch Personalunion mit dem Herzogtum~ 
Lothringen vereinigt \vurde. (s. Karte l.) . · . 

· Als Landesherren haben die Herzöge von Lothringen das alleinige 
• 

Recht für sich in Anspruch genommen, die Eisenerzgruben von Aumetz 
auszubeuten. Nachdem sich jedoch das in unmittelbarer Nähe det· 
heezoglichen Eisenhütte zu Moyeuvre entdeckte Erzlager als abbau
würdig erwiesen hatte, vertauschte am · 16.- August 1589 der Herzog 
von Lothringen seine Rechte im Dorfe Aumetz nebst andern in dessen 

• 

Nähe gelegenen Besitztingen an den Barein Christoph von· Bassompiene 
gegen dessen Anteil an der Herrschaft Chamaigne (Töpfer Friedrich,. 

. . 
Urkundenbucl:t für die Geschichte des Hauses der Vögte von Hunolstein, 
3 Bde; Nürnberg 1866/7. lll. S. 316). 

' 
. 

1
) M. J. Lcvallois, Noticc sur la miniere de fer de Florange. (Memoire 

de Ja Societe des scieuces, lettres et arts de Nancy. 1850, p. 12~.) 
• 

13* 
• 

• 

' 

• 

• 
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Die Baronie Bassompierre mitsamt dem Dorf Aumetz 'gelangte 
.ein Jahrhundert später durch Ka.uf in den Besitz des Freiherrn Kar! 

. ·· Heinrich von Eltz, dessen Familie seit dem Anfange des 16 . .Jahr
hunderts sich in Öttingen festgesetzt hatte. (Töpfer III, S. 314 ff.) 

Den gesamten Besitz der freiherrlichen Familie von Eltz, soweit 
• 

er in Lothringen lag, hat dann im Jahre 17.49 ·der letzte männliche. 
Sprößling dieser Familie, der Domkapitular Philipp-Anton von Eltz, an 
seinen Neffen, den Grafen Philipp-Kad von Hunolstein, durch Schenkung 
ubertragen, gelegentlich der Vermählung des letzteren mit der Er·bin 
der Grafschaft Homburg. (Töpfer III, S. 317.) 

Bald darauf, im Jahre 1766, ist das Herzogtum Lothringen-Bar 
nach dem Tode des "Königs Stanislaus mit Frankreich vereinigt worden 
als Provinz Lothringen. · · 

• • 

Auf den W tmsch · des Grafen Philipp-Karl von Hunolstein, der 
vor seiner Verheiratu.ng die Stellung eines geistlichen Ceremonienmeisters 
am Jranzösischen Hofe bekleidet hatte, · hat im Jahre 1777 der König 
'Ludwig XVI. von Frankreich _,die Herrschaft Öttingen ·zur Grafschaft 
erhoben, und in dem hierüber ausgefertigten Patent. (Töpfer lll, S. 182 fi) 

• 

wird unter d-en zu dieser Herrschaft gehörigen Besitzungen auch das 
Dorf Aumetz mit hoher, mittlerer und niederer . Gerichtsbar~eit, Feld-
mark, Grundzins, Renten und allen andern Rechten aufgezählt. · 

Daß die Grafen von Hunolstein auch tatsächlich von dem Rechte . . . 
der Erzgewinnung in Aumetz und zwar mit Ausschluß aller andern . . 
Hi.ittenbesitzer der Umgegend Gebrauch gemacht haben, zeigt eine · 
Erklärung vor der Rechnungskammer in Bar vom 11. August. 1769, 
in der es heißt : • Uns gehört eine Eisengrube, die für unseren Hochofen 
"in Öltingen ·dient, in den Wäldei·n der Gemeinde Aumetz ; nur wir 
dürfen daraus Eisenerz entnehmen«. (Auszug aus einem Bericht des 
Bergingenieurs Jacqliot· vom Jahre 1850). . 

. ' 
Bis in welche Zeit das Bestehen des hier erwähnten Hochofens 

zurückgeht, läßt sich nicht mit ~icherheit feststellen. Dom Calmet, 
• 

Notice de Ia Lorraine (1756) II, S. 116 erwähnt das Vorhandensein 
einer Eisenschmiede in Öttingen bereits aus dem Anfang des 17 .. Jahr
hl,mderts (Il parait par un. acte de 1628 qu'il y avait en . ce lemps-la 
des forges a Ouange) . .Jedenfalls hat gegen Ende des 17. Jahrhunderts 
·der Freiherr. Karl Heinrich von Eltz, der das Dorf Aumetz durch Kauf 
von den Herren von Bassompierre erwarb, eine E:iseni:ichmiede in 
•• • 

Ottingen besessen (Töpfer III, S. 314). . 
Als Pächter des Hüttenwerks in Öttingen wird am Anfange des 

18. Jahrhunderts genannt Jean Martip. Wendel (bailliste des forges 
• • 

• 

• 

• 
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• 

• 

d'Öttange pour la baronne d'Eltz). [Notice sur l'origirie et l'histoire .des 
. forges de Hayange. Anonym. Metz, Gehr. Even, 1886: Genealogie de 

. . 

. . 
la famille de Wendel. 
• Auch die Gr·afen· von Hunolstein haben den Hüttenbetrieb nicht . . -

selbst geleitet;·- das Werk ist kurz vor der französischen -Revolution an 
einen Hey;rn Pierron ·'verpachtet gewesen. · 

. . 
. · Aus ·dieser Zeit · stammt eine _ausführliche Beschreibung - des 

Öttinger Hüttenwerks durch _den Siraßburger Bürgermeister v. Dietrich, 
·der· kurz vo~ der Revolution- im· Auftrage der französischen Regierung 

• • • 

eine Rj:lis_e durch die Provinz Lothringen _machte,. um alle industriellen 
Etablissements zu besuchen und über die dortigen Verhältnisse Bericht 

_ w erstatten. ·Dieser Bericht .ist im Jahre 1800 verölTentlieht worden, 
nachdem ·v.- Dietrich bereits im Jahre 1792 als Opfer der Revolution· 

• 

auf der Guillotine dert Tod gefunden hatte. Dietrich,· Description des 
gites de minerai et des. bouches a feu de Ia France. Paris, Didof an 

' ·" . ' ' 
VIII. Bd. VI, S. 480 ff.: . · -

• Les forges d'Ottange sont tres-änciennes : · il en existait t-ine 
autre au village de Remtnelange, qui fut supprimee il y a 150 ans, pour . 
que le fourneau .d'Ottange pitt etre alimente d'autantplus facilemen:t. « · 

Das Öttinger Hüttenwerk bestand damals aus einem Hochofen· · · 
(fourneau avec ses halles, lavoir et boccard). und zwei Eisenhütten. In . 
dem Hochofen wi.lrdeil jährlich 500 Tonnen Rohelsen (a 1000 kferzeugt; · . . 

dazu wurden gebraucht 1458 t Erz, zum weitaus größten Teile minerai· . . . . 
de fer fort, mit einem ·kleinen Zusatz von Mi nette aus dein Di'strik;t · 

- - . 

Walert in der Nähe des Hochofens. Das Gesamt-Eisenausbringen betrug 
demnach 34°/o. Die beiden Eisenhütten fabrizierten jährlich 350 t Eisen. 

. - . 

Außerqrdentlich _stark war der Verbrauch. an Holz; in dem gesamten 
Betriebe des Hüttenwerks betrug derselbe nicht weniger als 8750 Klafter, 
von denen allein aur das Rösten des Erzes un·d -den Hochofenbetrieb - - ' . ' 

5040 Klafter entfielen. ·Diese große _Menge vo.n Holz zur Gewinnung 
der Holzkohle- vermochten die Forsten der Grafschaft Öttingen nicht 

. . 
allein zu liefern; . sondern jährlich nur · 3200 Klafter; den • Mehrbedarf 
mußte der Pächter aus den übrigen Waldungen in_ Lothringen und 
Luxemburg zu bekommen suchen ... Das Werk beschäftigte 31 Hütten
arbeiter;· dE:)r jährliche· Absatz lieferte einen Ertrag von. etwa 100 000 Frs. 6 

• • 

Die Abgabe an den Staat betrug 10 frs. für die Tonne Roheisen, also 
• • • 

für 500 t 5 000 frs. Wie sich dabei das· finanzielle Ergebnis. für··_ 
-

den Pächter gestaltet hat,· läßt sich nicht ermitteln; jedenfalls· hatie 
der Besitzer, :·der Graf von Hunolstein, eine bedeutende Einnahme durch . . . . . 
diesen Betrieb, denn ihm 7.ahlte der Pächter allein für die Nutznießung· 

• 
• 

' • • . ' 
• 

• 

·' 
• 

• • 

• . 0 
• • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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des Wassers 3500 frs, und außerdem 4 frs. für die Klafter Holz, 
soweit dies aus den Waldungen des Grafen entnommen wurde, also 
für 3200 Klafter 12,800 frs. Dazu kam noch die Abgabe für das 
Eisenerz und die Pacht des HLUtenwerks. 

Ahnliehe Hechte, wie sie die Grafen von Hunolstein in den Ge-.. 
marki.mgen Aumetz und Ottingen besaßen, hatten vor der Revolution 
die Besitzer der Herrschaft Villerupt auf die Erzgruben im Banne von 
Audun-le-Tiche Dieses Hecht hatten· sie d·urch ein Übereinkommen 
vom 18. Mai 1669 auf ewige Zeiten an die -Besitzer von Ottingen, damals 
die Freiherrn von Eltz, abgetreten, um ein·e Schuld zt;~ tilgen von 

• 

3000 livres, welche von den Herren von Villerupt im Jahr 1634 kontra-. . 

hiert war. Dietrich VI, p. 480 ff: •Par une transaction du 18 mai 
1669, homologuee a la cour souveeaine de Nancy le 20 du meme mois, 
les Seigneurs de Villerupt cederent a perpetuite' a ceux d'Ottange le 
droit de fotliller la mine necessaire ä l'aliment de leur fourneau dans 

· le bois et finage d'Audun, ce qui sufTit pour constater l'anciennete du 
fourneau d'Ottange. Ce droit fut cede pour eteindre une dette de 3000 
livres contractee par les seigoems de Villerupt en 1634. lls en devaient 
le capital et I es interets. ~ 

Trotz der Abtretung dieses Rechtes konnten die Herren von 
Villerupt einen eigenen Hochofen in Villerupt selbst unterhalten, da 
auch ihre in der Gemarkung von Audun-le-Tiche gelegenen Privat:

. waldungen Butte und Bockholtz l'eich an Eisenerz waren. 
• 

· Beim Ausbruch der französischen Revolution lagen also die Ver-
hältnisse derai-t, daß nur die beiden 
Villerupt das Recht besaßen, an dem 
graben zu lassen. 

.. 
Hüttenwerke in Otlingen und 
Erzberge bei Aumetz Eisenerz 

Mit diesen grundherrliehen Rechten hat die Hevolution aufgeräumt; 
das f'ran,zösische Berggese.Lz vom 28. Juli 1791 stellte die Eisenerzbergwerke 
zur Verfügung ·der Nation.· . · 

• 

Art. 1 desselben lautet : • 

•Les mines et minieres tant metalliques que non metalliques sont 
a la disposilion de la nation, en ce sens seulement, qne ces substances 
ne pour,'ont Eitre exploih~Ps que de son ('Onsentement, ä Ia charge 
d'indemniser I es . proprietaires de Ia surface, qui jouiront en outre de 
celles de ces mines qui pourront etre exploitees ou ä tranchee ouverte 

• 

ou avec fosse et lumiere jusqu'ü cent pieds de profondem seulement. « 
• • 

Diese Bestimmung des Berggesetzes, welche den Grundeigentümern 
das Eisenerz bis zu einer Tiefe von 100 Fuß überließ, ·veranlaßte die 

• 

Gemeinde Aumetz, sich der F~rzgräbereien in ihren Wäldern zu 

• 

• 

0 
• 

• 

• 
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. be1pächtigen, die ja durchweg im Tagebau und in geringerer Tiefe als 
· 100 Fuß betrieben worden waren. · 

• 

Gleichzeitig waren auch die Zollschranken gefallen, die bisher den 
Verkehr selbst zwischen den beiden französischen Provinz~n, der 
Provinz Lothringen und der Provinz der drei Bistümer, gehemmt hatten 

• 

(s. Karte I), und das ganze hier in Betracht kommende Gebiet gehörte 
seit dem Jahre 1790 zum Moseldepartement. 

Das Erz von Aumetz wurde zum Verkaut ausgeboten; und· nun 
beeilten sich die Hüttenbesitzer, nicht nur des Moseldepartements, 
sondern auch fernerer Gegenden, von dem vortrefflichen Eisenerz so 

" 
viel als möglich durch Kauf zu erwerben. So kam es dahin, daß im 
.fahre 1804 nicht weniger als 15 Hochöfen hier .ihren Bedarf deckten. 
Diese Ausbeutung des Bodens erfolgte ohne jedes System und ohne 

• 

jede Ordnung, indem jeder nahm, was und ·wo er wollte. Schon hatte 
dieser Zustand beinahe .20 Jahre gedauert, da wurde der immer mehr 
um sich greifenden Zertrümmerung des lothr. Erzberges im Jahre 1809 
ein Einhalt geboten durch ein Dekret Napoleons I. . 

Ehe ich zur Besprechung dieser wichtigen Urkunde übergehe, gebe 
ich im folgenden einen Auszug aus dem früher erwähntEm Bericht des 
Bergingenieurs Jacquot vom Jahre 1850: · 

"Reglements particztliers aux minier.es d' Azemet.<' . 
• 

. Les bois communaux qui comp~ennent le gite d' Aumetz, savoir 
Aumetz, ·Audun-le-Tiche et Ottange faisaient partie de l'ancien duch8 
de Bar, plus tard reuni au ducM de Lorraine et passe definitiverneut 

• 

avec elle a la France en 1736. . . 
Les mines y etaient soumises au droit regalien, comme cela re-

. sulte de plusieurs edits des ducs de Lorraine et en particulier d'un 
edit du duc Leopold du mois d·aout 1699 dans lequel il specifie que 
Je privilege · de tirer de la mine de fer de ses etats est un droit de 
souverain qui n'appartient ql!!'a Iui seul. Cette disposiiion · n'avait 
· cependant rien de liien absolu, car ce meme Mit contient une clause 
empruntee a un edit de Louis ie Grand, laquelle a quelque rapport 
avec Ia legislatlon actuelle sur les minieres d'e fer. L'art.. 9 dit que: 
»CeUX qui ont des minerais de fer dans leurs terres, seront tenus,' a 
la premiere sommation qui leur sera faite par les proprietaires des 

• 

fourneaux voisins, d'y etablir des fourneaux pour convertir. la matiere . 
en fer, sinon permettans au proprietaire. du plus ·prochain fourneau et, 
a son refus, aux autres proprietaires de proehe en proehe et a ceux 

. qui Je font valoir, de faire ouvrir Ia terre, d'ext.raire Ia mine de ·fer, 
• 

• 

• 



• 

• 

200 

en payant aux propril'ltaires des fonds pour tout dedommagement. un 
sol pour chaque tonneau de mine ·de cinq cent pesant«. 

-
C'est en vertu cle cette disposition et · comme seigneurs ayant la 

haute, moyenne, basse et foneiere justice sur- les bans d'Aumetz et 
d'Ottange que !es ancetres de Mr q'Hunolstein, proprietaire actuel du 
fourneau de ce nom situe a 1/2 Iieue des bois communaux d'Aumetz, 
ont seuls joui du droit d'y extraire du minerai de fer jusqn'en 1791. 

· L'extrait des aveux et. denombrements d'Aumetz ·verifies et blames 
en la Chambre des comptes de Bar, Ie 11 aol:tt 1769, contient Ja cle
claration suivante: • A n'ons appartient une mine cle fer qui ·sert ponr 

• 
notre fourneau cl'Ottange clans !es bois cle Ia communaute cl' Aumetr.; 
il n'y a · que nous qtii puissions en tirer. « · · 

' Toutefois il para1t que bien anterieure~ent a cette decl~ration 

Ja forge de lVIoyeuvre, propriete des dUC? de Lorraine, avait use du 
droit qui appartenait- a ceux-ci, en qualite .de souverains, sur les 
minieres d'Aumetz; mais cet etablissement ayant ete aliene, les nou
veaux proprietaires cesserent. de s'y approvisionner. 

Ouant aux minieres situees snr le terriloire de Ia con1mune 
-~ 

cl' Audun-le-Tiche, elles etaient exploitees av,mt · Ia Revolution par le 
seul fourneau de Villerupt, en vertu de droits analogues a ceux 
qu'avaient les proprietaires de l'usine d'Ottange sur les minieres 
cl' Aumetr.. Le bois de B.ockholtz qui fait partie de cette commune 
etait une ch'lpenclance · du premier etablisMment et il est facile de 

• • • 
constater qtie c'est · dans ce bois que les anciennes exploitations etaient 
concentrees, car il renferme beaucoup de fouilles superficielles, tandis 
que !es bois communaux d'Audun etaient a peu pres vierges avant 
!es extractions qui y ont ete autorisees au commencement de ce siecle. 

Tel etait en resume . l'etat des choses a l'epoque ou eclata la 
Revolution. Deux maitres de forges · seulement etaient en possession du 
droit cl'extraire· du minerai de fer sur le gite qui nous occupe,· et ce 

• 

droit remontait, pour chacun d'eux, a 1deux siecles au moins; Villerupt 
avait ses exploitations sur le ban d' Audun-le-Ti ehe, et Ott.ange sur 
ceux d'.Aumetz et d'Ottange. · · . 

Ici commence, pour !es · minieres d' Aumetz, ·. une phase de 
desordres, consequence inevitable de l'anarchie dans laquelle la France 
se trouve plongee. 

La commune d'Aumetz s'etayant de l'abolition des droits feodaux 
et de quelques dispositions de la loi du 28 juillet 1791 par suite 
desquelles Ia propriele du fond etait rattachee ~t celle ,de Ia surface 
jusqu'a une profondeur de 100 pieds s'empare des minieres qui 

• 

. ' 

• 



• 
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existaient dails ses bo.i!'· Au systeme · du privilege . succede, sans 
transjtion; · celui de la liberte illim1tee. Non seulement I es forges du 

• • 

pays telles · que Hayange, Herserange ·~?t Moyeuvre · viennent s'appro-
visionner, sans. y elre autoris~es, SÜI', le gite d'Aumetz; . mais on ren
contre encore; ·par-mi les expluitants, des proprietaires d'etabiissements 
eloignes tels. que ceux.- de Chatillou, de Vierraid, des haut et bas 
Epiaux, fourneaux situes dans le departement des Forets, et · celui de 
l'usine de la Quint placee sur la Moselle, a deux Iieues au. de~s0us de 

. . 
. Treves. En l'an VIII, on compte 18 exploitations dans la seule commune 

• • 

d' Aumetz; en l'an XII, il y en a 30, lesquelles occupent 60 ouvriers et 
alimentent 15 fourneaux. · Ces exploitations multipliees ont, du reste, 

. . . ' . 
lieu sans au\5une regle, chacun prenant ce. qu'il veut et ou il veut, et 

• • 

on peut encore · aujourd:hui reconnaitre par les. traces qu'elles ont _ 
' . 

laissees, ·que, si elles avaient dure, l'avenir des minieres d'Aum.etz 
. . 

aurait ete fort compromis. . 
.. Heureusement le 'desordre, contre lequel I es ingeriieurs ne cessaient · · 

de s'elever, eut un terme. Le 6 aout 1809 parut un decret qui reglementa . . . . 

l'exp~oitation des minieres d'Aumetz · et .. etablit en principe qu'elles 

• 

• 

seraient concedees. a .ceux qui feraient valoir des droits de preference. . · · 
Il est necessaire de faire connaitre ce decret, . origi~e de . toutes I es 

. ' ' 

decisions. qui ont ete prises par la suite, et auquel on doit la .con-. . . . 
servation d'une riebesse importante• pour les forges de la Moselle. • 

. ' • 

• • ' 
Ili. 

• 

• • • . . 

Das Dekret Napoleons I. vom ·6. August 18oq. 
. ' 

,• 

' 

»Au Camp Imperial de · Schcenbrunn, le 6 ao-Ltt'1809. 
• 

. 

Napcileon, Empereur des ·Fran<;:ais, Roi _d'ltalie et Protecteur de 
la Confederation du Rhin, · 

Sur le rapport de notre Ministre de l'interieur. 
Notre Conseil d'Etat entendu, · 
Nous avons .decrete et decretons ce qui suit: 

• 

Art. 1 er. . · 

• • 

• 

• 

. 

L~s mines. d' Aumet{!: et . d' Audun-le-Tiche · exploit~es . jusqu'ici 
comme les_. minieres a tranchee ouverte et seuiement jusqu'a cent 

' . 
pieds sous terre, le. seront desormais selon le systeme adopte po,ur le~ . · 

. . 
inihes · avec des galeries . souterraines et a ·plus de Cent pieds de . . 

profondeur. 
. . . . • 

• 

• 

' 
' 

• 

• • • 

• 
• 

.. 
• 

• 

• 

• • . . 
• 

' 

• 

• 

• 

• 
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Art. 2. 
Il sera fait une ou plusieurs concessions 

formes voulues par les fois. 
de ces mines dans les 

• 

• ArL 3 . • 

Avant qu 'il soit procede aux dites concessions, les proprietaires 
de forges qui croiront avoir un droit de preference ou de concurrence 
a Pextraction des minieres d'Aumetz et d'Audun-le-Tiche devront 
adresser les memoires contenarrt leurs pretentions, dans le delai d'un 
mois, au Prefet de la ·Moselle qui les transmettra au ministre de l'in
terieur avec SOll avis. 

' 
Art. 4. • 

remise des pieces les parties 
, A 

heure fixes pour etre en sa 
A l'expiration du delai et apres la 

seront appelees par le Prefet a jour et 
presence et celle de l'ingenieur des. 
leurs dires et requisitions respectifs. 

mines dresse proce.:;-verbal de 
• 

Art. 5. 
Notre Ministre · de l'interieur nous fera dans le plus court delai 

et ari vu des dits memoires et proces-verb~ux un rapport tant sur 
I es conditions a imposer aux co~cessionnaires des mines d' Aumetz et 

• 

d'AJ;J.dun-le-Tiche que sur les droits des reclamans et la nature de 
leurs demandes. 

Art. 6. 
Notre Ministre de l'interieur est charge de l'execution du present 

ßecret qui sera ins~re au bulletin des lois. 

• 

' 
NAPOLEON. 

Par l'empereur: le Ministre secretaire d'Etat 
• 

• • 

Pour ampliation: 

' 

' 

HuGuEs B. MAHET . 

le Ministre de l'interieur par interim, 
Comte de !'Empire 

FoucHI::. • 

. •lm Kaiserlic:hen Feldlagel' zu Schönbrunn, den 6. August 1809 . 
Wir, Napoleon, Kaiser der Franzosen, König von Italien und Be

schützer des Rheinbundes, haben auf Grund eines Berichtes unsers 
Ministers des Innern und nach Anhörung unsers Staatsrats beschlossen: 

Art. 1 : Die Erzhei·gwerke von Aumetz und Audun-le-Tiche, 
die bishe~ als Gräbereien im Tagebau und nur bis zu einer Tiefe von 
.100 Fuß ausgebeut~t w~rden, sollen in Zukunft nach dem System 
betrieben werden, welches für die Bergwerke mit unterirdischem Abbau 

' 

und mehr als 100 Fuß Tiefe· festgesetzt ist. 

• 

• • 
• 

• 

• 

• 
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Art. 2 : Aus · diesen Bergwerken sollen eine oder mehrere 
• 

Coneessionen nach den gesetzlich vorgeschriebenen Bestimmungen 
gebildet werden. · 

Art. 3 : ·Bevor zm Erteilung dieser Cqnzessionen ·geschritten 
wird, sollen die Hüttenbesitzer, ·welche glauben ein Anrecht oder Vor-

. . . 
recht auf die Erzgruben von Aurnetz und Audun-le-Tiche zu haben, 
ihre Ansprüche geltend machen innerhalb eines Monats beim Präfekten 
des Moseldeparternents, der dieselben mit ·seinem Gutachten dem 
Minister des Im'lern vorlegen wied. 

Art. 4: Nach Ablauf dieser Frist und nach Wiedereingang der 
Akten sollen die Parteien durch den Präfekten an einem bestimmten 

• 

Tage zusammenberufen werden, damit in seiner Gegenwart und ·im 
Beisein des ingenieur des mines über ihre Ansprüche ein Protokoll 
aufgenommen werde. . . 

Art. 5: Unser Minister des Innern soll uns in kürzester Frist • • • • • 

·auf Grund der ·Akten einen Bericht einreiQhen sowohl über die Be-. . 

dingungen, die· den Concessionären der Erzgru}Jen von Aumetz .und 
Audun:-le-Tiche aufzuerlegen sind, wie auch über die Berechtigung der 
erhobenen Einsprüche. 

• • 

Art. 6: Unser Minister des Innern wird mit der Ansführung des 
gegenwärtigen Dekrets beauftragt. . • 

• 
· N APoU::oN. • 

• 

Dies Dekret bildet den Ausgangspunkt fi:ir alle Entscheidungen, 
• 

die in der Folge inbetreff der Eisenerzgruben von Aumetz und Audun-

. . 

le Tiche getroffen worden sind. · . · . · · 
Zunächst. wurden gemäß Art. 3 die am · Abbau bei . Aumetz be

teiligten Hüttenbesitzer aufgefordert, ihre Ansprüche beim Präfekten 
des Moseldepartements schriftlich geltend zu machen, und nachdem · 
die diesbezüglichen Schriftstücke geprüft waren, wurden mit Aus-

• 

schluss aller andern inttlressiertP.n Hüttenbesitzer nur die Hüttenbe-
sitzet' des Moseldepartements zu einer Versarnmlung eingeladen, welche 
gemäß Art. 4 des napoleÖnischen Dekre.ts eine Vereinbarung treffen . . . . 
sollte über die Ausbeutung der genannten Eisenerzgruben. Diese Ver-

. sarnmlung fand statt am 15. November 1809 in der Präfektur . des 
Moseldepartements zu Metz. 

• 

Als Besitzer der Eisenhütte in Öttingen eeschien der hochbe- · 
tagte Graf Philipp-Antbn von Hunolstein, der Sohn des früher er- . 
wähnten Grafen Philipp-Karl. Sei.t seinem 16. Lebensjahre hatte derselbe 
als Reiteroffizie'r dem französischen Heere a,ngehört, schon mit 23 .Jahren 
hatte er ein Dra~onerregiment kommandiert,. war dann Brigade-

• 

• 

• 

• 

• 

• • 

• 

• 



• 
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kommandeur ·und Marechal de camp geworden. Kauni hatte er nach 
dem Tode seines Vaters, im Jahre 1790, · den Dienst quittiert, um die 
Verwaltung seiner umfangreichen Güter zu übernehmen, da brachen . . 
die Schrecken der Revol::Ition auch über das Iothringische Land 

. ·herein: Philipp-Anton hielt sich gerade zum Zwecke einer Kur zu 
• • 

Rippoldsau im Schwarzwalde auf, und als . er. der Aufforderung, nach 
' 

Frankreich zurückzukehren, zu spät: nachkam, wurde er gewaltsam 
• 

wieder übei· die Grenze gebracht und sein Name auf die Liste der 
Emigrierten gesetzt, seine Güter . wurden eingezogen·, das Schloß in . ' . 
Ottingen wurde ein Raub del' Flammen. Als endlich nach langen 
Bemühungen im .Jaht·e 1802 die Beschlagnahme dee Güter des Grafen 

• 

aufgehoben wmde, da waren die meisten derselben bereits verkauft, 
•• 

und Philipp-Anton erhielt nur zurück die zu Ottingen gehörigen 
Waldungen, die Eisenhütte und den großen Pachthof neben dem in 
Trümmern liegenden Schlosse. So. verlegte denn die Hunolsteinsche 

• · Familie ihren Wohnsitz n_ach Schloss Hornburg an der Kanner, welches 
' 

als .Besitztum der Mptter von der Revolution unberührt geblieben war; 
in der langen Reihe der Ahnenbilder, welche die Räume dieses 
Schlosses zieren, befindet sich auch das Bi_ldnis des Grafen Philipp
Anton von Hunolstein. (Histoire cle Ia Maison de Runolstein S. 115 ff. 
H9mbourg et ses seigneurs ·s. 50) .. 

Neben dem von Gram und.Alter gebeugten Grafen von Hunolstein 
. . . 

erscheint als ein . Bild körperlicher und geistiger Kraft der ·noch 
jugendliche ~"'ran<;ois de Wendel, der Besitzer des Hüttenwerkes in 

. · Hayingen. Auch s'eine FaJUilie ist von den Stürmen der Revolution . . . . 

schwer heimgesucht worden, doch ihn hat die Not der Zeit nicht 
niedergedrückt, sondern gestählt; uud wenn er· auch nicht, wie der 
Graf von Hunolstein, mit verbrieften Rechten auf den Erzberg bei 
Aumetz aufwarten kann, eine ·bessere Empfehlung fiir ihn ist die 

. Geschichte seines Hauses und das Renommee. das ee sich selbst trotz . . ' . • 

seiner Jugend bereits als Eisenhüttenmann erworben hat. 
Außer den beiden genaimten Herren,· dem Grafen Philipp-Anlon . . . 

von Hunolstein und Fran<;ois de Wendel, waren in der erwähnten· Ver·-
sammlung der Hüttenbesitzer anwesend der Graf de la Vieuville, Be
sitzer der Eisenhütte zu Villerupt, Herr Marin, der das Hüttenwerk in 

· Moyeuvre, die ehemalige Domäne der Herzöge von Lothringen, vor . · 
. einigen Jahren käuflich erworben hatte,_ und· Herr· Mayer, Vertreter 

des Herrn d'Huart für den Hochofen von Herserange. 
Die Versammlung wurde geleitet von dem secretaire general; als · 

Vertreter der Bergbehörde war von seinem Amtssitze Saarb'rücken 
• - • 

• 

• 
• 

. . 

' 
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herübergekommen der inspecteur ~es mines et . usines, Mr. Beaunier; 
ausserdem war ein Vertreter des Kriegsministeriums zugegen. 

• • 

Das ErgebJlis der Verhandlungen war folgendes : 
· Es. wird anerkannt, .daß die Eisenhütten von Öttingen und Villerupt 

ein unabweisba.res Bedürfnis auf die Elsenerzgruben von 'Aumetz ünd 
Audun-le-Tiche haben und daß ihre Rechte auf die Ausbeutung dieser 

• • 

Gruben ·begründet sind durch wahrheitsgetr&ue Urkunden und dU:rch 
• 

langjährigen Besitz. · . · 

' 

' 

' . 

' 

.. 
. . 

•• 

Die übrigen Hüttepbesitzer haben kein· von · altersher: über-· 
Iieferies Recht, ihr Erz in diesen qruben ·zu holen; der· Zeitpunkt, zu 
dem sie in Wettbewerb getreten ~ind m.it den bevorrechteten Hütten
werken, reicht nicht über 1789 hinaus;· ihre Ansprüche können sich 
nur auf die Nähe ihrer Hütte.nwerke gründen. 

" 

· . Doch wird zugegeben, daß die. Herzöge von Lothringen, die ehe- · · . . . . . 
maligen Besitzer der Hütte· zu Moyeuvre, ·en qualite · de souver.ains du 
Barrois; sich das Recht vor-behalten hätten, Eisenerz in . Aumetz · zu , 

. fördern; indes sei dieser Vorbehalt ohne Wert, w~il er in dem Ver-
kaUfskontrakt nicht erwähnt· sei. · · · · · 

• 

Es wird eine _ Vereinbarung getroffen, daß jährlich nicht mehr 
als 5500 Tonrien. Eisenerz in Aumetz ·und Audun-:-le-Tiche gefördert 

. . werden sollen, und zwar dürfen die . Eisenhütten zu Öttingen und 

• 

. . 
Villerupt . fördern je · 1400 Tonnen, die Hütten iu . Hayingen und 

. . . ' 

Moyeuvre je 680 Tonnen, Herserange 340 Tonnen. · Das französische . . 

Kriegsministerium erhält das Recht, iOOO Tonnen fördern zu lassen. 
' 

• Tel est le decret c(ui. sert de point de · depart aux reglements _-
qui regissent .les minieres d' A umetz. En conformite de l'art. 4 de ce · 
decret, !es divers pretendants · a l' exploitati<;>n des . dites miuieres se 
reunissent ie 15 novembre 18_09 a l'hötel de Ia Prefecture en prese.nce . . 
du· ~ecretaire general et de l'ingenieur: . des mines . et conviennehf de 

• • • 
ce qui suit : . ·· 
· · · Les forges d'Ottange et de Villerupt ont un besoin indispensable . 

. des mines d' Aumetz et d' Audun-le-Tich~; leurs droits a l'exploitation 
de ces minieres sont .fondes sur des titres authentiques et une longue 

• possesswn ; , · 
Quant · aux autres pretendants, ils n'ont- aucun droit ancienne

ment etabli de s'app'rovisionner daf)s ·ces. memes minieres, leur setil 
titre est Ia proximite, et l'epoque a laquelle . ils sont entres en con- · 
currence avec les anciens exploitants ne ren10nte pas au dela de 1789 ; 

. . . . ' 

Cependant on s'accorde a reconnaitre -que les ·ducs de Lorr~ine, 

anciens proprietaires de l'usine de Moyeuvre, s'etaient reserve le droit 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

. .. . 

• • 

• 

' 

' 

• 

• 
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d'extraire du minerai de fer a Aumetz, en qualite de souverains du 
Barrois; mais que cette reserve est sans valeur, parcequ'elle n'a pas 

• • 

ete stipulee dans le contrat de vente ; 
• 

L'on est pareillement d'accord pour fixer l'extraction annuelle 
. des minieres d' Aurrtetz a 11 000 000 de livres ainsi rep11rties : 

1° a Mr d'Hunolstein, pour le ht fourneau d'Ottange . . 2 800 000 I 
2° .a Mme de La Vieuville, • • • • de Villerupt . 2 800 000 • 
3° a Mr de Wendel,· pour les deux fourneaux de Hayange 1360000 • 
4° a Mr Marin, • • » • de Moyeuvre 1360 000 • 

• 

5° a w· Mayer, representant de Mr d'Huart pour le ht f. 
d'Herserange . . . . . . . . . . . . . 680000 • 

6° Affeetation reservee · au dept de Ja Guerre . . . 2 000 000 • 

Total de l'exploitation annuelle 11 000 000 J 

.JACQUOT 1850. 
Das Protokoll Liber diese Vereinbarung wurde von allen beteiligten 

, Personen unterschrieben, auch von dem Grafen von Hunolstein. 
Indessen schon zwei Tage später bereut der letztere, seine Zu

. stimmt;tng zu. diesem Abkommen gegeben zu haben; er wendet sich· an 
• 

den Präfekten mit mehreren Briefen, in denen er unter Hinweis auf 
das uneingeschränkte Recht, welches· seine Vorfahren seit Jahrhunderten . 
an den Erzschätzen von Aumetz besessen hätten, die Bitte ausspricht, 
es möchte der ihm zugemessene Anteil auf 1750 Tonnen erhöht .. 
werden; sonst könnten die Pächter seiner Eisenhütte zu Ottingen von 
ihm Schadenersatz verlangen, · da er ihnen im Vertrauen auf die Be
rechtigung seiner Ansprüche die Nutznießung der Eisenerzgräbereien 
von Aumetz für die Dauer ihres· Pachtvertrages zugesichert habe. 

• Monsieur le Prefet · 
Permettez-moi d'avoir l'honneur de vous ecrire encore relative

ment a l'affaire des minieres d' Ametz et d' Au dun Je Ti ehe. 
A l'assemblee · qui s'est tenue chez vous mercredi dernier, . . . 

M. Beaunier (inspecteur des mines et usines a SarrebrLick) a dit; 
qu'ayant fait Je releve sur les registres de M. Trotyanne, bailliste de 
mes forges, de la consommation du minerai, il s'etait assure qu' eile 
n'exceciait pas, annee commune, plus de 2 700 000 livres. 

Je n'ai pas cru devoir, dans le moment, contester l'assertion de 
M. Beaunier, parceque je voulais verifier sur les lieux, si ses calculs 
etaient justes. J'ai trouve qu'ils pouvaient l'etre, en effet, a l'epoque 

' 

ol:t il a compu]se les registres des forges, parcequ'alors le fourneau ne 
rendait que deux gueuses d' environ 1800 livres pesant, par 24 heures ; 
mais · depuis Je rehaussement du fourneau et l'agrandissement des 

• • 

• 

• 
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soufflets, on obtient 3 gueuses du meme poids, par chaque 27 heures, 
ce qui augmente .d'autant .la consommation du minerai. Je suis donc 

· maintenant convaincu que 2 800 000 livres ne me suffiront pas, avee 

" 

. . 
d'autant plus de raison, qu'il y a un dechet inevitable, que l'on peut, 
sans exageration, evaluer a 200fo tant pour. le calcinage, que pour le 
lavage de. 1!:!- mine, et que les 3 millians que je demandais etaient a 
peine suffisants a l'alimentation de mon fourneau . 

. Je ne remettrai pas .sous vos yeux, M" le Prefet, tous les titres 
qui me donnent' des droits bien fondes sur les 2 minieres dont s'agit: 

' ' ' 

vous y avez remarque, sans doute, que celles d'Aumetz ont ete acquises . 
a prix · d'argent, pres des Ducs de Lorraine, et que celles d'Audun le 

' 

Tiche l'ont ete egalerneut pres des ancetres de Mde de La Vieuville. 
Vous conviendrez qu'·avec des droits aussi legitimes, et qu'apres 

' . 
une jouissance, sans partage, aussi ancienne que la mienne, il serait 
bien penible de ne pas obtenir aujourd'hui,· sur mon propre fonds, 
la portion de minerai qui m' est absolument 'necessaire. 

Comme il est toujours ternps de rendre justice, Mr le Prefet, 
j'ai la .'confiance que vous voi.Idrez bien me l'accorder, ou la sqlliciter 
pour moi aupres du Ministre de l'interieur. ·Les rnarques d'arnitie et 
d'interet dont vous m'avez toujours honore, me donnent l'espoir que 
.vous daignerez accueillir favorablement rnes nouvelles reclarnations. 

• 
J'ai l'honneur d'etre avec respect, Mr le Prefet, 
Votre tres hurnble et tres obeissant serviteur 

' . 

HuNOLDSTEIN. 

Ottange, le 17 novembre 1809. • 
· •Üttange, le 19 novembre 1809. 

Monsieur le · Prefet 

• 

Ernpresse de . reclarner contre la repartition qui a ete faite le 
15 de ce rnois, du minerai des mines d' Aumetz et d' Au dun le Tiche, 
j'ai eu l'honneur de vous ecrire avant-hier pom· vous prier de revenir 
sur l'arrete que vous devez prendre a ce sujet, et vous ai presente,. 
' ce, qu'a _Ia premiere vue, mon fourneau d'Ottange devait consommer 
de minerai. 

Mais d'apres le releve · exact que vient de faire sur ses registres, 
M. Trotyanne bailliste de rnP.s forges, et dont je joins ici l'etat signe 
de lui, il est demontre jusqu'a l'evidence, que mon ·fourneau con-

• 

somme, annee commune, 3 059 063 .livres de· minerai. . -
Il est egalerneut prouve que cette quantite meme sera insuffisante 

a l'avenir; en raison de l'agrandissement des soufflets, et du rehausse
ment de la cheminee du fourneau, puisqu'ainsi que j'ai deja eu l'hon-

• • 

• 

• 

' 

I 

• 
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- neur de vous l'observer, on obtient · aujourd'hui 3 gueuses d'environ 
1800 livres de fonte par 27 heures, au lieu de 2 pareilles, qu'il pro
duisait autrefois, chaque 24 heures. 

On voit meme par ce releve qu'avant l'exhaussement du fourneau 
et l'agrandissement des soufflets, Ia COll?Ommation s'esl portee a Ia 
gc annee du bail a 4 471124 hvres . 

• 

Peut-etre, rn'opposerez vous, Mr le Prefet, que j'ai souscrit 'Je 
proces-verbal de la seance qui- a eu lieu a. la Prefecture pom· regler 
les interets de chacun sm· cette matiere?. Mais n'ayant rien alors a 

· opposer aux dir·es de M. l'ingenieur des mines, j'aurais cru l'ofl'enser 
que d'elever le moindre doute, lorsqu'il a assure, qu'ayant compulse 
les registres de mes baillistes; il avait reconnu que la consomrnation 
du four:neau n'etait annuellement que de 2 700 000 livres de minerai. 

Aujourd'hui que j'ai Ia certitude qu'il s'est. trompe dans ses 
calculs, je m'empresse de reclamer contre, et j'offre de prouver par 
les l'egistres qui sont entre -les mains de Mr Trotyanne, qu'a moins de . . 

3 500 000 livres il est impossible d'alimenter mon fourneau, et que le . ' 
laissaut chömer, mes baillistes sont dans le cas de me demander des 
indemnites, parceque, comptant sur· Ia legitimite de mes droits sur les 
minieres d' Aumetz et d'Audun le Tiche, je leur en ai garanti la.possession 
pendant Je cours de leur bail. · 

• 

J'ose esperer, Mr le Prefet, qu'apres vous etre assure deIaverite 
de ce que j'ai l'honneur de vous avancer, vous voudeez bien regarder . . 

mon assentiment a votre seance, comme non-avenu, et . retablie !es 
. - cho.ses selon Ia justice: Vous trouverez facilement dans votre sagesse, 

!es moyens de reparer une erreur aussi prejudiciable a mes interets, 
et m'en repose avec confiance sur votre equite. 

• 

• 

J'ai l'honneur etc. HuNOLDSTI~IN. 

P. S. S'il m'etait permis de vous presenter un moyen de r·ec
tifier cette erreur, je prendrais la liberte, de vous proposer d'augmenter 
Ia masse de minerai a extraire des minieres; c'est a dire, qu'au lieq. 
de Ia fixer a 11000000, on pourrait. la porter, afin de ne pas nuire 
a ceux qui en . ont obtenu, a 11 700 000 livres. Et m~ reclamation est 

• 

d'autant plus fondee; que ma jouissance, sans twuble et sans partage, 
date de plus de 300 ans. · 

Der Präfekt hatte indessen, als .er diese Briefe erhielt, das Pro
tokoll vom 15. Nov. 1809 bereits an das Ministerium eingesandt; und 
so erklärte er in seiner Antwort an den Grafen von Hunolstein. daß . 

' 

es nicht in seiner Macht liege, noch eine Änderung vorzunehmen an 
einem Abkommen, das von allen beteiligten Personen und von dem 

• 

• • • 

• 

• 

• 

• 
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Grafen von Hunolstein selbst unterzeichnet sei. E"1: ließ vielmehr, 
ohne die Bestätigung von seiten des Ministerium~; abzuwarten, die 
Vereinbarung vom 15. November in Kraft treten, indem er durch Beschluß 
vom 21. November 1.809 mehrere Ausführungsbestimmungen anordnete. 

ARRETE 
• 

du P1·efet du _departement. de la Moselle du 21. novembre 1809. 
-

Vu le decret- du -6 aoftt 1.809 et le proces-verbal dresse le 1.5 no-
vembre par les maitres de forges d'Ottange, Villerupt, d'Hayange e1. 
Moyeuvre, d'Herserange . et le delegue du Ministre de la guerre pour 
repartir entre eux, suivant leurs besoins, les 5 500 000 kilos de minerai 
a extraire annuellement des minieres d'Aumetz et d'Audun-le-Tiche: · 

n sera nomme un garde-mines qui sera specialerneut charge de 
veiller a l'exploitation des mines, l'emploi du minerai a sa veritable 
destination et de faire le recouvrement des redevances. Il tiendra un 

- -

registre journal des quantites de minerai extrait pour chaque usine et 
il enverra un extrait chaque -trimestre a M. l'Tngenieur des mines du 
departem~nt. 

• 
Tons les maitres de forges -auront un registre contenant la date 

0 

et la quantite du minerai extrail; ainsi que !0. nom du voiturier qui 
l'aura transporte. Ces registres seront cotes et pa1·aphes par le garde
mines. qui les visera a la fin de chaque mois. 

Les maiires de forges verseront provisoirement entre les mains 
du garde-mines une redevance de 40 centimes par voiture de minerai 
du poids _de 500 k. Le produit servira a payer: 1° l'indemnite due aux 
communes fixee provisoirement a 0,20 frs par voiture de minerai lave, 
2° a salarier le garde-nünes et 3° a former une caisse de reset·ve pour 
les travaux urgents et d_'amelioration. 

Es _soll ein Grubenaufseher ernannt werden, der besonders damit 
beauftragt wird, die Ausbeutung der Erzgruben und die bestimmungs
gemäße Verwendung des Erzes zu überwachen und die Eintreibung der 
Abgaben vorzunehmen. Er hat ein Tagebuch zu führen über die für 
jede Hütte geförderten Erzmengen und in jedem Vierteljahr einen Aus
zug an den Bergingenieur des Departements. einzusenden. 

Alle Hüttenbesitzer halte_!l ein Register mit Angabe des Datums 
und der Menge des geförderten Erzes; auch der Name des Fuhrmanns 
muß jedesmal angegeben werden. Diese Register werden von dem 
Grubenaufseher am Ende· jedes Monats revidiert. · ' 

Jahrbuch d. Uesellschaft f. Ioth•-. Geschichte u. Altertumskunde, Jahrg. 22. · 14 
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:Die Hüttenbesitzer entrichten bis auf Weiteres zu Händen des 
Grubenaufsehers eine Abgabe von 80 centimes pro Tonne von 1000 k. 
Der Ertrag dieser Abgabe soll dazu dienen : 

1. ·an die Gemeinden eine Entschädigung zu zahlen, die vor
läufig auf 40 centimes per Tonne festgesetzt wird. 

2. den Grubenaufseher zu besolden mit einem· jährlichen Gehalt. 
von 1.200 frs. · 

3. eine Reservekasse zu 
arbeiten . 

bilden für notwendige Verbesserungs-, 

• 

Nun wurde sofort, noch im Jahre 1809, der Betrieb in den 
Eisenerzgräbereien von Aumetz und Aud.un-le-Tiche in der Weise in 
Angriff genommen, wie er durch die Vereinbarung der Hüttenbesitzer 
vom 15. November und die Verordnung des Präfekten vom 21. Novembel' 
geregelt worden war. 

Über die Menge des geförderten Erzes geben von dieser Zeit an 
jährliche Zusammenstellungen Auskunft, die ·auf Grund der Berichte 
des Grubenaufsehers in Aumetz von dem jedesmaligen Ingenieur des 
mines verfaßt sind. (Vgl. die Tabellen am Schlusse der Arbeit.) . . 

• 

Die erste dieser Zusammenstel~ungen, für das .lahr 1810, giebt 
uns · außerdem . Antwort auf eine Frage, die sich uns bei der V er
einbarung der Hüttenbesitzer von selbst aufdrängen mußte : 

Was wurde aus dem 
halten blieb? 

Die Antwort lautet : 

Anteil, der dem Kriegsministerium vorbe-
• • 

Durch Verordnung des Präfekten vom 7. Februar 1810 wurden 
die 1000 Tonnen Eisenerz des kriegsministeriellen Anteils dem Herrn 
F'ranQois de Wendel zur Verfügung gestellt. 

Da nun außerdem Franc;.ois de Wendel am 6. Oktober 1811 die 
Hütte zu Moyeuvre käuflich erworben hat, so ging auch der Anteil 
des Herrn Marin auf ihn über, und somit belief sich im .Jahre 1812 
das ihm zustehende Kontingent auf 2360 Tonnen, während die Hütten
besitzer von Öttingen und Villerupt, die vor der Revolution allein an 

. diesem Borne schöpfen durften, nm je 1400 Tonnen jährlich zu fördern 
berechtigt waren. Ja, FranQois de Wendel hat im .Jahre 1812 sogar 
diese ansehnliche Förderungsziffer noch überschritten, weil er im Jahre 
1810 nicht das ganze ihm zustehende Kontingent abgeholt hatte . 

• 

Noch deutlicher trat das Wohlwollen der Regierung gegenüber 
Herrn FranQois de Wendel zu Tage bei der Zuweisung der Abbaustellen . 

• 
• 

• 

• 

' 

• 

• 
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Zur Gewinnung der ihnen zugebilligten Erzmengen wurde nämlich 
den einzelnen Hüttenbesitzern in dem Banne von Aumet;Z, und zwar 
zunächst in del}1 Teile des Gemeindewaldes, der als quart en reserve 
d'Aumetz bezeichnet wird und dessen Größe 30,7321 ha betrug, ein 
bestimmt abgegrenzter Kanton zugewiesen. Über diese · demarcalions 
der ersten .Jahre giebt uns eine von dem damaligen Bergingenieur 
Lefroy beglaubigte Karte Auskunft. Danach hat die bei weitem größte 
und ergiebigste Abbaustelle erhalten : Fran<;>.ois de Wendel. Er erhielt 
auf der Kuppe des Erzberges, wo das Eisenerz an der Oberfläche in 
einer Mächtigkeit von 30 m lagerte, einen Kanton von 3 ha zuge
'Yiesen, während die übrigen Hüttenbesitzer sich jeweils mit einem 
halben ha an den Abhängen des Hügels begnügen mußten, wo das Erz 
in viel @'eringerer Mä.chtigkeit vorhanden war. (S. Karte II.) 

• -
IV. 

Rückl)lick auf die Gescllicllte des Hauses cle Wendel. 
• 

Um _diese auffallende Bevorzugung des Herrn Franyois de Wendel 
seitens der französischen Regierung zu erklären, muß ich einen kur;~;en 

• 

Rückblick werfen auf die Geschichte des Hauses de Wendel. . 
Am 8. Mai des Jahres 1704 bewegte sich auf der Landstr:aße; 

die von der französischen Festung Thionville an der Mosel ins Tal 
der Fentsch führte, ein Wagen mit 6 Personen nach Hayingen. Einet' 
der Insassen war Je an Martin Wendel, officier de la terre et seigneurie 
d'Ottange; in seiner Begleitung befand sich Pierre Guillaume, sergeant 
royal au ·siege de Thionville ; letzterer hatte den Auftrag, den Herrn 
.Jean Martin Wendel einzuführen im Namen des Königs von Frankreich 

· en Ia possession reelle et actuelle des forges de Ia Rodolphe ; und die 
vier andern Männer waren Sachverständige, auf Betreiben des Herrn 
J. M. Wendel ernannt, um den gegenwärtigen Stand der von die!:iem 
käuflich erworbenen Hütte in Augenschein zu nehmen. Der königliche 
Sergeant Pierre Guillaume hat am gleichen Tage über- die von ihm 
geleitete Besitzergreifung ein Protokoll an die Türe der Pfarrkirche in 
Hayingen angeschlagen, in dem es heißt: 
· . · • Le sie ur Wendel a exerce en ma presence Ies actes de mai.stre 
et proprietaire en ouvrant et fermant !es portes, faisant · feu et fumee 
partout ou beso:ing a este, ainsy que par les atitres ceremonies .cy 
devant exprime. • . . 

In den folgenden Tagen haben die vier Sachverständigen die Hütte 
.einer genauen Besichtigung unterzogen und über ihren Befund einen 

14* 
• 
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äusführlichen Bericht am 14. Mai dem lieutenant general an bailliage 
et siege royal de Thionville übergeben. 1 ) 

• 

Nach diesem Berichte hat sich die Hütte • La Rodolphe• damals in 
einem sehr verwahrlosten Zustande befunden: die Sachverständigen 
berechnen die notwendigen Reparaturen auf die Summe von 11.116 
livres tournois, während das ganze Werk laut den Versteigerungs- und 
Kaufverträgen vom 26. März 1704 nur 8200 I. gekostet hatte. 

In den .Jahren 1.710 1715 hat Herr J. M. Wendel nach lang
wierigen Verhandlungen mit den Erben der Marquise de Marolles auch 
das schon seit mehreren Jahren vollständig verfallene Hüttenwerk 
•.La Marolles• in Hayingen erworben, sodaß nunmehr diese beiden 
Eisenhütten in derselben Hand vereinigt waren. 

Wie waren diese Eisenhütten entstanden'? 
Die Eisenindustrie im Fentschtale vor dem 30jährigen Kriege ist 

von geringer Bedeutung gewesen.~) Erst seitdem im .Jahre 1643 
Diedenhofen von den Franzosen erobert ·worden war, haben die 
französischen Gouverneure der Festung dieser Industrie ihr Augenmerk 
zugewandt. Der erste dieser französischen Gouverneure, der Marquis de 
Marolles, war es gewesen, der ·in Hayingen die Eisenhütte •La Marolles• 
gründete, hauptsächlich ;~,u dem Zwecke, das Arsenal der l:i'estung 
Diedenhofen mitKugeln zu versehen. Ein anderer Offizier der französischen 
Besatzung, Rodolphe Hullin, seigneur de Ia Roche, erbaute bald darauf 
das Hüttenwerk •La Rodolphe•, gleichfalls in Hayingen. 

Indessen keins dieser beiden Werke kam in Blüte. Am Anfange 
des 18. Jahrhunderts war La Marol!es vollständig verfallen, La Rodolphe 
kam unter den Hammer. Da war es .T. M. Wendel, der Pächter des 

.. 
Hiittenwerks in Ottingen, der den Mut besaß, hier zuzugreifen. 

Manche Umstände begünstigten dies Unternehmen. Fast ganz . 
Europa stand unter den Waffen : durch den spanischen Erbfolgekrieg 
war Frankreich gezwungen, besonders seine Festungen im Osten mit 
reichlicher Munition ;~,u versehen, und so versprachen allein die 
Bedürfnisse der Festungen Metz · und Diedenhofen lohnenden Absatz. 
Die Eisenhütte zu Hayingen war zudem die . einzige Eisenhütte auf 
französischen Boden in dem ganzen Gebiet, welches durch di:nt Pyrenäen
frieden im Jahre 1659 von Spanien an Frankreich abgetreten und 
-----· 

1) Notice sur l'origine et l'histoire des forges de Hayange. Anonym. Metz. 
Gehr. Even, 1886. S. 24-31. 

2) Die Geschichte der älteren lothringischen Eisen-Industrie ist von Dr. Alfred 
Weyhmann im Jahrbuch der Gesellschaft für lothringische Geschichte und Alter
tumskunde, 17. Jahrg. 1. Hälfte S. 117 n. ff., Metz 1905, ausführlich behandelt worden • 

• 

• 

• 

• 
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dann mit dem Gebiet der drei Bistümer Metz, Toul und Verdun 
(s. Karte T) zu einer Provinz vereinigt war. Infolgedessen konnte 
.J. M. Wendel mit Sicherheit auf wohlwollendes Entgegenkommen seitens 
der französischen Regierung rechnen: und wirklich übertrug auch am 
16. Juli 1705 der König von Frankreich dem Herrn J. M. \Vendel die 
Grundherrschaft von Hayingen mit dem Recht auf das Eisener7. irri 
Banne von Hayingen gegen einejährliche Rentevon400 L. T. (livres tournois). 

Indessen in einer Hinsicht durfte J. M. Wendel sich nicht allzu 
großen Hoffnungen hingeben: das Eisenerz im Banne von Hayingen 
war auch zu jener Zeit nicht anders als heutzutage, es hatte einen 
so starken Phosphorgehalt, .daß das aus ihm hergestellte Eisen für 
viele Zwecke nicht' brauchbar war. Die Verwendung des Eisenerzes 
von Aumetz aber war ihm infolge des alleinigen Anrechts der Frei
herren von Eltz und der Herren von Villerupt verschlossen; der Weg 
nach Lothringen war sogar durch Zollschranken gesperrt. 

Doch trotz dieser Schwierigkeit hat .J. M. Wendel Erfolg gehabt; 
er hat seinen Nachkommen ein großes Vermögen hinterlassen; auch 
das Schloß in Hayingen ist von ihm im Jahre 1719 erbaut worden; 
im Jahre 1727 ist er durch Herzog Leopold von Lothringen in den Adel
stand versetzt wol'den. Nachdem .T. M. de Wendel im Jahre 1737 gestorben 

· war, hat sein Sohn Charles die Entwicklung des vom Vater begründeten 
Werkes am meisten dadurch gefördert, daß er im .Jahre 1759 die 
. Eisenhütte in Kreuzwald erwarb und glflichzeitig von dem dortigen 
Landesherrn, dem Herzoge von Lothringen, das Recht erlangte, das in 
der Umgegend von Kreuzwald lagernde Eisenerz fördern zu dürfen 
•ä trois lieues de circonference de ses usines•. Von dem hier gewonnenen 
J<:isenerz berichtet Dietrich: » Tout aupres de Creutzwald sont les mines 
de fer de la Houve. Ces mines ne produisent que 10 ä 12 °/o: le fer 
qui provient de leur fonte est d'excellente qualite. « 

Dies Erz eignete sich zur Herstellung von Qualitätseisen · besser 
als die Minette oder das stark phosphorhaltige Alluvialerz des Flörchinger 

. Waldes, welches gleichfalls in dieser Zeit abgebaut worden ist (vgl. 
Weyhmann S. 160) 1) 

1
) Über das Eisenerz von F'lörchingen handelt M. J. Levallois, ingenieur en 

chef des mines, Notice sur Ia miniere de fer de Florauge in den .Memoires de Ia 
Societe des sciences, Jettres et arts de Nancy. 1850. S. 108 if. - vgl. ferner . 
Jacquot, Description geologique et mineralogit{ue du departen1ent de Ja Moselle, 
1868, S. 355: • Les minerais en plaquettes de Ja foret domaniale de Florange 
sont assez riches ;·~malheureusement ils renferment de l'acide phosphorique en 
proportion assez···notable, et c'est sans doute a cette circonstance qu'on doit - . . 

attribuer Je peu d'extension q'u'a pris leur exploitation.• 

• 

• 

-
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Infolgedessen hat sich bei Kreuzwald in der zweiten Hälfte des 
18 . .lahrhunderts eine lebhafte industrielle 'Tätigkeit entwickelt: aus, 
der Zusammenstellung der Iothringischen Hüttenwerke durch Dietrich 
geht hervor, daß das Hüttenwerk in Kreuzwald mitsamt den dazu 
gehörigen Werken zu Ste. Fontaine, St. Louis und Hombourg höher 

· besteuert war als das Hüttenwerk in ÖlLingen, ja sogar als die Hütte 
zu Moyeuvre. 1) Und der Besteuerung entsprach natürlich die Produktion. 
Zu einem Vergleiche mit Hayingen fehlen die nötigen Unterlagen, da 
Dietrich das Hüttenwerk in Hayingeo nicht beschrieben hat, weil es nicht 
in der Provinz Lothringen, sondern in der Pt·ovinz der drei Bistümer lag. 

• 

Kreuzwald nun, so erfahren wir aus dem \Verk Dietrichs, war 
in erster Linie beschäftigt mit Lieferungen fiir die Armee. » Les fom
neaux de Creutzwald composent, avec Ia fot·ge de Ste-Fontaine, Ia 
platinerie de St. Louis et les forges de Hombourg qu'ils alimentent, les 
importantes usines de Madame cle Wendel d'Hayange. La totalite de la 
fonte que produisent annuellement ces deux fourneaux est de 1400 000 
livres (= 700 t), qui produisent au Roi envil·on 8600 livres de marque 
cle fer. En temps de guerre Oll coule a Creutzwald des bombes, des 
boulets et atTi'tts. de mortiers, et l'on fabrique avec le surplus quelques 
poteries et des gueuses. Le fer qu' on fahrique dans toutes ces usines 
est de tres-bonne qualite. On y fait presque . continuellement pour les 
arsenaux, des essieux a canons, des montures d'atTttts, des fers de 
construction, des toles pour les couvertures de caissons etc. 3) • 

Auch in der Fab:Hkationsweise wurde in den Werken bei Kreuz
wald eine Neuerung eingeführt: bei der Herstellung von Flintenkugein 
aus Schmiedeeisen wurde Steinkohle verwendet, die man aus Geis
lautern im Saartal bezog.4) 

Die Leitung sämtlicher de Wendelseher Werke lag in der Zeit, 
da von Dietrich dieselben besuchte, in der Hand einer Frau: seit dem 
Tode von Charles de Wendel im Jahre 1784 hat seine Witwe 
Marguerite, geborene de Hausen, den Betrieb geleitet, und in den Kriegen 
dieses Zeitalters gewinnt der Name der Herrin von Hayingen • La 
Dame d'Hayange• eine hohe politische Bedeutung. 

1) V gl. Dietrich, Description des gites de minerai et des bouches it feu dc 
Ia France. Paris. An 8. Bel. VI. S. 374. 

~) ebenda S. 369. · 
3) eben da S. 388. 
4

) ebenda •A Ste Fontaine et St. Louis on emploie environ 100000 livres 
de charbon de pierre it 6 livres Je rnille, qu'on tire de Geisslautern dans Je pays 
de Sarrbrück. Dans !es forges de Hombour~ Ia consonimation en houille est de 
150-200 milliers.• 

• 

• 

• 
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Da kam die Revolution. Jnfolge der Auswanderung der drei 
ällesten Söhne der Witwe de Wendel wurden im Winter 1793/4 die 
gesamten de W endelschen Werke mit Beschlag belegt, und die Betriebs
führung in denselben der Aufsieht des Kriegsministeriums unterstellt. 
Vergeblich ringt die hochbetagte Herrin von Hayingen um den bedrohten 
Besitz der Familie ; rührend ist ihr Schreiben an den Kriegsminister, 
in dem sie auf die Verdienste ihres Hauses hinweist: » Les forges de 
Hayange ont de tout temps ete exploitees par la famille pour le service 
de l'artillerie, elle n'a cesse depuis plus de 60 ans de livrer les munitions 
necessaires aux arsenaux de terre et de .mer; l'artillerie connait les sacri
fices qu' elle a fai• s pour perfectionnel' ses etablissements; les temoignages 
qu'elle vous en a produits ne laissent aucun doute a cet egard. « 1) 

' 

Daß die von ihr angeführten Tatsachen der Wahrheit entsprechen, 
bestätigt ein nicht viel späteres Schreiben des damaligen Kriegsministers: 
• Les usines de Hayange ont ete constamment affectees au service de 
mon ctepartement et elles offrent a. l'artillerie des ressources tl·es 
etendues et tres precieuses. Il n'en est peut-etre pas aujourd'hui dont, 
sous ce rapport, Ia conservation soil. plus essentielle que les forges 
d'Hayange. Ces usines sont les seules qui fournissent aux besoins de 
l'arsenal de Metz qui est le principal entrepot de ceux rle Strasbourg 
et de Neufbrisach, d'oü l'on tire direcl.ement ies qbjets necessaires aux 
armees du Danube et d'Helvetie. 2)• Trotz der Einwendungen des Kriegs
ministers wurde im Jahre 1799 die Hayinger Hütte für Staatseigentum 
erklärt und verkauft an einen Diedenhofener Bürger, Louis Granthil, dem 
die de Wendelsehen Werke pachtweise schon seit 2 Jahren übertragen 
waren. Die bei Kreuzwald belegeneo Werke wurden zwar der Witwe 
de Wendel belassen, mußten aber in folge der Not der Zeit veräußert "Yel'den . 

• 

Diese schweren Schicksalsschläge, zu denen sich auch noch der Tod 
ihres ältesten Sohnes Tgnace gesellte, haben die Kraft der alten Dame 
gebrochen; gebeugt von Kummer und Schwermut zog sie sich nach 
Melz zurück, und hier ist sie· am 25. Januar 1802 verstorben. 

. Kaum war ein Jahr seit iht'em Tode vetgangen, da war die von 
Louis Granthil gebildete Gesellschaft bereits bankrott; das Hayinget' 
Hüttenwel'k wurde abermals zum Verkauf ausgeboten, 'und für die 
Summe von 222 000 Frs. · erhielten den Zuschlag die beiden Enkel' der 
Dame d'Hayange, Charles und Franqois de Wendel, und ih1·e beiden 
Schwiegersöhne Lacottiere und Balthasar. 
-------

1) V gl. Weyhmann ; a. a. o. S. HJ4. 
2) ebenda S. 197. 
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So war Hayingen wieder im Besitz der Familie de Wendel, und 
bald sind auch die Werke bei Kreuzwald wieder erworben worden. 

FranQois de Wende! hatte ebenso wie sein Bruder Charles als 
Offizier in Österreichischen Diensten gestanden, bis der Erste Konsul 

• 

den Entschluß faßte, den Emigranten die Heimkehr zu gestatten. 1) 

Derselbe kühne Wagemut, der ihn bei dem Ankauf der Hayinger 
Hütte leitete, hatte ihm gleich bei seinem ersten Erscheinen in der 
Heimat einen andern, mcht minder bedeutungsvollen Sieg verschafft : 
die Gattin, die er im Jahre 1804 in den wiedererworbenen Familien
besitz heimführte. nimmt in der Geschichte der Eisenindustrie des 19. 

' 
Jahrhunderts denselben Ehrenplatz ein, wie die Dame d'Hayange im 
18. Jahrhundert. Als Madame V euve de v\T endel hat sie nach dem Tode 
ihres Gatten noch· fast ein halbes .Jahrhundert lang an der Spitze der 
Firma de Wendel gestanden. 

Fran<;:ois de Wendel hat, im Gegensatz zu den Besitzem der 
Eisenhütten in Öttingen und Villerupt, den Betrieb seiner W er·ke per
sönlich geleitet. Ihm gebührt vor allem das Verdienst, das Puddel
verfahren in seinen Hüttenwerken eingeführt zu haben. 2) 

Dies neue Frischverfahren, von Hemy Cort 1784 erfunden, 
ermöglichte es,· bei dem imm~r größer werdenden Mangel an Holz
kohlen, Steinkohle zu verwenden und unter sehr beträchtlicher Ver
minderung der Kosten für Brennstoff in derselben Zeit mit der gleichen 
Arbeiterzahl etwa die zehnfache Menge Schmiedeeisen zu erzeugen 
wie im Frischherde. 3) Da bei diesem Verfahren auch die Phosphorsäure 
zum großen Teil entfernt wurde, so ließ sich auch das aus der Minette 
gewonnene Roheisen zur Erzeugung sehnigen Eisens geringer oder 
mittlerer Güte verwenden. Für die Erzeugung des besten Schmiede- · 
eisens und des Stahls aber mußte Fran<;:ois de Wendel auf Gewinnung 
eines· Rohstoffes bedacht. s.ein, der nur wenig oder gar keinen 
Ph<1sphor enthielt. 4) 

Diesen .Rohstoff hatLe im 18. Jahrhundert zum größten Teile das -
Kreuzwalder Erz geliefert; jetzt aber· zeigte es sich, daß diese Erzlager 
nahezu erschöpft waren. F'ür FranQois de Wendel war es deshalb 

1) ·Fran(;ois de Wendel etait officier au Service de I'Autriche, lorsque 
l'amnistie des emigr~s l'engagea il. revenir en France. Sans autre credit que 
son nom et sa conduite personneHe (il n'avait en propre qu'environ 600 francs), 
il acheta !es forges de Hayange.• NoticP. sur l'origine et l'histoire des forges de 
Hayange S. 12. 

2
) Ebenda. 

• 3) Vgl. Gemeinfaßliche Darslellung des Eisenhi.ittenwese1~s S. 27. 
•) Ebencla S. 31. 

• 
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eine Lebensfrage, sich den ungestörten Bezug eines phosphorarmen 
. ' 

Eisenerzes auf lange Zeit· zu sichern ; . u_nd die beste Fundstätte eines 
Eisenerzes, das allen Anforderungen genügte, bot der Erzberg bei. 
Aumetz. . . 

Diesem Bestreben des jungen Hüttenbesitzers kamen die Bedürf-
nisse der französischen· Heeresverwaltung entgegen. Die Firma de \V ende] 
hatte sich durch ihre Lieferungen für die Armee seit einem· vollen 
.Japrhundert das Vertrauen der . verschiedenen Regierungen in hoh~m 

Maße erworben. Gerade die jüngste Zeit,· in der Fremdlinge in dem 
Hüttenwerk schalteten, hatte gelehrt, daß es nicht genüge, ein Hütten
werk zu besitzen, sondern daß in erster Linie die leitende Persön
lichkeit sich mit voller Kraft diesem Berufe zu widmen habe. Aus 
diesem Grunde· konnten für die französische Heeresverwaltung bei der 
• • • • 

Ubertragung ihrer Lieferungen die Hüttenwerke von Ottingen und 
Villerupt nicht in Betracht kommen, deren. Besitzer nicht selbst 
Hüttenleute waren, sondern ihre Werke verpachteten. So müssen 
denn die Grafen von Hunolstein und von Lavieuville zurücktreten, und 
auf deni Boden, dessen Schätze sie vor der Revolution allein aus
gebeutet haben, legt FranQois de Wendel das Fundament für die 
Größe seines Hauses. 

Das treffliche Eisenerz ·von Aumetz aber wird von nun an 
· großenteils verwendet zu Lieferungen für die Armee. 

· Von diesem Gesichtspunkte aus betrachtet ei·hält aucb das 
• 

erwähnte Dekret Napoleons vom 6. August 1809 seine richtige Beleuch-
• • 

tung. Dies Dekret stammt aus einer Zeit, da Napoleon ·nach der 
Schlacht bei Wagram mit den wichtigen politischen Fr.agen beschäftigt 
war, die b.ald darauf im Frieden zu Wien ihre Erledigung fanden. 
Wenn in diesen angestrengten Tagen eine Entscheidung über die Eisen
erzgruben von Aumetz dem Kaiser vorgelegt wmde, so müssen wichtige 
militärische Interessen dabei mitgespielt haben, und die Annahme ist 

· wohl berechtigt, daß es das französische Kriegsministerium gewesen ist, 
0 • 

welches dem Kaiser diese Vorlage unterbreitet hat; ob mit oder ohne 
Einwirkung von FranQois de Wendel, das ·möge dahingestellt bleiben. 

Jedenfalls hat Franr;ois de Wendel bei der Feststellung der Aus
führungsbestimmungen einen entscheidenden Einfluß gehabt. Das geht 
hervor aus einem späteren Briefe des Bergingenieurs de Gargan, vom 
29. August 1817, in welchem erwähnt wird, daß die Zuweisung des 
Erzkontingents an das Kriegsministerium auf den Wunsch des Herrn 
de Wendel erfolgt sei: »i! sera facile a M. de Wendel d'ohtenir Ia 
revocation d'un droit cree a sa demande«, 

0 

0 

0 

0 
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V . 

La Concession ües mines ü'Aumetz .und das Reglement · 
supplementaire vom Jahre 1813. 

Wenige Monate nach dem Schönbrunnei· Dekret Napoleons ist 
das französische Berggesetz vom 21. April 1810 erschienen . 

. Das bis dahin gültige Berggesetz vom 28. Juli 1791 hatte nur 
• 

widerrufliche, auf höchstens 50 Jahre erteilte Bergwerks-Kon;"essionen 
gekannt. Diesem System gegeni.lber hat das neue Berggesetz, ent
sprechend der persönlichen Willensäußerung Napoleons I., den Begriff 

• 
eines Bergwerkseigentums geschaffen, welches durch einen Konzessions-
akt vom Staate auf alle Zeiten verlieben wird. 

Da nun das napoleonische Dekret vom 6. August 1809 im Artikel 2 
bestimmt hatte, daß aus den Eisenerzgruben von Aumetz und Auclun
le-Tiche eine oder mehrere Konzessionen gebildet werden sollten, und 
da außerdem die Verordnung des Präfekten vom 21. November 1809 
noch nicht die Bestätigung des Ministeriums erhalten hatte, so schlossen 
am 20. November 1812 Franqois de Wendel, Madame de Ia Vieuville und 
der Graf von Hunolstein einen Vergleich zu dem Zwecke, diese Eisen
erzgruben unter sich zu teilen. Auf Grund dieses Vergleichs ver
suchten sie durch eine gemeinschaftliche Eingabe vom 10. Dezember 
1812. die ausschließliche Konzession derselben zu erhalten. Die Aus-, 

dehnung der geforderten Konzession betrug 1668,t9t9 ha. 1) 

Kurze Zeit vor diesem gemeinschaftlichen Schritte aber, arn 
16. _November 1812, hatte Madame de Ia Vieuville für sich allein ein 
Gesuch an die · Regierung gerichtet, um die Konzession für die im 
Bois de Butte, ihrem Privateigentum, und dem angrenzenden Gebiet 
be1indlichen Alluvial-Eisenerze zu erlangen. Der Flächeninhalt sollte 
540 ha. betragen. · 

• 

: Gegen dieses Gesuch der Madame de Ia Vieuville erboben nun aber . 
sowohl die anderen Hüttenbesitzer wie auch. der Vertreter· des Krieg:;
rninisteriums Einspl'uch, wie aus dem nachfolgenden Berichte des Präfekten 

• 

in Metz an den Generaldirektor der Bergwerke in Paris vom 12. November 
1813 hervorgeht: 

•Le 10 decemhre 1812 M. d'Hunolstein, proprietail'e des forges 
d'Ottange, Madame de Ia Vieuville, proprietaire des forges de Villerupt et 
M. de Wendel, proprietaire des forges de Moyeuvre et de Hayange et 
comme jouis,sant de l'affectation reservee pour le Service de Ia Guerre, 

1
) Bekanntmachung des Präfekten vom 14. April 1813. 
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ont pn3sente une demande collective pom obtenir la concess\on 
exclusive des minieres d'Aumetz et d'Audun-le-Tiche. 

L'etendue de Ia concession qu'ils demandent est environ de 1668 
hectares. Les exposants evalnent l'extraction annuelle a 8 000 000 de kiL 

Ils proposent de donner annuellement _lt M. d'Huart, proprietiüre 
des forges de Herserange 500000 kil. de minerai pour l'alimentation 
de ses forges. 

• 

Cette demande a ete publiee. . 
M. d'Huart s'est opposee a cette demande exclusive Qt a en 

meme temps demande d'etre admise pour une concession de 100 hectares. 
Cette opposition a ete communiquee a ces Messieurs. 
MM. d'Hunolstein et Wendel m'ont. annonce Je 25 septembre qu'ils . . 

acquiesqaient a la demande de M. d'Huart. . 
Madame de la Vieuville m'a aussi annonce qu'elle donnait. son assen

timent a Ia proposition de .M. d'Huart, mais a condition que les 
100 hectares seront pris proportionnellement dans toute l'etendue des 
terrains a conceder. Madame de la Vieuville ajoute qu'elle espere, qu'en 
consideration du consentement qu'elle vient de donner, M. d'Huart se 
desistera de l'opposition qu'elle a · formee rt sa demande en concession 
du bois de Butte . 

. J'ai d<;mne connaissance a M. d'Huart du consentement donne a ses 
propositions et .des conditions que Madame de Ia VieuviVe avait mises 

• au sren .. 
· L'instruction de cette affaire n'est point encore terminee. Aussi

tot que j'aurai reuni les pieces et les avis necessaires pour les regu
lariser, j'aurai l'honneur de vous adresser tout ce qui les concerne. 

L'opposition de M. d'Buart etant Ia seule difficutte qui ait ete 
elevee "et les trois autres demandeurs ayant consenti a admettre cette 
dame, la marche de cette affaire ne me parait plus devoil' etre entrav~e, 
car le desistement de M. d'Huart de son Opposition· a la concession 
du bois de Butte n'est point une des conditions a laquelle Madame de 
Ia Vieuville a attache son consentement. 

• 

Par un memoire qui m'a ete adresse le 16 novembre 1812 Madame 
de Ja Vieuville, proprietaire des forges de Villerupt, a demande Ja conces
sion definitive dn bois de Butte et des terrains environnant. Ce bois, 
dont cette dame est proprietaire, forme · Ia plus grande partie de Ia 
concession; il esL situe sur !es territoires de Villerupt et d' A udun
le-Tiche. 

Suivant Je plan produil. par cette dame; l'etendue de Ia concession 
est de 540,s462 ha. 

• • 
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. 
M. d'Hunolstein, proprietaire des forges d'Ottange, et M. Wendel, 

proprietaire de celles d'Hayange et de Moyeuvre, M. d'Huart, pro-· 
prietaire des forges d'Herserange, M. le Colonel directeur des forges 
afl'ectees au service de Ia Guerre, et trois usines situees .dans le 
departementdes Forets se sont opposes a la demande en concession 
formee par Madame de Ia Vieuville. 

MM. d'Hunolstein et Wendel fondent leue Opposition sur ce qu'an 
moyen de l'admission, i1. laquelle ils ont consenti, de l\1. d'Huart dans 
Ia concession des mines d'Aumetz et de Ia reserve slipulee pour le 
service de la Guerre, cette concession ne se trouverait plus · propor
tionnee a leurs besoins. 

M. d'Huart annonce dans son opposition que, si Madame de Ia Vieu
ville s\~tait bornee a demander Ia concession du bois de Butte, dont elle est 
proprietaire, elle n'aurait pas forme cette opposition, mais que cette 
dame a compris dans sa demande une etendue considerable cle terrains 
a minerai, clont M. d'Huart se proposait 

0 

de dem an der pour elle-meme 
Ia concession, d'autant plus que ces terrains ne sont pas eloignes du 
haut-fourneau de la Sauvage qui lui appartient. 

• 

M. le Colonel directeur des forges fonde son Opposition sur ce 
que Ia demande exclusive de Madame de Ia Vieuville est contraire aux in
terets du Gouvernement, clont les besoins en mines de l'espece, clont il 
s'agit, sont. extremes pour le service de l'artillerie. 

MM. les proprietaires des hauts-fourneaux situes dans le departemenl. 
des Forets annoncent que Madame de la Vieuville etant deja concessionnaire 
dans les mines d'Aumetz, clont Ia richesse est inepuisable, Ia seconde 
concession, qu'elle sollicite, lui devient inutile et surpasse prodi
gieusement ses besoins, puisqu' elle renferme une masse immense de 
minerai et qu'il serait aussi injuste que nuisible a Ia prosperite de 
leurs fonderies que de !es priver de cette ressource, clont ils ont le 
plus grand besoü1 . 

.T'ai donne a M. de Ia Vieuville connaissance de ces Oppositions; 
Madame son epouse ne m'a point encore fait parvenir sa reponse. Je 
lui ai ecrit pour Ia presser de me l'envoyer; aussitot qu'elle me sera 
parvenue, je poursuivrai l'instruction de cette affaire. • 

Da sich die in Betracht kommenden Parteien nicht einigen 
konnten, so wurde die Konzessionsverleihung immer wieder hinaus
geschoben. 

Inzwischen halle aber die Erfahrung gezeigt, daß die in der 
Verordnung vom 21.. November 1809 festgesetzten Förderungsmengen 
hinter dem wirklichen Bedürfnis zurückblieben; im Jahre ·1812 war 

• 

• 

• 

• 
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die Gesamtmenge der ·jährlich zugestandenen Förderung bereits um 
966 Tonnen überschritten worden. Dieser Umstand sowie auch manche 
andere Unregelmäßigkeiten veranlaßten den Ingenieur en chef M. F. 
Calmelet, bei dem Präfekten des Moseldepartements eine Abänderung 
der Verordnung vom 21. November 1809 zu beantragen. 

Sarrebrilck, le 24 mai 1813. 
Avis de l' Ingenieur en chef au Corps Im~erial des lVIines, dans 

les Departements de la Sarre, de Rhin et Moselle, du Mont-Tonnerre, 
de Ia Moselle, du Bas-Rhin et de la Meurthe. 

A M. le Baron ·de Vaublanc, Prefet du Departement de la Moselle, 
sur l'extraction et la comptahilite des mini~wes de fer d' Aumetz et d' Audun
le-Ti ehe durant l'exercice 1812. 

L'exercice 1812, Je troisieme 
d' Aumetz a commence et lini avec 

. . 

du regime provisoire des minieres 
' 

cette meme annee. 
Les redevances payees pour ces minieres par les ma1tres de 

forges usagers d'apres la loi du 21 avril 1810, ont ete en 1812 
de 191,40 frs principal de Ia redevance fixe; et de 3400 f. principal de 
Ia redevance proportionneUe (le vingtieme du produit net), pour laquelle 
se sont ahonnes tous !es maitres de forge. Cette derniere redevance 
est fondee sur une extraction de 5 500 000 kil. 

• 

. Depuis l'etablissement de cet impot, la retribution par voiture 
de minerai lave du poids de 500 kil. au profit des communes a seule 
ete conservee, et Je garde reyoit des maitres de forges usagers son 
traitement annuel de 1200 frs. 

Cet ägent doit toujours adresser a Ia fin de chaque trimestre a 
M. !'Ingenieur des mines residant a Metz, un etat de l'extraction, et 
a Ia fin de l'annee un tableau general d'extraction et de comptabilite .. 
Les etats de trimestre doivent etre vises et verifies par M. l'ingenieur 
et rester dans ses hureaux, pour etre confrontes avec le tableau 
general qui doit etre approuve par l'ingenieur en chef, et ensuite 
arrete definitivement, sous Ie rapport de Ia comptabilite communale, 
par M. Ie Prefet. 

Il resulte du tahleau general de 1812 : ' 

1° que I'extraction dans !es minieres d' Aumetz pendant l'annee 
1812 a ete de 5896000 kil.; 

2° que dans les minieres d' Audun I' extraction, pendant la meme 
annee, a ete de 300000 kil. (pour le fourneau d'Ottange); 

3° que l'indemnite due aux proprietaires de Ia surface, c'est..,a
dire a ces delix eom~unes, est de 2358,40. frs. ·pour Aumetz, el de 
120 frs. pour Audun, a raison de 20 centimes par voiture de minerai lave 

' 
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de 500 kil., indf\mnite fixee 
vembre 1809; 

par l'arr€He de M. le Prefet du 21 no-
• 

4° que tous !es maitres de forges usagers ont outrepasse !es 
quantites d'extraction qui leur sont legalement permises, savoir: celui 
de Villerupt, de 35 000 kil., celui d'Ottange, · de 312 000 kil., celui 
d'Hayange et de Moyeuvre, de 1230000 kil., celui d'Herserange, de 
119 000 kil. 

Cet exces d'extractiori, en partie inattendu, est la cause de la 
difference qui existe entre la quantite evaluee par M. l'ingenieur 
Lefroy dans l'assiette des redevances (5 500 000 kil.) et Ja quantite 
annoncee par Je garde ( 6 196 000 kil.) · 

11 paraitrait. que les quantites fixees par M. le Prefet de Ia 
Moselle dans SOll arrete reglementaire precite sont au dessous du 
besoin reel des fourneaux ; mais dans tout etat de choses, je ne 
puis concevoir 1' enorme accroissement de l'extraction pour le compte 
du maitre de forge d'Hayange et de Moyeuvre, egal a peu pres a Ia 
quantite primitivement fixee pour les quatre fourneaux de ces deux 
etablisse'ments. 

' 
11 est urgent qu'un nouveau reglement soit mis en vigueur, en 

attendant l'epoque encore incertaine du partage cle ces minieres en 
concessions, et modifie le premier reglement du 21 nov. 1809 dans 
!es articles dont l'insuffisance a pu etre demontree par une experience 
de 3 annees. 

M. F. CALMELET. 
. . 

Auf Grund dieses Berichtes wurden von dem Präfekten am 
18. September 1813 folgende Ergänzungsbestimmungen erlassen: 

In Erwägung, daß die unzureichenden Maßregeln, welche bis jetzt. 
·für die Ausbeutung und die Verwaltung der Eisenerzgräbereien von 
Aumetz und Audun-le-Tiche angeordnet worden sind, zu verschiedenen 
Mißbräuchen Anlaß gegeben haben, die dazu fUhren, diese Erzgruben 

• 

zu vergeuden und den Eigentümern, den Gemeinden, den Ertrag der 
auf ihrem Grund und Boden gemachten Ausbeute zu entziehen ; . . 

daß die hauptsächlichsten Mißbräuche, die durcl1 den Berg-
ingeniem bezeichnet sind, davon henühren, 

l) daß die Zahl der Bergleute nicht festgesetzt ist, 
2) daß die Bergleute nicht überwacht sind, · 
3) daß man das minderwertige Erz gar nicht verwendet, · 
4) daß der Erztransport ohne jede Regel vor sich geht ; 
In Erwägung ferner, daß der Bergingenieur festgestellt hat, daß 

die Erzmenge, welche jeder Hüttenbesitzer auf Gr.und unserer Verord-
• 

' 



m 21. November 1809 jährlich ;"u fördern berechtigt ist, un
n.d ist und daß er vorschlägt, die jährliche Ausbeute auf 
tatf auf 5500 t festzusetzen. 

' 
rordnet der Präfekt des Moseldepartements: 
t.. 1. Mit Gültigkeit vom 1. Januar 1813 wird die jährliche . . 

1g des Eisenerzes von Aumetz und Audun-le-Tiche auf 7000 t 
zt. . 
l. 2. Diese Menge wird in folgender Weise verteilt: 

Villerupt . . . . . . 1500 t 

Ottange . . . . . . . 1800 t 
Herserange . . . . . 800 t 

r Moyeuvre . . . . . . · 800 t 
Ha yange . . . . . . . 800 t 
Kriegsministerium . . . . 1300 t 

zusammen . . • • 7000 t 

• 

~. 3. Es dürfen für den Abbau nur 32 Bergleute und ebenso-
n.dlanger verwendet werden. 
;. 4. Diese Bergleute . und Handlanger werden in folgender 
~rteilt : 

Bergleute Handlanger 
· fiir die Eisen hi.i.tte von VillEirupt 6 6 

" 
Ottange 8 8 

" 
Hen;erange 4 4 
Moyeuvre 4 4 • 

" 
" ~ 

Hayange 4 4 
und für das Kriegsministeriuni . 6 6 

32 . 32 
,. 5. ·Der Abbau geschieht. in Gruben, die schachbrettförmig 
et sind . 
.. 9. Die Bergleute werfen a-qf einen einzigen Haufen das 

• 

;hes im Zeitraum von je 14 Tagen gefördert wird. 
,. 10. Ebenso wird das gewai;ichene Erz auf einen Haufen 

. 11. Kein Hüttenbesitzer darf diese Haufen wegführen, ohne 
e durch den Grubenaufseher feststellen zu lassen . 
. : 12. Wenn ein Haufen gemessen ist, ist es nicht mehr 
dort neues Erz niederzulegen. 

. 13. Es werden auch getrennte Haufen gebildet aus dem 
• 

iter Güte, das man Coquins nennt. Der Bergingenieur wird 
jahr dies Erz prüfen; . wenn anerkannt wird, daß es nicht mit 

' 

• 

' 

• 

• 
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Vorteil zu verwenden ist, so wird es in die alten Ausgrabungen zurück
geworfen ; wenn es dagegen 25 °/0 Eisen enthält, so wird es, falls die 
bevorrechteten Hüttenbesitzer es zurückweisen, durch den Gruben
aufseher verkauft zum Vorteil der Ausbesserungskas:;e, und die Hütten
besitzer des Departements des F'orets werden dann zum Angebot zu
gelassen . 

. Art. 14. Kein Fuhrmann darf Erz wegführen während der Nacht; 
sie müssen mit .einem Frachtbrief versehen sein. der von den Ge-, 

schäftsführern der Hütte unterzeichnet und von dem Grubenaufseher 
visiert ist. · Die Hüttenbesitzer stellen am Ende jedes Monats dem 
Grubenaufseher sämtliche Frachtbriefe dieses Monats zu. 

. 

Art. 17. Die Bergingenieure und der Grubenaufseher sind beauf-
tragt, die Ausführung der gegenwärtigen Besqmmungen zu überwachen. 

Art. 18. Eine Abschrift dieser Verordnung wird an den General
direktor der Bergwerke eingesandt mit der Bitte, die Genehmigung der 
Regierung einzuholen. · 

gez. V AUBLANC. 

Metz, le 18 septembre 1813. 

Reglement supplementctit·e. 
Vu le Rapport de M. l'ingenieur ordinaire des mines portant pro

position d'un reglement Supptementaire pOUl' l'exploitation des minißt•es 
d' Aumetz et d' Audun-le-Tiche, 

l'approbation donnee a ce reglement par M. !'Ingenieur en chef 
des· mines, ' • 

Je clecret imperial du 6 aotlt 1809, 
notre arrete reglementaire en date du 21 novembre suivant, 

Le Prefet de Ia Moselle, 
.Considerant que l'insuffisance des mesures jusqu'a present ordon

nees pour l'exploitation et le regime d'administration des minieres 
• 

d'Aumetz et d' Audun-le-Tiche a donne lieu a differents abus qui tendent 
ü Ia dilapidation de ces minieres et a priver les communes . pro
prietaires du produit de l'extraction faite sur leur territoire ; 

que les principaux abus signales par M. l'ingenieur des mines 
proviennent 

1° de ce que le nombre des mineurs n'est pas determine ; 
. 2° de ce que !es mineurs employes par !es maitres de forges ne 

sont pas surveilles ; 
3° de ce que l'on ne fait aucun usage du minerai de qualite 

inferieure ; • 

• 

-
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4° de ce que le transport du minerai ·se fait sans aucune regle~ 
que les me~mres· proposees par M. l'lngenieu~ des mines pre· 

viendront ces abus. --~ 
. 

Considerant encore que M. !'Ingenieur des mines ·observe que 
Ia quantite de minerai que chaque maitre de forges est autorise a 
extraire annuellement, suivant notre arrete du 21 novembre 1809, est 
insuffisante, 

qu'il propose de fixer l'exploitation annuelle a 7 000 noo k au 
lieu de 5 500 oou, a laquelle elle a ete reglee . 

• 

ARRETE: 

Art. 1. A compter du pr janvier dernier l'exploitation annuelle 
du minerai d'Aumetz . et d'Audun-le-Tiche sera de sept millions de 

. kilogrammes_ de minerai. 
Art. 2. Cette exploitalion sera reparlie de la maniere suivante: 

••• 

• 

au fourneau de Villerupt . . . 1 500 000 k 
• d'Ottange . . . . 
• d'Herserange . . . 
» de Moyeuvre . . . 
• d'Hayange . . . . 

et pour Je service de Ia Guerre . 

1800 000 k 
800 000 k 
800 000 k 
800 000 k 

1300 000 k 

7 000 000 k • 

Art. 3. Il· ne · sera employe pour cette exploitation que 32 
mineurs et autant de manceuvres. 
. Art. 4; · Ces mineurs et ces manceuvres seront repartis de Ia 

• • • mamere smvante: 
• mmeurs manruuvres 

,. 
pour I es forges de Villerupt 6 6 

• d'Ottange 8 8 
d'Herserange 4 4 
de Moyeuvre 4 4 
d'Hayange 4 4 

et pour le • servtce de la Guerre 6 6 

32 32 

Art. 5. L'exploitation aura lieu par puits disposes en quinconces 
et places a Ia distanc€ respective du double de Ja longueur ordi
nairement donnee aux galeries d'exploitation qui partent du fond de 
ces puits. 

Art. 9. Les mineurs reuniront en un seul tas les mines en 
roches, extraites dans chaque quinzaine. 
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Art. 10. Le minerai lave sera egalemenL reuni en tas. . . 
Art. 11. Aucun maitre de f'orges ne pciurra. faire enlever ces 

tas avant · de les avoir fait cuber par le garde-mines. 
Art. 12. Lorsqu'un tas aura ete mesure, il ne sera plus permis· 

· d'y deposer de nouvelles mines. . 
Art. 13. Il · sera aussi forme des tas separes du minerai df: 

seconde qualite, appele Coquins. L'ingenieur des mines fera tous !es 
6 mois l'essai de ce minerai; s'il est reconnu qu'iL ne peut etre traite 
avec avantage, il sera rejete dans les anciennes fouilles; si au contraire 
il contient 25 °/o de fonte, il sera alors, sur le refus des maitres de 
forges usagers, vendu par le garde-mines au profit de Ia caisse d'ame
lioration, et le~ maitres des forges situees dans Je departement des 
forets seront alors admis a encherir. 

Art. 14. Aucun voiturier ne pourra enlever de minerai pendanl 
la nuit; ils seronl obliges de se munir d'une lettre de voiture signee 
par le facteur de l'usine et visee par le garde-mines. Les ma1tres 
de forges remettront ü la fin de chaque mois an garde-mines les 
lettres de voitures de transports qui auront ete faits pendant le mois. 

Art. 17. Les ingenieurs des mines et le garde sont charges de 
veiller a l'execution du present reglement. 

Art. 18. Une copie du present anete en forme d'avis sera 
transmise avec les pieces qui y sont relatees it M. le direeteur general 
des mines qui sera prie de solheiter l'approbation du Gouvernement. 

VAUBLANC. 

Das neue Reglement sicherte also der Firma de Wende!, da der 
Anteil des Kriegsministeriums derselben dauernd überlassen blieb, eine 
jährliche Ausbeute von 2900 t zu, während Öttingen sich mit 1.800 
und Villerupt mit 1500 t begnügen mußte. , 

Als der Präfekt dies ·Reglement supp!ementaire• an das Ministerium 
mit der Bitte um Bestätigung einsandte, erhielt er den Auftrag, noch
mals genau über die Verhältnisse dieser Eisenerzgräbereien zu 
berichten. Dies hat der Präfekt cle Vaublanc in einem ausfUhrliehen 
Bericht vom 12. November 1.813 getan; aber eine Bestätigung des 
Reglements ist hie el'folgt, weder von seiten der Napoleonischen Re-

• 

gierung noch von einer der folgenden Regierungen. Ebensowenig kam 
aber die Frage der Konzessionsverleihung zum Abschluß. 

Infolgedessen bildete der Betrieb an dem Erzberge bei Aumetz 
eine Quelle . von V erdrießlichkeiten für den leitenden Bergingenieur. 
[n dieser Stellung befand sich seit dem .Jahre 1814 Theodore de 
Gargan, der spätere Schwiegersohn von Franc:ois de Wendel. Wie 

• 
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. 
große Mühe sich derselbe gegeben hat, eine Bestätigung 
Präfekten erlassenen Reglements oder aber eine Verleihung 
zessionen zn erwirken, zeigen die beiden folgenden Briefe. 

der vom 
von Kon-

• 
• • 

Metz, le 29 avril 1817. 
' 

A 1\'L le Comte de Tocqueville, prefet de Ia Moselle. 
Le regime actuel des mines d' Aumetz, fixe par Je clecret du 

· ß aollt 1809 et par l'arrete reglementaire du 21 novembre de Ia metn'e 
;mnee, est loin de parer aux nombreux abus et desordres . que Je 
temps seul a fait connaitre et qui tendent a accelerer la wine de ces 
minieres, et a priver les communes du produit de l'extraction faite 
s1;1r leur territoire; ces abus ont ete developpes par M. Lefroy mon pre
decesseur, qui fit en meme _temps voir que l'extraction, permise par 
l'arrete du 21 novembre 1809, etait insuffisante. Sur son rapport M. de 
Vaublanc, prefel. de la Moselle, prit le 18 septerobre 1813 Ull arrete qui 
fut soumis ä l'approbation du gouvernement par l'intermediaire du 

• 

directeur general des mines. . 
Cette approbation n'a pas encore ete donnee: les r:iretentions 

elevees sur les mines du bois de Butte pat S. E. Je Ministre de la-
. . 

guerre en faveur des forges de Laquinte, pretentions sur lesquelles 
M. le directeur general eut desire que Madame de Lavieuville se fut 
prealablement prononcee, furent Ia seul motif qui retarda cette appro
bation et par suite Ia mise en vigueur des utiles mesures propo:;ees. 

Les forges de· Laquinte n'etant plus en France, rien ne s'oppose 
plus a ce que M. Je directeur general des mines SOUmette a l'appro-

• 

hation du gouvernement l'arrete reglementaire du 18 sept. 1813, et 
j'ai l'honneur de vous prier de l'y engager avec toute l'instance que 

' reclame le bien du service . 
• 

.T'ai l'honneur d'etre avec respect, 
Monsieur le Comte, 

Votre tres-humble et 
tres obeissant serviteur, 

TH. DE GARGAN,. 

ingenieur des mines. -
29 aout 1817 .. 

A M. le Comte de Tocqueville, prefet de Ia Moselle . 
• 

. Tout semblait annoncer la possibilite de faire cette annee Je 
partage d'es mines d' Aumetz, lorsque des difficulte~ survenues de Ia 
part de M. de Wendel, malgre l'accor4 du 20 novembre 1812, vinrent y 
mettre obstacle. Cependant M. de Wendel ayant annonce consentir 

15* . 

• 
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!tu partage suivant les bases posees dans l'accord precite, si S. E. Je 
ministre de Ia guerre renonc;ait a ses droits aux mines d' Aumetz, !f' 
partage peut encore avoir lieu, sans etre precede d'une ordonnance 
du roi, d'autant qu'il sera facile a M. de Wendel d'obtenir Ia revocation 
d'un droit cree a sa demande; mais je n'ose esperer que Ia reponse 
de S. E. arrive sous peu de jours, ce qui serait necessaire pour 
pouvoir faire cette annee un partage definitif et aborne; toutefois on 
peut le preparer en estimant la riebesse d'une partie des terrains et 
bois que ·la concession generale des mines d'Aumetz doit renfermer, 
et principalement ceux qui doivent entrer en entier dans les lots: 
cette estimation necessitera des frais qui doivent etre a Ia charge des 
maitres de forges concessionnaires. _ 

Par une lettre du 16 juin vous m'avez fait l'honneur de 
• 

m'autoriser a faire a Aumetz des sondages et recherches preparatoires, 
m'annonceant que vous approuveriez le payement des depenses aux
quelles ces travaux donneraient lieu; mais il importe a. Ia facilite du 
travail que ,je puisse payer les ouvriers a mesure que je les emploierai. 

DE GARGAN 

ingenieur des mines. • 

Trotz seiner Bemühungen hat TModore de Gargan weiter nichts 
erreicht als eine Anweisung auf 400 frs. zum Zwecke von Unter
suchungsarbeiten am Erzberge bei · Aumetz : die Reglements aber 
blieben unbestätigt, und die Konzessionsverleihung · ist nie zustande 
gekommen. 

Doch hat die gemeinsam von Fran<;:ois de Wendel, der Gräfin de La 
Vieuville und dem Grafen von Hunolstein geforderte Konzession, die 
durch Verordnung des Präfekten vom 14. April 1813 bekannt gemacht 
worden war, insofern eine Bedeutung erlangt, als ihre Grenzen in der. 
Folgezeit den Umkreis bezeichneten, innerhalb dessen die Hüttenwerke· .. . 
zu Hayingen, Moyeuvre, Ottingen, Villerupt und Herserange allein das 
Recht hatten, Eisenerz graben zu ·lassen. 

Die Grenzlinien dieser geforderten, aber nie verliehenen Konzes- _ 
sion, für welche seitdem die Bezeichnung Concession des minf's 
d 'Au m e t z gebräuchlich wurde, waren folgendr. : (s. Karte II) · 

· 1° eine gerade Linie vom Kirchturm von Aumetz zn demjenigen 
von Crusnes : 

• • 

• 

2° die große Straße von Crusnes nach Audun-le-Tiche bis zu 
dem Zusammentreffen mit dem Wege von Öttingen nach Audun, und .. 
von da der Weg nach Ottingen bis zu einem Grenzstein, der den 
Wald von Sifflange von dem des Grafen Hunolstein trennt ; 

• 
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3° von diesem Grenzstein zu einem andern Grenzstein, welcher 
•• 

die Gemarkungen Ottingen und Tressingen scheidet, und von da längs 
der Grenze der Gemarkungen von Aumetz und Tressingen bis zu dem 
Zusammentreffen mit dem Wege von Tressingen nach Aumetz ; 

4° dieser Weg von Tressingen nach Aumetz bis zu dem Aus-
. gangspunRte, dem Kirqpturm von Aumetz. - · · 

Auf das von diesen Grenzen eingeschlossene Gebiet, welches 
1668 ha umfaßte, wurden vori nun an die Bestimmungen der Regle
ments vom 21. November 18Q9 und 18 .. September 1813 zur Anwendung 
gebracht; die außerhalb derselben_ gelegenen Eisenerzgruben im Bois 
de Butte unterlagen denselben nicht. . 

. • La loi du 21 avril 1810 qui, dans !'ordre des dates; se place 
immediatement apres l'arrete que je viens · d'analyser ne changea rien 
au regime des minieres d'Aumetz. Seulement comme !es exploitations 
concentrees alors dans Je quart en reserve des bois d'Aumetz, avaient 
lieu exclusivement par puits que l'on considerait comme des ouvrages 
d'art souterrains, on crut ces .minieres concessibles et les ayant droits 
tantöt seuls taotot reunis en societe adressereut · de nombreuses 
demandes en concession a !'Administration. Ces demandes, bien 
qu'ayant parcouru toutes les phases de l'instruction locale, resterent 
sans effet; aussi ne les ai-je menüonnees ici que ·parce qu'il est pour 
Ia premiere fois question, dans celle presentee le 20 novembre 1812, 
en nom collectif, par M. d'Hunolstein, de. La Vieuville et de Wendel, 
du terrain auquel fut applique, par Ia suite, Je titre de Concessi:r.m des 
mines d'Aumeb:. Voici quelles etaient !es limites enoncees dans la 
demande et qui ont toujours ete regardees depuis comme determinant 
Je perimetre dans lequel les affouagers ci-dessus designes avaient seul~ 
le droit d'extraire du minerai de fer: . 

' 

1° Une ligne droite allant du clocher d' Aumetz a celui de Crusnes ; 
2° Le- grand chemin de Crusnes a. Audun le Tiche jusqu'a Ia 

rencontre de . celui d'Ottange a Audun, et de Ia le chemin d'Ot- . 
tange jusqu'a une . borne qui separe Je bois de Sifflange de celui de 
M. d'Hunolstein: · 

' 

3° De cette bome a une auti·e borne de separation des com
munes d'Ottange et Tressange et de Ht en suivant Ia Iimite des terri
toires d' Aumetz et de Tressange jusqu'a Ia rencontre du chemin d' Aumetz 
et de Tressange; -

4° Le chemin de Tre:;sange a Aumetz, point de depart. • · . 
' 

JACQUOT 1850, 
' 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Um die Bedeutung des Et·zes von Aumet;" für die Eisenindustrin 
a rn Anfang des 19. Jahrhunderts l'ichtig zu würdigen, müssen wir 
Mch untersuchen, in welchem Umfang damals die verschiedenen 
Sot'ten · von Eisenerz im iVIoseldepartement zur Verhüttung gelangt 
sind. Die Antwort auf diese F'rage gibL uns eine Zusammenstellung, 

· welch(• im Jahl'e 1816 von dem Bergingenieur de Gargau ange
fnrtigt ist auf de1· GI'undlage de1· P1·oduktion des .Jahres 1815. 

• 

. 

. . 

Nach dieser Zusammenstellung sind im Jahre 1815 in den Hoch-
ofenwerken des Moseldepartenwnts folgende Quantitäten Eisen er;" ver-· 
hiittet wol'den : · 

• 

in Tonnen a 1000 k 

-

Bobnerz von Mi nette Gangeisen-
Hochofen- stein von 

werke • Hayingen von 
Aumel.z ·Bois de Butte St. Pancre u. Moyeune Kreuzwald I · I . . 

I 
' • 

I. I Creutzwald ' 857 66 • 

' 
I I 

I ' 
Hayingen 1375 ' 1857 
Moyeuvre 500 I 1800 

• • • 

' I • 
' 

.. 
Ottingen 1250 ' I 

1000 
I . 

Villerupt ' 250 
• 

' 

Herserange 340 I 
' I 

I . I 

Longuion I ! 1375 ' • I 

Dorlon I 1375 
' 

' . 
Chauvency ' 750 I 

·I 
• 

' 
., 

Stenay 
I 

25 ' ' 
' I • 
I 

I 
' 

Sumtna 4465 ' 250 3fl25 4514 • (i(i 
' 

' 
. 

Summa rür Bobnerz 8240· . 

Außerdem sind noch geringe Quantitäten auswärtigen Erzes zm· 
Vel'hüttung gelangt. 

Aus diese1· ÜbeJ·,.;icht ergibt sich, daß im Mo:;f\ldeparLement noch 
im Aufangu des 1 !:l . .Jahrhunderts das Bobnerz in geößeeet Menge 
verhüttet wor-dPn ist als das oolithische Eisenet·z, die sogenannte 
Minettfl. 

• 

• 

• 

• 
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• 

VI. 

Der Betrieb der Eisenerzgruben bis zum Jahre 1830 . 
• 

Obgleich die Bemühungen· der Bergingenieme wede1· eine Best.ä-
. tigung der Reglements noch eine Teilung des Erzgebiets in Kon.zessionen 
erwirken konnten, · wußte dennoch de Gargan die vom Präfekten 
erlassenen Verordnungen mit fester Hand zur Durchführung. :w bringen; 
und seitdem es ihm gelungen war, einen tüchtigen Grubenaufseher zu 
gewinnen, ist der Betrieb der Eisenerzgruben von Aumetz und Audun
le-Ti ehe allmählich in geordnete Bahnen geleitet worden. 

Die Betriebs-Übersichten des Grubenaufsehers Bastien in Ver-
• • • 

. bindurig mit den Berichten des Bergingenieurs de Gargau bieten 

1820 . • 
• • • 

2() 11Utt . 
• 

ein erfreuliches Bild einer trefflichen, gewissenhaften Verwaltung. 
Zunächst erwirkte der Bergingenieur durch eine Verordnung des 

Ptäfekten vom 26. Mai 1820 bestimmte Vorschriften zum Schutz der 
Bergleute beim Abbau des Eisenerzes. Wie schon durch die Verordnung 

• 

vom 18. September 1813 festgesetzt worden wat, geschah der Abbau 
in Gruben, die schachbrettförmig angelegt wurden. Da die Bergleute 
diese Gruben zuweilen in zu geringer Entfernung von einander anlegten, 0 

so hatten die dadurch veranl~ßteu. Bodenrutschungen Unglücksfälle 
herbeigeführt. Um diesen zu steuern, werden nunmehr bestimmte Vor-
schriften für die Anlage der einzelnen Gruben erlassen. · 

AHR!<":Tl;: DU PRJ~FET DU DEP ARTEMEMT 
26 MAI 1820. 

Nous Prefet de la Moselle 

DE LA lVlOSELLE DU 

Vu k rapport de M. l'ingenieur par lequel il propose les mesures 
necessaires pour prevenir les accidents resultant du mode d'exploitation 
des mines d' Aumetz. 

C:onsiderant que lVI. l'ingenieur des mines represente que malgre 
Je.:; observations et les defenses qui onL ete faites, les mineues employes 
ä l'exploitation des mines d'AumeL~: ouvrent des puits it des distances 
trop rapprochees, surtout lor~qu'une veine abondante a ete decouverte 
par l'un d'eux; . 

qu'il resulte de. ce mauvais mode d'exploitation de frequents . 
eboulements et que recemment un mineue a peri par suite de l'un de 
ces eboulements : 

• 

• 

. ' 

• 

• • 
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que pour prevenir a l'avenir de pareils accidents M. l'ingenieur 
des mines propose d'ordonner les mesures necessaires pour empecher 
que !es mineurs ne rapprochent leurs travaux de maniere a compro
mettre leur sCwete. 

Arretons: 

Art. 1. L'exploitation des mines d' Aumetz commencera dans chaque 
canton a l'une des extremitrs et sera poussee de proehe en proehe et 
autallt qu'il sera possible par puits disposes en quinconce jusqu'a l'autre 

' . ' extremlte. 

Art. 2. Tout couple de mineurs qui aura ouvert un puits aura 
seul Je droit d' exploiter Je minerai qui. se trouve dans un rayon de 
six metres a partir de ce puits. 

Art. 3. Il ne pöurra dans aucun cas etre ouvert. de puits a moins 
de trois metres de distance d'un autre, quand meme ils seraient l'un 
et J'autre enfonces par Je meme coupJe de mineurs. 

Comte n~;; TocQUlWILLE. • 

Approuve · par le Ministre de l'interieur Je 25 juillet 1820 . 

. 
Ferner war die Verwaltung darauf bedacht, den Gemeinden als 

o den Besitzern der Oberfläche eine · entsprechende Entschädigung zu 
sichern. Zwar war diese Entschädigung durch die Verordnung vom 
21. November 1809 nur auf 40 centimes für die Tonne gewaschenen 
Eisenerzes festgesetzt, aber die Gemeinden erhoben. keinen Wider
spruch gegen diesen Preis, obgleich ihnen mehrmals anheimgestellt 
wurde, denselben durch Sachverständige festsetzen zu lassen . 

Die durchschnittliche Jahreseinnahme. die den Gemeinden es • . 
war hauptsächlich Aumetz aus diesem Betriebe erwuchs, betrug 
demnach 2800 frs. 

AVIS DE L'INGENIEOR DES MINES DE LA MOSELLE ET DE LA 
MEURTHE, SOR L'EXTRACTION ET LA COMPTABILITE DES 
MINES D'AUMETZ, PENDANT L'ANNEE 1821. 

L'arrete reglementaire du 21 novembre 1809 fixe a 40 Centimes l'in
demnite que les maitres de forges, admis a.l'exploitation des mines d' Au
metz, devront payer par voiture de minerai, extrait et Jave, du poids 
de 1000 k. · · 

Ce mode d'indemnite fut toujours suivi et ne d01ma licu a aucune 
reclamation? bien que, le 18 juin 1819, il etlt ete accorde a:ux forges 

• 

• 

• 
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de Hayange et Moyeuvre une demarcation sous Ia clause que les 
indemnites seraient reglees a dire d'expert, et que par suite, les arretes 
di1 28 mars 1820 et du 11 avril 1822 n'aient fixe l'indemnite pour 
l'extraction des annees. precedentes que provisoirement, en accordant 
aux parties deux mois pour les faire regler a dire d'expert, s'ils. le 
desiraient. 

Toutes les autres demarcations ne parlent pas de cette. condition 
d'expertise, qui ne se trouve pas non plus dans la nouvelle demar
cation accordee a M. de Wendel, le 22 juin 1821. 

Nous pensons donc que l'on est, de part et d'autre·, satisfait de 
J'indemnite de 40 Centimes, etablie par un Jong usage. 

Metz, le 20 juin 1822. 

. L'ingeniem des mines de Ia Moselle · 
• 

DE GARGAN. 

ARRETE DU PREFET DE LA MOSELLE DU 27 JUlLLET 1822. 

Art. 2. Ces sommes [c'est-a-dire les indemnites a payer par les 
maitres de forges concessionnaires dans !es mines d' Aumetz] seront 
versees dans Ia caisse communale d'Aumetz, SOUS la reserve en faveur 
de MM. !es concessionnaires ou de la commune de reclamer pour faire 
regler ces indemnites par des experts conformement aux decisions 
ministerielles, SOUS la condition neanmoins que Ia reclamation pour 

. . 

faire proceder a une expertise devra etre presentee . dans le delai 
deo deux mois et ne . sera plus admissible apres l'expiration de 
ce .delai. 

• • 
Auch den Hüttenbesitzern wurde in entgegenkommender Weise 

gestatte_t, wenn sie das ihnen zustehende Kontingent in einem Jahre 
nicht vollständig ausgebeutet hatten, den fehlenden Teil im nächsten 
Jahre n:1chzuholen oder einen etwaigen Mehrbedarf im Etat des . . 

nächsten Jahres zur Anrechnung bringen zu lassen .. 

Um ein Bild von der Genauigkeit zu geben, mit der der Beti·ieb 
kontroliert wurde, lasse ich hierunter die Übersicht über die För
derung des Jahres 1825 nebst dem begleitenden Avis des lngeniem 

. des mines folgen. Es ist das Todesjahr von Fran9ois de Wendel, 

• 

• 
• 

• • 
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~~TAT D'EXTRACTION E'J' DE COMPTABILLTß DES MINES DE FER D'AUMETZ 'ET D'AIJDIJN-LE-TICHE. 

Noms 
o des 

fourneaux 
. . 

permisswnnaires 
• 

Nombre de voitures 
extraites des mmes 

d'Aumet:r. 

V. I k. \'. k. 

' 

f. 

' 

PENDANT L'ANNit~: 1825. 
0 

Sommes dues aux 
communes 

c. 
I, 

f. 
' 

• 

OBSERVATIONS 

c. 
Cette forge a ret;n 35.3H2 kil. de mine de plus que son 

• 

Hayange. • . 1799 300 719 72 ' 
contingent pour 182iJ qm seront reportes sur Je prem1er • 
trimestre de 1826. 

--- ----- ----- -- --- -- . --. - ---- ---- ------------ .. ----- --- - - - -- -------- . -

Moyeuvre • • 1100 700 440 28 
;I 

·---- --- I __ - ---- -----'1---1---1-----------------------------

Ottange . . • 17~JO 600 
I 

4H5 400 7Hi 24 1 t74 16 
y complis 426,000 kil. <le Su]Jplement pour compliiter lc coniingent 
•le 1824 en vertu de l'arrcte de M. le Prefet dn 1" sept. 1825 (il y 
a 3G.l95 kil. <le minc J'CQUS eu plus que le contingent ile 18"..5 qui 
scront reportes sur le premier trimestre de 182ß. 

-----------1---1--- I 
11---~--- ---1---1--- -u----1---1- - ---- --- - --

Villerupt • • 1804 721. 

·-- ---------1----------1----1 

98 
y compris 304.ß5il kil. de sttpplemcnt <:omme ci-<lcssus, en vertu 
du mcme anete (il y a Sü!l kil. rec;us au del:1 du contingent de· 
1825; ils sont :1. l'Cportcr sur lc p1·emicr trimestrc 1826). 

-- -- ---1----.- --- --------------------------

Hers·erange . 470 \ 8r,o 
I 

188 
I'. I 34 ,, y compns 367.195 kil. de supplement comme ci-dessus, 

en vertu du meme arrete. 
' " 
II 

Total • . 1 6966 409 11 435 1 400 1 2786 1 56 1 174 1 16 1 

Certifie le pn§sent etat conforme aux. registres des maltres de forges, lesquels registres cotes et para phes par le garde 
des mines soussigne ·ont ete arretes par lui ä. Ia fin de chaque trimestre. 

Aumetz, Je 3 janvier 1826. Le garde des mines d'Aumetz et d'Audun-le-Tiche: BAS'l'IEN. 

Vu, verifie et corrige le present etat par l'ingenieur des mines de Ia Muselle et de la Meurthe: DE GARGAN. 

Vu par l'ingenieur des mines soussigne faisant fonctions d'ingenieur en chef des 8. et 9. arrondissements: L. VoL'I'Z. 

• 

• 



• 

235 ·-

AVIS DE L'INGENIEUR DES MIN~=s DE LA MOSELLE ET DE LA 
MEURTHE SUR L'EXTRACTION ET LA COMPTABILITJt DES 
MINES D'AUMETZ PENDANT L'ANNEE 1825 . 

• 

• 

· L'ing(mieur des mines soussigne · 
. Vu l'etat d'extraction des mines d'Aumetz et Audun-le-Tiehe . 

clt·esse par le garde des mines d' Aumetz le 3 janvier 1826; 
Vti l'arrete reglementaire du 21 nov. 1809; . 
Vu la lettre du ·Prefet de la Moselle du 9 juin 1821 qui met en 

vigueur un article de l'arrete du 18 septembte 1813 .qui l.ixe Jes contin
. gents des divers maitres de forges qui ont droit aux mines d'Aumetz 

• 

de la maniere suivante : 

• 

Hayange, Moyeuvre et Ja Guerre . . 2.900.000 kil. 
Ottange . . . . , . . . . . 1.800.000 • 
Villerupt . . . . . . . . . .. 1 500.000 • 
Herserange · . . . . . . . . . 800.000 • 

Vu l'arrete du 1 er septembre 1825 qui accorde a Ottange, Villerupt 
et Herserange le droit d'extraire au deUt de leur contingent de 1825 
Ia quantite de nüne dont ils sont restes au dessot.is de ce meme con
tüigent en 1824, savoir: 

Ottange. . . . . . . . . . . . 426.000 kil. 
Villerupt . . . . . . . . . . . 304.959 • 
Herserange . . . . . . . . . . 367.195 • 

Considerant que l'arrete du 21 novembre 1809 fixe ~t 40 cenLimes 
• 

l'indemnite que les maitres de forges admis a l'exploitation des mines 
d' Aumetz devrorit payer aux communes, par voiture de minerai,· extrait 
et lave, du poids de 1000 kilogrammes. 

Considerant que les forges de Hayange, Ottahge et Villerupt ont 
• • • 

un peu depasse leur contingent, mais qu'il n'a ete porte que ce con-
tingent sur l'etat d'extraction, et que l'excedent doit etre joint ü l'ex
traction de 1826. 

• 

Considerant qu'il resulte de retat clresse par le garde des 1iünes 
lJUC l'extraction dans les mines d' Aumetz et d' Audun-le-Tiche s'es.t 

. . 
elevee en 1825 a 6.967.268 kil. dans les mines d'Aumetz, dont: 

2.900.000 kil. pour les forges de Hayange et Moyeuvre 
1. 790.600 kil. pour les forges d'Ottange 
1.804.959 kil. pour les forges de Villerupt 

4 70.850 kil. . pom· les forges de Herserange 
et a 435.400 kil. dans les mines d 'A udun-le-Ti ehe; ces · dernieres 

mines önt ete extraites pour Ottange . 
• 

• 
• 

' . • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Est de l'avis suivant: 
·. Art 1 er. ll sera paye par les maitres de forges, permissionnaires 

des mines d' Aumetz et d' AuduQ-le-Tiche, I es sommes suivantes, savoir: 
• 

• 

• 

par le proprietaiee des forges de · Hayange 
et de Moyeuvre pour un~ extraction de 
2.900.000 kil. . . . . . . . . . . . 

par le bailliste des forges d'Ottange pour une 
extraction de 1. 790.600 kil. dam; les mines 
d' Aumetz . . . . . . . . .. . . 

par le meme pour une extraction de 435.400 

• a Ia com-
mune 

d'Aumetz 

f. I c. 
I 

1160 00 

I 

716 24 

' 

a Ia com-. 
mune 

d'Audun-le-
Ti ehe 

• 

f. · I c. 
I • 

I 

kil. dans les mines . d' Audun-le-Ti ehe . . 
• 

174 16 I 
par le bailliste des forges de Villerupt 

une extraction de 1.804.959 kil. . . 
par le bailliste des forges d'Herserange 

une extraction de 4 70.850 kil. . . 

Total • 

pour 
• • 

pour 

• • 

• • 

I 
I 

721' I 98 

188 34 

I 
2786 ' f:>6 174 16 

Art. 2. MM. les maitres de forges verseront suivant le regle-
. 

ment qui precede 2786,56 frs dans Ia caisse municipale de la com-
mune d'Aumetz et 174,16 frs dans la caisse municipale de Ia com
mune d' Audun-le-Ti ehe. 

Art. 3. Les quantites de mine extraite au deHt du contingent . . 
permis et qui s'el(went -a, 35.372 k. pour Hayange et Moyeuvre, 
36.195 k. pour Ottange, 859 k. pour Villerupt eompteront dans l'ex
traction de 1826 . 

. Art. 4. Il set~a donne connai:3sance de l'arrete pris pal' suite de 
cet . avis aux parties interessees. 

Metz, Je 2 mars 1826". ' 

L'ingenieur des mines de la Moselle et de Ia Meurthe, 
• 

DE. ÜARGAN . 
• 

Vu et propose par !'Ingenieur des mines soussigne faisant fonctions 
d'lng€mieur en chef des se et ge arrondissements. 

Strasbourg, Je 5 avril 1826. 

Approuve par le Prefet de la Moselle le 25 

• • 

• 

• 

L. VOLTZ. 

septembre 1826 . 
• 

• 



0 

. 

Die Entschädigung von 40 centimes pro Tonne, die seitens der 
Hüttenbesitzer an die Gemeinden gezahlt wurde, bildete nur einen kleinen 
T~il der Unkosten, welche die Gewinnung des Eisenerzes verursachte. 

Das Berggesetz vom 21. April 1810 hatte für die mit unter
irdischem Abbau betriebenen Eisenerzgruben eine feste und eine ver
hältnismäßige Bergwerkssteuer eingeflihrt. Da die Eisenerzgruben von 
Aumetz und Audun-le-Tiche in diese Klasse gerechnet wurden, sr 
unterlag~n sie den beiden .genannten Steuerarten.') 

Infolge dieser Besteuerungsart hatte man bereits seit deü1 .Jahre 
· 1811 die Abgabe von 40 centimes pro Tonne zum Zweck der Besoldung 

des Grubenaufsehers und der Bildung einer Reservekasse aufgehoben ; 
aber die Hüttenbesitzer hatten sich verpflichtet, das Gehalt des Gruben
aufsehers zu zahlen. Dasselbe wurde· im Jahre 1816 auf 1000 frs. 

0 

. . 

festgesetzt; diese Summe wurde verteilt unter die Hüttenbesitzer ent
sprechend dem Kontingent, welches ihnen durch die Verordnung vom. 

0 

18. September 1813 zugewiesen war. 
0 

Die Gesamtunkosten für die Tonne gewaschenes Eisenerz ob11e 
die an den· Staat zu entrichtenden Steuern beliefen sich nach einem 
Berichte des Bergingenieurs Th. de Gargan im Jahre 1815 an Ort und 
Stelle auf 5 frs.; dazu kamen die je nach der Entfernung des Hütten
werks sehr verschiedenen Kosten des Transports, die für Villerupt und 
Öttingen pro Tonne 3 frs., für Hayingen 6 frs. und für Moyeuv1'e 
9 frs. betrugen. 

Demnach kostete die Tonne Eisenerz von Aumetz und Audun-le
Tiche im Jahre 1815 

in Villerupt 
in Öttingen 

0 

• 

'in Hayingen . 
in Moyeuvre . 

0 • 

• 0 

0 0 

0 0 

0 • 

0 0 

0 0 

0 0 

. 

VII. 

0 • 

0 • 

0 0 

0 0 

• 

0 

0 

0 

8 frs., 
8 frs., 

11 frs., 
14 frs. · 

0 

n·eschwerden der Gemeinelen Aumetz und Audun-le-Ticlle 
0 

g·eg·en das bisherige Regime in ihren Eisenerzgruben 
(I8JI I8JS.) . 

. . 

. Durch die Verordnung des Präfekten vom 21: Nov. 1809 war den 
Gemeinden, aus deren Gemarkungen das Eisenerz des Erzberges bei 
Aumetz entnommen wurde, eine Entschädigung von 40 centimes für die 

. - •. . 
. 

1) Über die Höhe dieser Steuern vergl. den oben· mitgeteilten Bericht 
des Ingenieur en chef Calmelet v,om 23. Mai 1813. 

0 

0 

' 

0 
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Tonne Erz zugebilligt worden. Gegen die Höhe dieser Entschädigung 
waren bisher seitens der beteiligten Gemeinden keine Einwendungen 
geltend gemacht worde1i. .ledoch kurze Zeit nach 1830 erhoben ~ie 

. Gemeinden Aumetz und Audun-le-Tiche Einspruch gegen die Verwaltungs
maßregeln, denen die genannten Erzgruben durch das napoleonische 
Dekret vom 6. August 1809 unterworfen worden waren ; sie verlangten 
das Recht, selbst das Erz in. ihren Waldungen fördern und an diejenigen 
Hütten verkaufen zu dürfen, die ihnen den höchsten Preis zahlen 

• 

wLi.rden. Diese Forderung wurde unterstützt sowohl von dem Bergingenieur 
des Moseldepartements Drouot wie auch von dem Ingenieur en ehe!' 
Voltz. Diese wiesen iri ihren Berichten vom f:i. Dezember 1832 und 19. 
Januar 1833 auf die Notwendigkeit bin, diese Erzgräbereien nach dem 
Berggesetz vom Jahre 1810 zu .behandeln und die Verordnungen auf
zuheben, durch wel.che dieselben in die Klasse der Bergwerke eingereiht 
wurden. 

•Quelque temps apres 1830, les communes d'Aumetz et d'Audun
le-Ti ehe reclamerent contre le regime, auquel le decret imperial du 6 
aottt 1809 avait soumis !es minieres dites d' Aumetz et eil es solliciterent 

· Ia faculte d'extraire, elles-memes, le minerai provenant de leur bois 
et d'en faire Ja vente aux usines qu'elles ,jugeraient convenables et q.ui 
leur en donneraient le prix le plus ele\'e. Cette demande fut appuyee 
par les ingenieurs des mines dans le ressort desquels se trouvait le 
depal'tement de Ia Moselle MM. Voltz et Drouot; ils insislerent surtout 
sur Ia necessite de faire rentrer ces minieres dans Je droit commun et 
de rapp.orter les ri'lglements qui !es avaient alors rangees dans la · classe 
des mines.• .lAcQuoT 1850. 

RAPPORT 
dt:l'ingenieur ordinaire des mines du departement de la Moselle, sur l' exploi
tation des minieres de fer d' Aumetz et d' Audun-le-Tiche, et sur !es change-

• 

ments i:t. apporter dans !es reglements qui regissent aujourdhui ces mines. 

•Nous ne parlerons ici que 'des minieres demandees en concession 
et exploitees aujourdhui par des maitres de forges non proprietaires 

• 

du terrain comme si elles etaient concedees; elles seules forment depuis 
longtemps l'objet de vives contestations. ,Nous ne dirons rien de celles 
qui sont situees hors des limites de la concession et exploitees librement 
par les proprietaires du sol, ni de la miniere du bois de butte appar
tenant au proprietaire du haut fourneau de Villerupt., M. de la Vieuville, 
qui l'a demandee en concession sur une et~ndue de 540 hectares et 
en retire annuellerneut 1500000 kil. de minerai pret a etre fondu . 

• 

• 

• 



• 
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Les mines de fer d' Aumetz et d' Audun-le-Tiche s'etendent princi-
palement dans les quarts en reserve des ·communes qui portent ces 
noms; elles se rencontrent aussi mais peu abondamment aux environs, 
dans les terres et bois communaux ou particuliers. 

Elles consistent en grains et morceaux plus ou moins gros de fer 
oxyde hydrate dissemines dans une argile rouge avec laquelle ils forment 
des veines et amas dans l'argile qui remplit les fentes du calcaire 
oolithique ou le recouvre. 

·Ce gite ~ de minerais doit 
du 21 avril 1810 a designes 
d'alluvion. 

etre classe parmi ceux que Ia loi 
sous le nom de minerai de fer. 

.. 

Le mode d'exploitation suivi aujourdhui consiste a foncer des 
• • 

puits jusqu'a une argile jaunatre quirecouvre le calcaire et au-dessous · 
de laquelle il n'y a plus de mine. Au fonds'de, ces puits on pratique 
des chambres d'exploitation ou des galeries longues au plus de quatre 
a cinq metres, ensuite on exploite en· remontant sur les deblais. On 
laisse une certaine distance entre les puits pour prevenir les eboulements, 
et lorsque l'on pense que les deblais des anciennes exploitations ont 
repris par le tassement une solidite suffisante,· on extrait de la meme 
maniere le minerai que l'on avait laisse d'abord, mais toujours il en 
reste une grande quantite. La profondem des puits est de 25 metres 
au plus. · 

Ce mode de travail est le seul que l'on puisse suivre, a moins 
d'exploiter a ciel ouvert et de conduire toutes les terres aux lavoirs, 
ainsi que cela se pratique a St. Pancre, mais ici l'eloignement des . . 

fontaines et des conrs d'eau rendrait ce travail assez couteux. Jl 
faudrait conduire les terres a trois mille .metres environ. Maintenant 
;\ Aumetz on abandonne dans les exploitations les terres _qui ne rendent 
pas 1/a ou 1/4 en minerai an lavage. A St. Pancre oü les lavoirs sont 
beaucoup plus rapproches on utilise des terres qui ne renferment que 
1/t5 en minerais. Aussi a St. Pancre les mines lavees reviennent-elles 
SUl' p)ace a 14 frs y compris' 8 frs de transport aux lavoirs, tandisqu'a 
Aumetz le prix est de 6 frs dont 2 frs environ pour le transport aux 
lavoirs . 

. Jusqu'a ce jour il n'a ete fait aueuns travaux ·d'art; le mode 
d'exploitation que nous avon's decrit precedemment est celui qu''ont 
toujours suivi les exploitants dans !es terrains communaux. Les parti
culiers ont toujours extrait eux-memes le minerai renferme dans leurs 
proprietes. Seulement ils etaient astreints a le vendre aux maitres de 
forges pretendant a la concession. .Ce qui montre que jusqu'a ce jour 

• 

• 

• 
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!es mines d' Aumetz ont ete exploitees dans l'interet de l'industrie et 
des maitres de forges plutöt que conformement aux loix . 

. 
En ce moment · ces minrs fournissent annuellerneut 7 000 000 kil. 

de minerai la ve dont 6 500 000 kil. sont pris dans I es terrains com
munaux et 500 000 kil. . dans des terrains particuliers. Eil es sont 
composees aux redevances eomme etant demandees en eoneession et 
produisent annuellement une redevanee propsrtionnelle de 2 500 frs 

• env1ron. 
Il serait diffieile d'evaluer meme approximativerneut les ressourees 

· que !es mines d'Aumetz presentent pour l'avenir. Nous ra.ppellerons 
· seulement iei que les terrains demandes en eoncession ont une etendue 

de 1668 heetares; mais il s'en fant beaueoup qn'ils renferment du 
minerai sur tous les points. 

Avant l'annee 178\J les mines d'Aumetz ne fournissaient qu'a la 
eonsommation des hauts fourneaux d'Ottange et de Villerupt; le haut 
fourneau de Moyeuvre les a abandonnees depuis longtemps. Dans le 

• 

cours de Ia revolution plus de quinze hauts fourneaux venaient y ehereher 
leurs approvisionnements, et enfin depuis le deeret du 6 aotü 1809 il 
n'y a plus que les fourneaux de Herserange, Villerupt, Ottange, Hayange 
et Moyeuvre et le Ministre de la guerre qui aient eonserve le droit 
d'exploita.tion, et ees mines forment presque l'unique ressouree, si l'on 
exeepte la grande eouehe de minerai de fer oolithique repandue a peu 
pres partout aux environs, mais qui ne donne que de tres mauvais 
furs. · 

Les reglements qui regissent aujourdhui les mines d'Aumetz et 
Audun-le-Tiehe sont: 

1° le deeret imperial en date du 6 aotü 1809 qui les deelare 
coneessibles et preserit aux maitres de forges pretendant a la eoneession 
de presenter leurs demandes au Prefet dans le delai d'un mois. . 

2° une deliberation prise en l'hötel de la prefeeture le 15 novembre 
1809 par les maitres de forges pour regler les droits . de ehaeun et 
d'apres laquelle Ia quantite de minerai a extraire annuellement est 
fixee a 11 millions de livres (= 5500000 kil.). 

3° l'arrete du Prefet du departement de Ia Moselle .en date du 
21 novembre 1809 qui preserit aux ayant droit d'exploiter Je minerai 
en commun avee la . eondition de payer 20 centimes au proprietaire 
du sel par 500 kil. de minerai extrait et lave et en outre pareille 
somme pour fournir aux appointements du garde-mines et former un 
fonds de reserve pour Ia conservation et l'amelioration des mines. 



0 

• 

.. -
• 

. 

4° l'arrete du Prefet du· clepal'lement de Ia Moselle en date du 
18' septembre 1813 qui modifie l'arrete precedent et regle, ainsi qu'il 
suit, Ia quantite de minerai que chaque mai'tt'e de·foJ·ges pourra extraire: 

.Viller.upt . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500.000 k 
Ottange . . . . . . . . . . . . . . . 1 . 800.000 k 
M· ·yeuvre . . . . . . . . . . . . . 800.000 k 

· Hayange . . . . . . . . . . . . . . 800.000 k 
. . 

Herserange . . . . . . . . . .. . . . . . 800.000 k 
Hayange et Moyeuvre pour le Ministre de Ia guerre l.ROO.IlOO k 

· Total . . . 7.000.000 k 

.. 
• 

Ces deux arretes n'ont pas encore requ l'approbation de l'ad:.. · 
ministration superieure, mais · ils sont excecutes provisoirement; 

5° l'arrete du Pt·efet du departement de Ia Moselle en date du 16 oc
tobre 1811 qui fixe a 1200 frs Ia somme ä payer par !es maitres de . . , 
forges pretendant a Ia concession pour appointements du garde-mines, 

. . 
et en remplacement des 0,40 frs par mille kilos destines a former Je 
fonds particulier. Cet arrete a ete mo~ifie par deux autres en date 
des 9 avril et 8 aoCtt 1816. Le traitement du garde-mines est aujourdhui 

• 
cle 1030 frs, ce qui presente une grande diminution pour les exploitants 

• 

qui devraient payer 2800 frs. · 
• 

De nombreuses Contestations ont eu Iien entre !es divers maitres 
de forges pour Je partage dJs 'minieres: nous ne les rappellerans pas 
ici; nous dirons seulement qu'H nous semble resulter de la que les · 
clroits de chacun etaient peu precis . 

. . lusqu'a ce jour, aucune concession n'a ete accordee; !es diverses 
demancles formees a cet egard; nieme posterieurement a Ia loi du 21 
avril 1810, n'ont pas ete completement instruites et les dossiers en sont 
aujourdhui egares. 

Cependant on empeche !es proprietaires du terrain compris dans les 
limites de la concession demandee, d'exploiter et de vendre le minerai it 
Ieur gre a toutes les usines legalement etablies. On ne Ieur permet de 
Je livrer qu'a Herserange, Villerupt, Ottange, Hayange et Moyeuvre. 

Les prix moyens des mille kilos de mines, pretes a etre fondues, 
prises dans Ia concession demandee et rendues ~ux forges sont 
aujourdhui : 

pour Villlerupt • • • • • • • • 8,40 frs 
Ottange. • • • • • • • • 10,00 frs 
Hayange • • • • • • • • 13,00 frs 
Moyeuvre • • • • • • • • 15,00 frs 
Herserange • • • • • • • l 6,00 frs 

• 

. ralirbuch d. Gesellschaft f. lothr. Geschichte u. Altertumskunde, Jahrg. 22. 16 
• 

• 

• 

• • 
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Ces mines rendent 380fo. • 

D'apres les faits exposes precedemment, 
• 

vu Ia loi du 28 juillet 1791, art. 1 er : · . 

Les mines et minieres, tant metalliq ues q ue non metalli q ues, . 
sont a la disposition de Ja nation; en ce sens ~eulement que ces 
substances ne pourront etre exploitees que de son consentement, a Ia 
charge d'indemniset' les proprietaires de Ia surface qui jouiront en outre . . 

de cel\es de Ces mines qui pourront etre exploitees, Oll a tranchee ouverte, 
ou avec fosse et. lumiere, jusqu'ä cent pieds de proforideur seulemenl«. 
vu Ia loi du 21 avril 1810, art. 69: 

11 ne pourra etre accorde aucuoe con~;ession pour . minerai 
d'alluvion ou pour des mines en filons ou couches que dans les cas 
suivants: 1° si l'exploitation a ciel ouvert cesse d'etre possible, et si 
l'etablissement de puits, galeries et travaux d'art est neces!'aire; 2° si 
l'exploitation, quoique possible eneore, doit durer peu d'annPes et 1·endre 

• 

lensuitP impossible l'exploitation avec puits et galeries. 
· Considerant 

1° que !es mines de fer d' Aumetr. et Audun-le-Tiche sont ex
ploitables a tranchee onverte ou avPc fos~e et lumiere h moins de cent 
pieds de profondeur; 

2° que ces mines sont du genre de celles que Ia loi du 21 avril 
1810 a designees sous le nom de minerais de fer d'alluvion, et que des 
travaux d'art ne seront jamais necessaires pom· if'ur Gomplete et. parfaite 
exploitation; 

3° que !P decret imperial en date du 6 aoi]t 1809, rendu sous 
l'empire de la loi du 28 juillet 1791, n'a pu deroger a cette loi; 

!'Ingenieur ordinaire des mines soussigne emet l'avis suivanf. :· il 
y a lieu a solliciter une ordonnance royale conque ainsi qu'il suit: 

• 

I 

Art. 1. Le decret imperial · en dale du 6 aofrt l80H qui 
declare concessibles les minieres de fer d' Aumetz et d'Audun-le
Tiche est annule, ainsi que les arretes de prefecture qui afTectaient 
specialement !es produits de ces rninieres aux hauts fourneaux 
de Herserange, Villerupt, Ottange, Hayange et Moyeuvre ainsi 
qu'au delegue du ministt·e de · Ia guerre. 

art. 2. L'exploitation de ces minieres sera faite a l'avenir 
par les proprietaires du so!. 

art. 3. Ces minieres cesseront d'Nre imposees aux reclevances 
fixe et proporlionnelle. 

Metz, 6 decembre 1832. 
L'Ingenieur ordinaire des mines du departerllfmt de Ia Moselle 

P. A. DROUOT . 

• 

' 
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de !'Ingenieur en chef des mines sui· les changements a apporter dans 
les reglements qui regissent · aujourdhui !es minieres de ·fpt d'Aumetz 

et d' Audun-le-Tiche. · · · 
L'Ingenieur en chef des mines, 

· .Considerant 
1° que I es minieres de fer d' Aumetz et cl' Audun-le-Ti ehe he soot 

• 

pas susceptibles de travaux reguliers qui serafent de nature a motiver, 
conformement a l'art. 69 de Ia loi du 21 avril 1810, leur classement . . 

parmi !es mines concessibles, ainsi que l'etablit le rapport ci-contre et . . 

· que l'ingenieur soussigne l'a reconnu dans ses vis'ites de ces mines, 
ces gites n'etant en efl'et que des fentes ou ·entonnoirs irreguljers rem
plis d'argile et de minerai, et ne se pretant a aucun travail regle, tels 
que galerie d'ecoulement, galerie d'allongement, galerie de roulage, ou 
tout autre ouvrage ayant une duree un peu prolongee. Les 'travaux 
d'exploitation consistent simplement. en puits qui ont parfois jusqu'a 
40 metres de profondeur, a I'entour desquels on fait des ouvrages de 
peu d'etendue et de peu de duree. Souvent l'exploitation se fait a 
ciel ouvert Oll par des puits qüi n' ont pas 10 rnetres de profond(mr. 
Depuis que ces · travaux sont places sous Ia surveillance des ingenieurs 
des mines, ils ont constamment cherche, s'il n'y avait pas moyen d'y 
introduire un mode regulier d'exploitation, mais Ia nature du gite s'y 

• • 

est toujours opposee. La seule grande amelioration dont ces extractions 
paraissent susceptibles est en dehors du mode d'exploitation et se tröu-, 

vera probabll'ment dans. un. autre systeme de preparatiou du minerai 
qui serait a etablir sur les lieux memes au moyen d'eaux dormantes; 

• • 

2° que le decret du 6 aollt 1809 est a considerer comme non 
avenu, sans qu'il soit meme besoin de provoquer son rapport, puisqu'il 
n'etait qu'un moyen d'execution de Ia loi du 28 juillet 1'791, et que 
n 'ayaQt pas ete execute avant Ia loi du 21 avril 1810, il se trouve 
abroge · en tout ce qui est contraire a cette loi; or cette derniere loi 

. ayant pose d'autres principes que Ia premiere sur le classement des · 
gites metalliferes en tnines et minieres, puisque l'une dit que les mines 
ne ·sont concessibles que quand elles ont plus de cent pieds de pro
fondeur, ce qui etait parfois le cas des inines d'Aumetz, et que l'autre 
dit · qu'elles ne sont concessibles que lorsqu'il faut des travaux d'art, 
ce. qui n'est jamais Ie cas a ces minieres, il s'en suit que ce decret 
qui n'a d'autre objet que le classement des mines d'Aumetz et d'Audun-. 
le-Tiche, se trouve abroge par le seul fait de Ia loi de 1810, car ce 

' . 
. decret ne saurait empecher la loi posterieure de 1810 d'avoir concours, 

16* 

• 
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et celle-ci ayant substitue des dispositions nouvelles relalivement aü 
c~assement des gitei; metalliferes a celles de l'ancienne, . a plus forte 
raison a-t-eile abroge les mesures d'execution d'un decret anterieur 

' . 
relatives a ce classement; 

3° que si d'ailleurs ce decret du 6 ao6t 1809 n'avait pas ~te 

abroge, pa.r le fait qu'il n'etait qu'un moyen d'execution d'une disposition 
abrogee de Ia loi de 1791, il serait encore non sujet a execution, 
parceque ses dispositions sont contraires a celles dA .Ia loi de 1810; 
car c'est un principe admis par les cours de justice que·les decrets du 
gouvernement imperial, qui avait usurpe Ia pU:issance legislative, n'ont 
force de loi que quand ils. statuent d'une maniere legislative par dis
positions generales, mais lorsqu'ils ne renfermeht · que des mesures· 
d'execution des lois ou bien des mesures qui s'appliquent directement 

' . . 
aux personnes ou aux proprietes, comme de simples reglements du 
pouvoir executif,. ils n'ont force que ccimme tels et sont des lors sujets 
a non execution dahs ce qu'ils renfermeilt de COntraire aux lois . 
Admettre d'autres principes a cet egard serait supposer que les actes 
du gouvernement imperial sont au dessus d<~ ceux du gouvernernent 
royal, que l'usurpation est au dessus du droit; 

' 

4° que le decret du 6 aottt 1809 n'a jamais rec;u d'autre 
execution que: a) Ia convention en date du 15 novembre 1809 entre 
MM. d'Hunolstein, proprietaire du fourneau d'Ott.ange, de Ia Vieuville, . . 

proprietaire äu fourneau de Villerupt, de Wendel, proprietaire des 
· fourneaux de Hayange et de Moyeuvre et pour les besoins ·de l'artillerie, 

laquelle pose un principe de repartition des minerais cl 'Aumeb: entre. 
ces fourneaux; 'b) l'arrete du prefet en date du 21 nov~rnbre 1809 
qui, contrairement a loutes les lois, a prejuge Ia question et a remis pro
visoirement aux demancleurs tous les droits cle veritables concessionnaires, 
meme avant que les. droits des communes eussent ete exarnines, avant 
que le rapport prescrit par l'art. 5 du dit decret eut ete execute, et 
meme avant que les dmnandes des trois ma1tres de forges eussent ete 

• 

afficbees; c) Ia demande en concession forrnee en 1812 par ces mes-
sieurs et qui a ete affichee sous la date du 14 avril 1813; . 

5° que cet arrete n'a men1e ete execute, qu'en tant qu'il convenait 
aux maltres de forges de Je faire, ainsi l'exclusion des autres maitres 
de forges eut lieu rigoureusement; Ia commune a ete privee de Ia 
faculte de faire fixer elle-rneme l'indemnite a payer par !es exploitants 
pour valeur du minerai, mais Ia plupart des autres dispositions de cet 
arrete sont restees inexecutees: 

' 

• 

' 

' 
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• 

6° que, dans Ia reunion de 1809, il a ete reconnu que les four
neaux de Hayange, de _Moyeuvre ainsi que. l'artillerie n'avaient aucun . 
droit anciennement etabli sur ces in1nes·; quimt · aux titres des fourneaux 
d'Ottange et de Villerupt qui ont ete consideres comme bien etablis par 
cette reunion; l'li1genieur soussigne ne les· connait pas. ll pense qur-! 
ce sera aux tribunaux a les examiner pour :;tatuer, d'une part si la 
loi de 1791 · ne les a pas abolis, et d'autre part s'ils etaient exclusifs 
et equivalents a l,llle concession, Oll bien quel autre- Sens j)· faut lem 
donnet' · dans le c'as oll· ils se trouveraient encore en vigueur; . 
· . 7° qne les communes . proprietaires du so! paraissent n'avoir fait 

• 
aücune reclamation apres l'affiche de 1812, silence qui parait provenir . 
de ce que les conseils municipaux n' etaient rien moios que les repre-

• 

sentants des communes, puisque _ ce- n'etait pas l'election populaire qui 
Jes avait 110IDll1eS; rnais Je tet:ilpS utiJe pour Jes recJamations n'est pas 
expire, puisque la concession n'e.st pas _encore accordee, et que meme 
l'avis du Prefet · sur cette demande en concession n'a pas ete emis 
jusqu'a ce jour ( art. 28 de la loi clu 21 avril 1810), en sorte que les 
corpnmnes sont encore en rnesure de reelan1er, et · que l'etat de choses 
actuel. n'a pas meme en sa faveur Ia force de Ia chose jugee illegalement, 

·puisque la chose n'est pas jugee du tout; · 
14° que ces 'lninieres etant une propriete communale, toul.e de-- . . 

lllarlde et toute proposition a Jeur egard doit ett·e SOllmise a J'avis des 
conseils municipau:x, et aucune decision relative a ces ·!Dinieres ne 
devra etre prise sans avoir entendu d'abord ces conseils; 

· 15° que Patrectation ~u Ministre de Ia güerre, qui _ n'est d'ailleürs . 
fondee sur aucune espece de titre, n'a p~s toujours ete employe'e. ~l 
l'avantage des fournil.ures de la guerre, puisqu'elle s·est trouvee souvent 
entre des mains de maitres de forges qui ne faisaient aucune fourni-

. ture a. l'artillerie, que d' ailleurs il sera pleineruent salisfait aux besoins 
de Ia guerre, en n3glant que les adjudicataires de fournitmes de fer 

• 

förge recevront des contingents en minerai suppl{nnentaires et pro-
portionnes aux fournitures t[n 'ils amont a faire ü I' artillerie. 

Est d.'avis qu'il y a Iien, de Ia part de l\Cle Prefet de la Moselle, 
de prendre · !es mesme·s sui vantes : · 

· ordonner par uri simple arrete soumis a l'approbation. de M. le 
Ministre du Commerce et des Travatix publies q~e: 

1° -!es· mini~res de 'fer· d' Aumetz et Audun-le"Tich'e rentreront . . 

entierement dans Je regime des articles 59 a 67 de la Joi du 21 avril -181.0; 
i3°- elle$ cesseront ct'etre • • unposees aux· redevartees des mines i 

• 

" . . 

• 
• 

• 

• 
• 

• 

• 
• 

• 

• 

. . 
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3° les maitres· de forges d'Ottange, de Villel'Upt, de Hayange et. 
Moyeuvre et de Herserange continueront a tirer de ces minieres, comme 
par le passe, les quantit.Els annuell!')s de minerai, ·m:lis ces proportians 
pourront etre changees, loi·sque de notlVelles concurrences rendront 
necessaire l'application de l'article 54 de Ia loi citee; 

4° sur le vu des adjudications, que !es maltres de forges usagers 
des minieres d' Aumetz et d''Audun-le-Tiche auront obtenues du Ministre 

• 

de la guene et ·sur Ia demande de son delegue, le Prefet accordera 
des contingents supplementaires a ces maltres de forges. Ces contin
gents seront calcules de faqon a former Ia quantite de minerai necessaire 
pour produire par SOlladdition au me[ange habituel de Ces etablissements, 
!es fers de la qualite stipulee dans l~s adjudications; 

5° les communes sont renvoyees devant les tribunaux pour faire 
valoir leurs droits contre les proprietaires des fourneaux d'OLtange et 
de Villerupt qui ont annonce avoir des titres particuliers sm· ces 
minieres communales : 

' 

6° il sera fait, sous le plus bref delai, un nouveau reglement pour 
l'exploitation de ces minieres; ce reglement sera soumis a l'acceptation 
des Conseils municipaux d' Aumetz et d' Audun-le-Tiche. Dans le meme 
delai le prix qui sera dC't par les maitres de forges pour valeur du 
minerai extrait sera regle conformement a l'article ß6 de Ia loi citee; 

7° ii ne sera pris par. Ia suite aucune decision relative aux 
minieres communales d' Aumetz et d' Audun-le-Tiche, sans que prealable
nwnt Jes Conseils municipaux n'aient ete entendus. 

Strasbomg, le 19 janvier 1833. · . 

L'Ingenieur en chef des 
. L. VOLTZ .. 

' mmes 

Auf Grund dieser beiden Gutachteil erließ der Präfekt des Mosel
departements am 16. Febr. 1833 eine Verordnung, daß die Eisenerz
gräbereien von Aumetz und Audun-le-Tiche nach dent Gesetze vom 
21. April 1810 zu behandeln seien und daß deshalb sowohl den Ge
meinden wie auch den Privatleuten das Recht :.mstehe. das Eisenerz 

' 
in ihrem Besitztum selbst abzubauen und es an die Hüttenbesitzer der -
Umgegend zu verkaufen, zu den Bedingungen, die sie selbst für gut 
fänden. 

. Arrete du 16 fevl'ier 1833, slatuaht que les minieres d' Aumetz 
et d'Audun-le-Ti ehe rentreraient sous I' empire de Ia loi du 21 avril 
1810, et que ces communes. ainsi que I es particulien; proprietaires de 
t.errains auraient Je clroit de fnire exploiter le minerai renferm{: clan;; . . . . . . . . . . ' . . 

' 
.. 

• 

• 

' 
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leurs proprietes et de le vendre aux maitres de forges etabliel::i dans 
le voisinage, a telles conditions qu'ils jugeraient convenables 1) .. · 

Während man auf die Bestätigung dieser Verordnung durch das 
Ministerium waetete, fii~rte die Unzufriedenheit der Grundbesitzer am 
~rzber~e .Qei Aumetz zu immer größeren Schwierigkeiten. Deshalb wandte . 
sich der Bergingenieur Drouot mit nachstehendeni Schreiben endlich selbst 
an den Generaldirektor der Bergwerke in Paris, ~m ihn auf die Wichtig
keit einer schnellen Erledigung dieser Frage aufmerksam zu machen. 

. · Metz, le 31 juillet 1833. 

Monsieur Je Directeur: general, 

Diverses reclamations ont ete elevees · a Ja tin de l'annee derniere 
par les proprietaires du sol des mines d'Aumetz contre le decret 
imperial qrii I es a declarees concessibles et les arretes de M. le Pret'et 
de Ia Moselle qui ont determine les hauts fourneaux ayant droit a 
l'exploitation. · 

• 

Depuis quelque temps, les Oppositions des . proprietaires du sol . 
contre les reglements ·qui regissent ces usines, se multiplient. La decision 
sollicitee de l'autorite· superieure. serait d'un grand secoms pour la 
solution de· ces difficultßs, principalement si eile reconnaissait le droit 
de libre exploitation, · parcequ'alor.s l'expottation du minerai serait 

• 
· beaucoup augmentee et avec eile les salaires qui font vivre les ouvriers. 

J'ai l'honneur de vous prier, .M. le Directeur genel'al, de vouloir 
bien provoquet·, le plus peomptement qu'il sm·a possible, cette solution 

• • 

qui, avec ceile relative aux mines de St. Pancee, est l'affaire la plus 
impottante de ·toutes celles en instance pour le departement de Ja Moselle. 

[/Ingenieur ordinaire · des mines du departement de Ia Moselle 
en l'absence de l\'L l'Ingenieur en chef de l'arrondissement 

. P. A. DROUOT . 
• 

. 

· Die E:ntscheidung des .Ministers erfolgte am 26. September ·1833, . . 

wurde jedoch erst am 22. Oktober 1833 von dem Generaldirektor der 
Bergwerkedem Moselpräfekten mitgeteilt. 

Der Minister bestimmt 
1) daß das· Gesuch der Gemeinden Aurnetz und Audun-le-Tiche, 

insofern dieHe die Ermäc.:htigung begehrten, ihr Eisenerz nach ihrer 
\Vahl an die Hüttenwerke verkaufen zu dii.rfen, abzulehnen sei; 

• 

2) daß diese Eisenerzgräbereien in Zukunft nicht mehr zur festen 
und verhältnismäßigen Bergwerklösteuer heranzuziehen seien. 
-------

1) Auszug aus einem Briefe des Präfekten Sers an den Bergingenieur de~ 
i\'loseldeparlemenls vom 2. November 1$;1~. . . . 

. .. 
• 

. . 

• 

0 
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Da die erstere Bestimmung an dem bestehenden Zustande nichts 
änderte und die andere ausschließlich den Hüttenbesitzern zu gute kam, 
so schien es, als ob die Beschwerde der Gemeinden Aumetz und Audun
Ie-Tiche für diese selbst gar keinen Erfolg g~habt habe . 

Aber der wesentliche Punkt der obrigkeitlichen Entscheidl!ng waJ 
in den erläuternden Bemerkungen des Generaldirektors der Bergwerke 

• 

enthalten. daß nämlich der Preis des Erzes nach dem Gutachten von 
' . 

Sachverständigen . festzusetzen • se1. 

• 

_ Direction generale . 
:!'2 oct. des ponts et chaussees . 

et des mines. 
I Paris, le 22 octobre 1833. 

' 

, 

A M. le Pret'et de Ia Mose!Je. 

M. le Prefet, .J'ai examine en conseil generat des mines !es 
pieces que VOUS m'avez adressees avec !es reclamations des COnseils 
municipaux d' Audun-le-Tiche <:~t_d' Aumetz contre Ie regime qui a ete · 

· etabli relativement aux. minieres de cette localite par les arretes de 
vos predecesseurs des 21 novembre 1809 et 18 septembre 1813. 

La partie de ces reelamations · qui concerne Je prix fixe par Je 
t.er de ces arretes pour Je minerai extrait dans les proprietes com
munales, presente des Observations qni p3:raissent · bien fondees. Mais, 
ainsi que je J'ai fail remar·quer au sujet des minietes de St Pancre, 
l'article 66 de Ia loi du 21 avril 1810 donne Je moyen d'y faire droit 

. . 
· par les expertises qu'il prescrit en pareil cas. C'est a vous qu'il appar-

• 

tient. d'ordonner ces expertises. L'intervention de l'administration supe
t'ieure n'y est point necessaire. n vous appartient aussi de prendre 
les mesures qui vous paraitraient utile:;, afin d'assurer, soit l'amenage
ment du so!, soit Je paiement d'indemnites suflisantes pour !es _ctegab 
occasionnes par Ies extractions. Ces divers objets sont du ressort de 
.l'autorite locale. 

En ce qui regarde · le regime en lui-meme, auquel 'ces minieres 
se trouvent soumises et qui est analogue a celui que l'Arrete consu
laire du 15 Pluviose an XJ et Je decret du 24 aoftt 1811 ont institue 
a St Pancre, il est, comme ce dernier, conforme a Ia Ioi du 21 avril 1810. 
Le droit d'affouage, qu'il a reserve a cinq maitres de forges, est fonde 
sur l'art. 64 de cette loi, qui donne aux prefets Je pouvoir de regler, 
en cas 'de concurrence sur un meme gite, quelle .sera la participation 

0 des usines dans l'extraction, et par consequent d'aamettre ou d'ecarter 
tel ou tel acheteur. ;,auf reconrs an -Conseil d'l!:tat. L'arrete du 

' 

. 18 septem b1·e lR 13 a modifie I es proportians qu 'avai I determinee~ 

• • •• 

• 

• 

• 

• 
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.. 
• 

celui du 21 nov.embre .· 18Q9: de nouveaux . changemenl.s pourraient · 
encore etl'e introduits, s'lls sont. indispensables. Toutefois, il faudrait. 
alors que !es maitres de forges .usagers fussent prealablement appeles 
a produire leurs observations. La jouiss~nce, dont ils sont en possession 
depuis 24 ans et qui n'a ete elle-meme qu'une C0ntinuation d'nn ordre 

• 

. de choses beaucoup. plus ancien, leur a ete attribuee apri\s une enquete, 
oü tous !es titres ont ete discutes et apprecies. On ne saurait en chaöger 
le mode ou admettre quelques autres usirie::: a participer . avec eux, · 
sans qu'ils aient ete entendus et qu'ils. aienl pu parcourir, devant 
l'administration : et Je Coaseil· d'Etat, tous les degres de juridiction. 
Mais une liberte absolue de vente donnee ailx communes ou aux. par
ticuliers proprietaires de terrain, sei'ait. entii:wement en opposition avec 

· la loi qui a voulu au contraire que Fautorite locale intervint dSt-ns Ia 
·· repartition et Ia vente des minerais, afin de rendre t'industrie du fer 
. iodependante de:-;. pret'erences arbitraires des proprietaires du . so! el. 

. . 
de lui assurer les approvisionnements, :;ans Iesquels. eile ne pom'rait 
subsister . 

• 

La loi, sans doute, ne s·opposendl pa::; a · ce que l'on dcinnaL 
. . 

aux communes la faculte d'exploiter par elles-memes. Mais, outre qu'it 
leur est reellement plus avantageux de Iaisser ces. ttavaux aux maitres 
de forges SOUS Ia condition de certaines regles, il ne parait pas que 

. ce · soit cette faculte qu,'elles desirent, mais bie'n une augtpentation 
. dans le prix de lem·. minerai, ce qui peut eire obtenu au rnoyen des 

ex pertises. . - . . . 

Relativement aux redevancef:? lixes et proportionnelles, auxquelles 
:-;eront imposees I es t'ninieres dont il s' agit, elles doivent. et.re suppri-

• • • 

mees, comme vous le faites observer, puisque Jes notions actuellemenl. 
acquises sur Ia disposition de ces gite::;, sur te peu de ·· duree et 
d'etendue des travaux d'al't. donl ils sonl. .I'objet, ont constate qu'ils 

' n'etaient pas concessibles' et qn'ils ne rentraient dans aucun des cas 
qui pourraient !es faii·e assimiler it des mines. 

D'apres ces diverse::; considerations M. le Ministre du Commerce 
et des Travaux publics~ a, s.ur mon rapporl, decide, . le 26· septembre 

• 

dernier : · . · \ · . .· . · . 
1 o .qu'il n'y avait pas lieu d'accueillir Ies demandes des communes 

d'Audun~le-Tiche et d'Aumetz, en ce qui concerne ta faculte qu'elles 
sollicitent de vendre Ieurs minerais. a des usines de leur choix: · . ' . ·~ . . . . . 

~o que ces miilieres ces;;eront d'etre irnposees aux redevances 
fixes et proportionnelles, dont .!es mines ::;eules sont passibles aux termes 

. des articles · 33 et 34 de Ia loi du 21 avril 1810 . 
• 

• 

• 

• 
• 

• • 

• 

• 

• 

• 
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.Je vous prie, l\1. le Prefet, ·de donner connaissance de cet Le 
clecision a MM. Jes ingenieurs des mines et aux parlies interessees. 

En faisant, comme je Je disais plus haut, evaluer par des experts 
!es prix des minerais el en veillant a ce que les maitres de forges 
executent ponctuellemenl !es conditions de leurs affectations, repeuplent 
avec so in ]es bois degraaes et reparen t I es cl8gttts qu'ils auront causes, 
il est permis de penser que tous les interets seront concilies .. Les 
mesures de police r.t celles que vous jugeriez devoir etre prescrites 
pour Ia conduite des travaux d'exploitation, pourraient faire l'objet du 
reglement que vom; annoncez etre dans l'intention de presenter. Je 

• 

vous prierai de m'en adresser le projet, lorsque vous .l'aurez com-
• 

munique aux conseils municipaux · des communes qui, ainsi que vous 
Je remarquez avec raison, doivent toujours etre entendus dans toutes 
les decisions a prendre au sujet de leurs minieres, comrne dans le:o 
autres aflaires qui les interessent. 

Le Conseiller d'Eiat, charge de l'administration 
des Ponts-et-Chaussees et des Mines, 

LEeHANU. 

·Nachdem dies Schreiben zur Kenntnis der Gemeinden Aumetz 
und Audun-le-Tiche gebracht war, richtete der Maire von Aumetz am 

. - . 
6. Dezembel' 1833 e.in Gesuch an den Präfekten, um zu 0rwirken, .daf~ 
vom 1. Januar 1834 ab kein Eisenerz mehr aus den Gemeindewaldungen 
entnommen werden dürfe, ehe die Entschädigungssumme für den Wert 

. . 

des Erzes entweder durch Sachverständige oder durch gegenseitige 
Vereinbarung zwischen. den Hüttenbesitzern unCl del' Gemeindever
waltung festgesetzt sei. · 

Diesem Gesuche enbprach der Prüfekt dut<;h folgende Verordnung 
vom 28. Dezember 1833. 

ARRI~TI;: 
:!8 rlecembre. du Prefet du Departement de Ia Mo:oelle 

du 28 decembre 1833. 

• 

Le Prefet de la Moselle, 
Vu Ia demande formee Je 6 de ce mois par Je Maire de Ia com

mune d'.A umetz ·ayant pour objel. d'obtenir, qu'a partir du 1 er janvier 
• 

1834 il ne soit plus enleve de minerai des terrain:; communaux, avant 
que l'indemnite a payer pour sa valeur ait ete fixee, soit par experts, · 
soit a l'amiable, entee les exploitants et · l'administration municipale. 

Vu l'article 66 de Ia loi du 21 avril 1810, ainsi con<;:u: « Lorsque 
les rna1'1:r·es cle forge~ auront fail extraire le rninerai, il sera dt1 an 

• 

• 
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proprietaire ('Iu fonds et avant l'~nlevement du minerai, une indemnite 
qui sera reglee par experts, Jesquels auront egard ä la Situation des 
lieux, au dommage cause, a la valeur du minerai, distraction faite des 
frais d'exploitation •. 

Arrete: 
Art. 1m· .. A l'avenir il ne pourra etre enleve aucun minerai 

extrait des terrains communaux situes dans l'etendue des minieres 
0 . 

d'Aumetz. et d'Audun-le-Tiche, avant que l'indemnite due pour Ia valeur 
de ce minerai, conformement a l'art. 66 de la loi du 21 avril 1810, 
ait ete reglee, soit a ramiable, s.oit ':\ dire d'experts. 

Art. 2. Le Sous-prefet · de Sarreguemines, !'Ingenieur et le garde-. 
mines sont charges, · chacun · en ce qui le concerne, de l'execution du 

' A ' . present arrete. 
A Metz, en l"hotel dt• Ja Prefecture le dit jour. 

• 
SEHS . 

Auf Grund dieser Verordnung des Präfekten wuede die Ent:... 
:;chädigung, welch<? bisher 40 centimes für die Tonne Eisenerz beteagen 
hatte, von nun an zwischen den Gemeinden und den Hüttenbesitzern 

• 

vereinbart. 
• 

Wie hoch sich seitdem der PrE•is für das Erz gestellt hat, habe 
ich nicht mit Sicherheit ermitteln können. Doch darf man daraus, . . 

daß derselbe im Jahre 1843 durch einm Vet'trag zwischen der Ge-
meinde Audun-le-Tiche und· einigen Hi.ittenbesitzeJ'n au[ 1,50 frs fest
gesetzt wurde, einen ähnlichen Preis auch für das Jahr '1833 annehmen. 

• Un traite conclu le 12 novembre 1843 entre le conseil municipal 
d' Audun-le-Tiche, d'une pat·f, et MM. Labbe et Legendee, propriet.air·es 
des forges de Gorcy et M. Gauthier, peoprietaire des forges de Ia Caulre, 
d'autre part, fixe. a 1,50 frs par 1000 k le prix du niinerai lave.« 

Jedenfalls hat der von den Hüttenbesitzern von nun an gezahlte 
Pl'eis die Gemeindf' Aumetz vollkommen befriedigt. Das geht deutlich 
daraus hervor, daß am 8. Februar 1835 der Bürgermeister von Aumetz 
darüber Klage führt, daß lVl'ne cle Wendel einen Teil des ihl' zuge
billigten Erzkontingents nicht von der Gemeinde Aumetz, sondern 
von Privatgrundbesitzern beziehe. Et· verlangt das Recht, den ent:.. 
sprechenden Teil Eisenerz an jeden beliebigen Hüttenbesitzer ver
kaufen zu ~dürfen, um dadurch der Geh1einclekasse eine gleichmäßige 

. . 
Einnahme zu sichern. 

Der Ingenieur des 1nines· C. Heverchon ltal sieh in ::;einem Gut
achten vom 4. Juli 1835 ~egm1 dies Gesuch· ausgesprochPn und das 
Recht der M'"e de ·wende! arwr·kannt, ihren Bedat·f an Eisenerz aucb 
' . ' . ' 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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deck~n, sofern derselbe zm· Concession 
• • 

• 

AVIS 

cl<· l'fug·e11iem 01·dinai1·t· des mines du departement de la Moselle sur une 
demallde de M. lA maire d'Aume(z, en date du 8 fevrier· 1835, de livre1· 
a tel mailw• de forge qu'il voudra, Ia portion du contingent que chaque 

nfl'ouager n'a pas extrait du quart en reservt• des bois d'Aumefz. 

Le 8 fevrier 1835, lVL le maire d' Aulllelz a prestente a M. le 
• 

Prefet de Ia Moselle une petition, dans laquelle il expose que Ia com-
• 

· mune d' Aumetz est assujettie a fomnir aux afl'ouag·ers Je contingent 
• 

qui leur esl u·ssigne dans !es mi11ihes d'Aumetz .el que Mme de Wendel 
enleve une pal'lie du minerai, auquel elle a droit pour completer son 
conlingenl,aupl'es de parliculiells possedant des pl'opriele:'i dans l'etendue 
dt1S terrains aflectes ,specialemenl aux lorges de Hayange, Moyeuvn·~, 

Ottange, Villerupt el He1·serangP; ql'H··, par suite, Ia commune d' Aumetz 
est privee d'une partie du revenu qu'Plle r·etiret·ait,: si toul I<·' minerai 
etait extrait dans son quarL en reserve; . en consequence, il demande 
que Ia portiön cle minerai non enlevee par !es concessionnaires soit 
mise a sa clisposition pour €ltre venclue a tPI maltre de forge que bon 
lui semhle1·a, <·>f Je produit en eire verse dans Ia caisse communale. 

Le 2 rnars 1835 le garde-mines ci'Aullletz delivra ü M. le mair<-~ -
de CP.Lte commune, sur Ia demandP dt• M. le sous-PrefeL un certificat, 
duque\ i\ resulte que M'"e vve cle Wende! a droit d'extraire annuelle
ment dans Je qual't. en reserve d' Aumetz 2 900 000 kil. et evalue tt 
500 000 kil. Ia quantite moyenn<· que cette Dame laisse a11nuellement.. 

Le 7 nuus 1835, Je conseil municipal d'Aumetz a donne un avis 
favorable ~ ceUe dPmande, base su1· ce ·que les rninerais achetes par 
les concessio1tnaires pres des particulie1·s qui se livrent ü cette ex
ploitation, produisent une diminution dans le con t.ingent enleve par les 
rnaltres cle forges, et q ue cette pol'lion lombE• e11 pure pel'le. Le conseil 

• 

municipal avance de plus que, sur de vains pretextes, l\'{mc de \Xfendel 
refuse de recevoir les minerais acceptes par le;; autres concessionnaires. 
. ' 

Le sous-Prefet de l'alTondissement de Briey, se fondant sur ce 
que les concessionnaires n'enleveraient pas la totalite du contingent 
qui leur est assigne annuellenient, pense qu'il y a Iien d'accorder a 

• 

M. le maire d'Aumetz l'objet de sa demande, pourvu que la vente du 
minerai soit faite a un. autre maftre · de forge admis a I' exploitation 
des minieres d' Aume'tz, el apres qu'il aura ete offert ~L celui qui n'aura 
pas complete son contingenl . 

• 

• 

• 

) 



• 
• 

• --
• 

• 

Je crois que Ia question 
sous-Prefet. 

n 'a pas ete bien saisie par M. le 
• 

La • Concession des mines d' Aumetz • tenferme des bois com-
• 

• 

munaux appartenant aux commune_s d'Aumetz, Audun-le-Tiche et 
. . 

Ottange, le bois de Bocholtz, appartenant . a Mme Ia comtesse de La 
Vieuville, des bois appartenant a M. Je comte Felix d'Hunolstein, plus 
des proprietes appartenant a divers particuliers et sises dans les com
munes d'Aumetz, Crusnes et Audun-le-Tiche. 

• ll n'a jamais ete decide que chacune de ces usines devrait prendre 
la totalite de son contingent .dans le quart en reserve cl' Aumetz, ce 
qui aurait prive tous les autres proprietaires de terrains, compris · dans 
cette concession, du droit de tirer parti du minerai que renfermaient 
leurs proprietes. Il li'a pas. meme ete decide qu'une partie quelconque 
dut etre tiree de cette localite; et la fa'culte de s'approvisionner dans 
telle ou teile portion, qui serait a Ia portee de chaque usine en par
ticulier,· n'a ete nullement. restreinte. H est. vrai que, jusqu'a present, Ia 

• 
plus grande parti.e de cette exploitation s'est portee sur le quart en' 
reserve d'Aumetz, mais cela tient a l'abondance du mineraidans cette 
localite ; une partie du contingent des usines affouageres est fournie 
annuellement par des mines provenant, soit des proprietes particulieres, 
soit des bois communaux d'Audun-le-Tiche. Dans ce moment meme le 
haut fourneau d'Ottange vient d'obtenir une demarcation dans le quart 
en reserve des bois de la commune d'Ottange; il n'est donc pas exact 
de dire, ainsi que l'avancent M. Je maire d' Aumetz et le conseil 
municipal de cette commune, que rar suite du monopole des minerais 
achetes aupres des particuliers qui en pqssedent ·dans l'etendue de Ia 
concession, Ia commune est privee d'un revenu, auquel elle a des 
droits acquis. ll n'y a pas de monopole la dedam>, et en achetant du 
minerai · aupres de particuliees qui en possedent dans l'etendue 

. . 
de. Ia concession, M'ne de Wendel a agi conformement aux regle· 

. - . 
ments; elle n'a fait aucun tort a la commune, qui n'avait pas 
de droits acquis · sur la totalite du contingerit fixe par !es regle-

• 
ments a cette dame dans les minieres d'Aumetz . .Je ne pense pas que 
Ia commune d'Aumetz veuille exercer elle-meme, contre !es parti
culiers, le monopole. dont eHe se plaint, en les empechant de vendre 
leurs minerais. 

. . 
Voici un releve . des etats d'extmction des minieres d'Aumetz 

• 

pendant ces dernieres annees. 

• 
• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

Armee 

1827 
1828 
1829 
1830 
1831 
1832 
1833 
18~4 

II 
'I 

• 

Minerai 
-

des bois commu- des bois commu- . 
' 

naux d'Aumetz 1 naux d'Audun-le- • 
Ti ehe 

5 506 354 
5 967 585 
5 444111 
5 476 891 
6 351921 
(j 065 377 
6 045 697 

• 

5 629 33n 

266 200 
301200 
38000 

295 700 
1'73 700 
170 000 
235 000 

25 800 

I 

=~-
" I i 

'I 
des proprietes 

1
: 

' 

de particuliers li 
199-174 
197 629 
197 740 
186 593 
496 142 · 1 

394 99o 1 

1314 300 II 
433 070 

Total 

des minerais 

enleves 

5 962 028 
6 466 414 
5 679 E5l 
5 959184 
7 021703 

• 
6 630 367 ' 
7 694 997 
6 088 20fl 

Cet etat prouve que, dt>puis longtemps, une partie des affouagers 
tirent une partie de leur contingent, soit des bois communaux d' Audun
le-Tiche, soit des proprietes particulieres compr-ises dans la concession . 

• 

11 prouve anssi que, depuis quelques annees, les affouagers com-
pletent, ;'t peu de chose pres, leurs contingents . 

• 

[J est facile de s'assurer que lV[me de Wendel en particulier, qui 
se trouve citee sur Ia petition de M.. Je maire d' Aumetz, a so in de 
completer aussi depuis quelques annees son contingent, qui est de 
2 900000 kil., en y comprenant les droits du M.inistre de Ia Guerre. 

Voici un releve des extractions faites par eette dame dans les 
minieres d' Aumet7.. 

--
Minerai provenant 

Total ---- • 

Annee des bois communaux des proprietes des minerais extraits d'Aumetz particulieres 
' I 

1827 . 2 406 906 I 41974 l! 448 870 
), 1828 2 589 670 166 629 2 756 299 ,' 

1829 2 497 fl25 2 342 475 155150 
1830 2 391 701 I 164 393 2 556094 

• I 1831 2 882 250 ::399 342 3 281592 
1832 2 677 352 223190 2 900 542 
1833 2 781 702 996 010 3777712 
1834 1940 375 1050082 2 990457 -
1835 2 630 582 269 990 2 900 572 

• 

Dans ce moment, Je contingent de Mme de Wendel pour 1835 est 
deja atteint, en y comprenant l'excedent provenant de 1834. On voit 
pur lit que, depuis quelques annees, Mme de Wendel complete avec soin 

' 

• 

• 



• 

' • 

• 
. 
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son contlngent, et maintenant qu'elle . possede · un haut fourneau de 
• 

plus dans ses forges de Hayange, elle en· aura plus besoin que jamais. 
· C'est dans ce sens qu'il faut entendre Je certificat du garde-mines 

• 

. . 
d' Aumetz portant que Mmc de Wendel. a droil de prendre 2 900 000 kiL 
dans Je quart en reserve d'Aumetz, et qu'elle en laisse de 4 i't 
öOOOOO kiL annuellement. Elle a droit en _effet de completer tout soll 
colltingent avec du millerai provellant du quar_t en reserve d' Aumetz, 
mais eile a aussi celui d'employer dans soll contingent des minerais 
provenant de lerrains compris dans Ia concessioll des mines d'Aumetz, 

. . 
et c' est cette portion que le garde-mines d' Aumetz evalue de 4, a 
500000 kil. . 

Hevenons maintenallt a Ia petition de M. le maire d' Aumetz, sur 
laquelle il me re;;tera peu de choses a dire apres ces considerations 
preliminaires. . 

. . 
M. le maire expose que Ia commune d' Aumetz est chargee de 

fournir aux maitres de forges le contingent qui leur est assigne an
nuellement, et que Mme de _Wende! alimentant ses usines par une forte 
portioll du minerai extrait par des particuliers qui possedent des pro· 
prietes dans l'interieur de Ia concef?sion, par suite de ce nionopole Ia 
commune est privee d'un revenu, sur lequel elle a des droits acquis, . . 

et que son minerai reste sans emploi ; en consequence, il demande 
d'avoir Je droit de vendre a tel maltre de forge qu'illui plaira, ce qui 
lni restera de minerai non enleve par les concessionnaires . 

. La demande de M. Je maire d'Aumetz provient de ce qu'il pense 
probablement que les minerais, provenant de-; proprietes particulieres, 

- ne doivent pas etre compris dans le contingent des maitres de forges. 
C'est une erreur, et Ia commune d' Aumetz n'a pas de droits acquis 

• 

sur Ia totalite du contingent. 
Si l'on accordait a M. Je maire d'Aumetz de vendre a qui bon 

. . 

Iui semblerait ce qui nisterait du minerai non enleve par les maitres 
• 

de forges dans son quart en reserve, · ce serait appeler des maitres de 
forges etrangers en partage dans !es mines d'Aumetz. - II me semble · 
que, pour soulever une question de cette importance, il faudrait annoncer 
qu'il y etü des. demandes formelles · de quelques maitres de for-ges 
d'entrer en partage avec !es affouagers actuels. 

Admettra-t-on, comme Je propose M. le sous-Prefet, que M. le 
maire ne rendra cet excedent qu'aux maitres de forges actuellement 
affouageJ·s, et notamment a celui qui ne l'aura pas enleve? Je repondrai 
que l'avis de M. le sous-Prefet est base sur l'idee qu'il avait, que !es 
affouagers n'_enlevaient pas Ja totalite de leur contingent, ce que j'ai 

• • 
• • 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

• 
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montl'e etre inexacl. D'aillems, l'effet de cette mesul"e serait d'augmenter 
pour !es affouagers actuels fextraction qu'ils font dans les minieres 
d' Aumetz. Or le contingent actuel qui leur a ete fixe en 181~, a ete 
base sur !es besoins que chacurie de ces usines avait de ces minerais 

• 

pour son roulement. I! est possible que, depuis, ces besoins aierit aug-
mente, du moins pom· quelques uns, et qu'une nouvelle repartition 
puisse etre faite, mais il me semble qu'il faudeait qu'elle fut sollicitee . . 

par !es affouagers et motivee, et dans tous les cas elle rie pourrait 
EHre clecidee qu'apres avoir pris leur a vis. 

Le eonseil municipal pretend de plus, dans SOll avis, que :N{'ne de Wendel 
se refuse par de vains ·pretexte's a recevoir des mines qui sont ac
ceptees par d'autres concessionnaires. Si ce fair,' dont il n'est pas parle 
dans Ia petition de M. le maire, existait reellement, Ia commune 
d' Aumetz devrait avoir le droit, sur le refus des concessionnaires, de 
vendre le minerai qu'ils auraient refuse de prendre dans leur contingent, . 
car !es reglements qui regissent !es minieres d' Aumetz n'etablissent 
qu'un droit de preference en' faveur des affouagers, et tout mineeai 
utilement exploitable qu'ils refusemient d'exploiter, ne devrait pas 
rester pour cela sans emploi. Mais j'observerai que, parmi Je minerai 
d'Aumetz, il se trouve un assez grand nombre de morceaux tres pauvres 
en minerai, et .tres siliceux, qui ne peuvent etre traites avec avantage. 
On !es connalt dans Je pays sous Je nom de Coquins, et iJ en existe 
des amas assez considerables aupres des diverses exploitations. Je me 
rappeHe meme d'en avoir observe dans Ia cour de I'usine de Hayarige, 
lors de Ia demiere visite que j'ai faite dans cet etablissement. 11 est 
possible que dans le triage opere sur Ia rnine des morceaux de 
mauvaise qualite, il se glisse quelques abus, mais j'observerai qu'ils 
ne me paraissent pas de nature a Nre considerables; cae le garde
mines, qui · est tres actif, visite tous ces tas, et il a entre les· mains 
un pouvoir assez grand pour forcer les usagers a enlever tous !es 
morceaux qu'il juge de qualite suffisamment bonne pom etre traites, 

. puisqu'il peut refuser Je certificat d'epuisement de toute demarcation, 
oi'.t cette Operation n"aurait pas ete faite. D'ailleurs cette question 
n'etant pas posee dans Ja demande de M. Je mail'e d'Aumetz, je Ia 
mettrai pour le moment de c6te, sauf iJ faire une verification de ce 
fait, lorsque je me rendrai sur les lieux, ce qui sera tres facile. 

En consequence je suis · d'avis que la demande de M. Je maire 
d'Aumetz doit etre rejetee. 

Metz, le 4 juillet 1835 .. 

• 

• 

L'lngenieur des mines 
C. REVERCHON . 

• 
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• 

VIII . 
• 

Zulassung· von vier weiteren Hüttenwerken zun1 Abbau an1 
l~rzl)erge l)ei Aumetz (1842). -

• • 
' 

Seit dem .Jahre 1836 erhoben die Besitzer· mehrerer Hüttenwerke, 
di~ in der letzten Zeit im Moseldepartel!lent neu gegründet worden 

_ waren, Anspruch darauf, gleichfalls zur Ge,~innung von · Eisenerz arn 
Erzberge bei Aumetz zugelassen zu werden. Über dies Gesu(:!h wurde 

·eine Enquete eröffnet, und auf Grund derselben erließ der Präfekt am 
28. September 1842 eine Verordnung, WE;llche den Hüttenbesitzem von 
. . 

-Lagi'andville, Gorcy, Ste. Claire de Villerupt und La Caulre zusammen 
eine jährliche Förderung von 2500 Tonnen· Eisenerz . am Erzberge bei 
Aumetz zuwies. Diese Verordnung wurde am 8. Ei'ebruar 1843 von dem .. -
Unt~rstaatssekrel är ·der Offentliehen Arbeiten genehmigt. 

• ' 
·RAPPORT 

de l'Ing{mieur 01~dinaire des mines du departement de Ia Moselle sur une 
. dema1_1de de plusieurs maitres de forges, a l'effet d'obtenir un affouage_ 

provisoire dans les minieees d' Aumetz. 

Plusieurs maitres de foeges ont presente des demandes, a l'effet 
d'obtenir des a!Iouages dans I es minieres d' Aumetz; ces demandes 
sont les suivantes: · 

1° Demande de M. Estignard Denizet, proprietaire des. forges de . 
Lagrandyille, en date du 23 mai 1836, a l'effet d'obtenü· Je droit d'y 
prendre annuellenient 800 000 k, dont 400 000 dans les bois conimunaux · 
et. 400000 dans les proprietes particulieres. Cette demande a ete 

• • 

reduite a.· 500 000 k par lettre du 23 septembre 1840; 
• 

2° Demande de MM Labbe et Legendre, proprietaires du haut 
fournea'\1 de Gorcy, en datf) du 2 ·avril1836, d'exploiter annuellement 
1000000 k de minerai dans ces minieres: · 

' 

3° Deniande de MM. Gautier freres, proprietaires du haut fourneau 
. -

de · Ste· .. Claire de Villerupt, en date du 24 avril 1839, d'exploiter 
annuellement 700 OOÖ k, dans ces minieres; cette quantite a ete portee 

• 

a l 800 000 k dans un memoire du 30 septembre. 1840; . . 
. 4° Une demande de M. Gautiez, proprietaire du haut fourneau 

de Ia ·caulre, en date du 7 novembre 1840, d'exploiter annuellement 
. . 

800 000 k · de minerai dans ces minieres ; · · 
5° Une demande de MM. Husson et Delaye, baillistes des forges · 

de Longuyon et de Lopigneux, en date (Iu 20 octobre 1840, renouvelee . 
. . . . . 

• 
.Tahrhuch cl.· Gesellschaft f. lothr. Geschichte u. Altertumskuncle, Jahrg. 22 . 17 
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. ' . 
le 13 avril. 1841, d'exploiter annuellernent 1500 000 k dans ces 

. . ' mmwres. 
6° Enfin je crois devoir y comprendre une demande presentee 

. par MM. Benjamin Aube, Aube fils et Trouchon, proprietaires des 
forges de Herserange, le 17 novembre 1839, et tendant a obtenir, dans Je 
cas oll il serait apporte des modifications au regime des miniEwes 
d'Aumetz, une augmentation·de 1000000 k de minerai h I'affouage, 
dont ils jouissent deja dans ces minieres. 

On peut peut-etre retrancher du nombre des demandeurs MM. Husson 
et Delaye, vu qu'ils vont quit'er'les forges de Longuyon et de Lopigneux, 
dont le proprietaire n'a pas, jusqu'a present, manifeste l'intention de 
donner suite a leur deman.de. . 

M. le f>refet a reuni en commission !es demandeurs, les anciens 
afl'ectataires, les maires des communes comprises dans Ia circonscription 
des minieres d'Aumetz, (savoir d'Aumetz, Audun-le-Tich(\ Ottange et 
Crusnes) et M. Je sous-inspecteur de;; forges d<'! Ia Moselle; MM. les 
baillistes de Longuyon et de Lopigneux ne se sont pas presentes . 

• 

Les parties appelees n'ayant pu s'enlendre pour termioer a 
l'amiable cette difficulte, les maltres de forges de Gorcy, Lagrandville, 
La Caulre et Ste. Claire de Villerupt ont adresse a M. le Prefflt une 

, • • • 0 • 

pebtiOn que ,10 vats exammer. 
Ils exposent que M. le Maü·e d'Aumetz consenl a ce que 

l'exploitation soit augmentee Stil' ses l.en·ains communaux de 500 000 k, 
et que M. le Maire d' Audun-le-Tiche a declare que !es bois de sa 
commune pourl'aienl fournir 3 000 000 k, ce qui formerait ß 5.00 000 k 
en sus de Ia quantite extraite annuellement, dont ils demandent que 
la repartition soit faite entre leurs usines de Gorcy, Lagrahdville, La 

' 

Caulre et Ste. Claire de Villerupt et un nouveau haut fourneau etabli 
a Hayange depuis l'ancienne repartition. 

Pour resoudre Ia question (si l'extraction annuelle des minieres 
d'Aumetz l)eut subir unP augmentation), j'ai demande qu'il fUt · fait 
une reconnaissance des minii~res d'Aumetz. Dans mon rappo1·t du 
20 aoC1t 1840 j'ai fait cmmait.re que l'administration ne -possedait aucun 

• 

document sur Ieur richesse, et les motifs qui me faisaient presumer qm! 
lem richeSS(! . n' etait . pas aussi considerable que I es demandeurs le 
presumaienl.. Je pense que Ir.s reglements qui regissent les minieres 
d'Aumetz doivent etre maintenus jusqu'a la lin de Ia reconnaissance 

• 

que .Je. propose. 
Metz, le 12 mai 1842. 

• 

• 
• 

L' Ingenieur ordinaire des mines 
C. REVERCHON . 

• 
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.184-'J ARRETE· . ' 

28 sept. du Prefet du· departemen,t de Ia Moselle relatif a I' exploitation des mini~res 
d' Aumetz et d' Audun-le-Tiche du 28 septembre 1842 . 

• 

Le Prefet de Ia Moselle arrete : 
Art 1 er. L'arrete du 18 septembre 18.13, sur Je regime des minieres 

d' Aumetz et d'Audun-le-Tiche, est rapporte dans celles de ses disposi
tions qui affectent ces min~eres exclusivement aux usines d'Ottange, 
de Villerupt, de Hayange, de Moyeuvre et de Herserange et qui 
determinent Ia quantite de minerai qui · sera exploitee annuellement. 

Art. 2. L'exploitation annuelle de ces minieres sera fixee, jusqu' a · 
nouvel ordre, a 9 500 000 k de minerai. 

• • 

Art. 3. Les produits de cette exploitation seront. repartis dans 
!es proportians suivantes : . 

7 000 000 k entre I es · 5 usines designees dans l'arrete · dn 
18 septembre 1813. et dans les proportians determinees par cet arrete; 

. . . 
2 500 000 k entre les usines de Ia Grandville, Gorcy, Ste. Claire 

de Villerupt et Ia Caulre .. · 
. Art. 4. La repartition des 2 ~00 000 k entre ces 4 dernieres 

usines aura lieu ulthieurement par un arrete special · qui, sur l'avis 
. . . 

des Ingenieurs des mines, determinera les proportions, dans lesquelles 
chacune d'elles pourra exploiter, ainsi que le nombre de mineurs et 
d'ouvriers que chacune de ces 4 usines pourra employer. · 

Ar:t. 5. Il sera procede a · une expertise contradictoire des 
minieres dites d' Aumetz et d' Audun-le-Tiche, pour determiner Ia 

• 

possibilite d'une extension d'exploitation dans ces . minieres . 
. Art. 6. Toutes les dispositions de .l'arrete du 18 septembre 1813 

qui ne sont pas contraires au present arrete, sont maintenues. 
Art. 7. MM. le Sous-Prefet de Briey et · les Ingenieurs des 

mines sont charges de veiller, chacun en ce qui le concerne, a l'exe-. 
cution du present · arrete, qui sera soumis a l'approbation de M .. Je 
Ministre des Travaux publics. 
. Fait a Metz, le dit jour. 

• GERi.\IEA u . 
• 

1843 Paris, le 8 fevrier 1843. 
s fevr. Monsieur le Prefet, 

J'ai examine · en Conseil generat des mines I es r~clamations 

formees par les proprietaires d'usines . etablies dans .Je voisinage des 
. . 

minieres d' Aumetz et d' Audun-le-Ti ehe, pour obtenir l'autorisation 
d'exploiter dans ces terrains· concurremment avec !es ma'ltres rle 
forges usagers. 

17* 

' 
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• • 
Depuis les arretes de vos predecesseurs des 21 novembre 1809 et 

• • 

18 septembre 1813, qui ont admis a. l'exploitation les hauts fourneaux 
d'Ot.tange, de Villerupt, de Hayange, Moyeuvre et Herserange, et qui 
ont fixe d'abord a cinq millians cinq cent mille kilogrammes, puis · a 
sept millions la quantite annuelle de minerai a extraire: de nouvelles 
usines se sont elevees dans la localite. Les hauts fourneaux de Ia 
Grandville, de Gorcy, de Ste. Claire de Villerupt, de Ia Caulre ont 
successivement ete etablis. Les proprietaires de ces usines se sön t 

. po'tlrvus aupres de vous, a l'effet d'etre autorises a prendre part a 
'l'extraction. 

Dans les memoires qu'ils ont produits, ils exposent qu'il ne leur 
. est plus possible de se pro'curer ailleurs tous !es minerais, dont ils 

. . 

ont besoin; que, places dans les memes conditions de voisinage que 
les usines affouageres, ils doivent jouir des memes avantages. 

Les anciens usagers ont combattu ces demandes en se fondant 
sur leur longue jouissance. 

Elles ont au contraire et.e appuyees par plusieUJ'S deliberations 
des Conseils municipaux d'Aumetz· et d'Audun-le-Tiche. 

Apres avoir entendu toutes les parties interessees et consulte 
MM. les 'Ingenieurs des mines, vous avez pris un arrete qui conserve 
aux anciens exploitants leur affectation de sept millians de kilogrammes 
et qui admet les forges de Lagrandville, de Gorcy, de Ste. Claire et 
de la Caulre a participer a l'exploitation, en determinant leur contingent 

• • a deux millions cinq cent mille kilogrammes. 

A cet egard vous faites remarquer, qu'il existe dans les minieres . . 

d' Audun et d' Aumetz plusieurs espaces encore intacts, renfermant des 
gites de minerai assez eiches, et qu'il est juste que les nouvelles forges 
puissent s'y app1'ovisionner comme les anciennes, qu'il est de l'interet 

. . 

public qu'elles soient mises en etat de soutenir la eoncurrence. 

Votre arrete m'a paru, ainsi qu'au Conseil des mines, faire a. 
cbacun une part equitable. Il es~ conforme aux regles de la matiel'el 
aux dispositions etablies par· la: loi du 21 avril 1810. . 

Un dect'eL du 6 aotrt 1809 avait statue que ces minieres seraient 
concedees. On supposait alors qu'elles pourraient etre l'objet de 
Lravaux Souterrains. Ces gites n, etant exploitables qu'a ciel ouvert ou 

• 

par des fouilles peu profondes, et Ia loi de 1810 . ayant etabli des 
• 

regles speciales pour ces sortes d'exploitations, en decidant qu'elles 
ne seraient point concessibles, le decret de 1809 s' est trouve virtuelle-
ment abroge. · 

• 

• 



• 
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Les arretes prefectoraux des 21novembre 1809 et 18 septembre 1813 
ont eu uniquement pour objet de regler entre les usines, qui existaient a 
cette epoque, les quantites de minerai qu'elles pourraient extraü·e. 

. . 
Ces arretes avaient un caractere essentiellerneut provisoire. Le nombre 
des etablissements s'etant depuis accru, il appartient a l'administration 
de regler de nouveau les parts; suivant !es nouveaux besoins qui se 

. ' 
sont manifestes. 

D'apres l'art. 64 de la loi de 1810, lol'squ'il y a concurrence 
• 

enh-e plusieurs maitres de forges pour exploiter sur un meme fonds, 
le Prefet doit determiner les proportions, dans lesquelles chacun d'eux 

• • 

pourra exploiter. 
· L'arrete de 1813 n'etait que l'execution de cet ai'ticle. C'est eH· 

• • 

qui a deja ete reconnu en 1833 par la decision 9) M. le Ministre de~ 
Travaux publics, qui a· rejete les n'lclamations · que les communes 
d'Aumetz et d'Audun-le-Tiche avaient· formees pour etre autorisees a 
disposer du minerai, comme elles l'entendraient. Ces eecia~ations ont 
ete t·epoussees, non pas par le motif que les anciennes usines avaient 
seules droit a ces miniEn·es, mais parce que la demande . des commlmes 

• 

se trouvait en Opposition avec \es regles speciales qui regissent les 
minieres. En meme temps il a ete bien explique que l'administration 
se reser\rait de modifier l'arrete de 1813, quand de nouve!les Cii'COnstances 
en feraient sentir Ia necessite . 

· Ces circonstances se presentent aujourdhui. L'industrie du fer 
a pris dans l'arrondissement de Briey un grand developpement. Si, 

. . 
lorsqu'il n'y avait encore dans ces localites que cinq hauts· fourneaux, . 
on a · partage entre eux le!'i produits de ces minieres, ce · n'est point 
un droit exclusif, un privilege. qu'on a voulu leur accorder. ll y a 
seulement des affectations pour les exploitants qui existaient alors, mais 
sans exchision des autres maitres de · forges qui pourraient un jour se 
presenter. · 

C' est aux prefets a regle!', suivant chaque espece, les questions 
de concunence et de voisinage, a determiner les usines qui, a. raison 
de ce voü~inage; ont droit a l'exploitation. Cela a ete .expressement 

. L"appele par l'arrete de M. le Ministr:e des Travaux publics, de l' Agri-
• • • 

culture et du Commerce, du 30 juin 1837 . 
Vous avez statue, conformement a ces principes, dans !es limites 

de vos attributions. Votre arrete concilie d'une maniere convenable 
tous les interets et tous les clroits. Sur mon l'apport et par decision 
du 3 de ce mois, M. le Ministre des Travaux pu~lics . a, ·par les con
siderations qui precedent, approuve cet arrete. Je vous prie, M. le 

• 
• 

• 

• • 
' 

•• 

' 

• 
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Pt·efet, d'informer les parties de Ia decision du Ministre et d'en donner 
connaissance a M. !'Ingenieur en chef des mines. 

Le Sous-Secretaire d'Etat des Travaux publies 
LEGRAND. 

Zur Gewinnung dit>ser E1·zmengen wurde den genannten 4 Hütten
werken auf Vorschlag des Bergingenieurs (vom 7. ·März 1843) dmch 
Verordnung des Präfekten vom 22. Mä1·z 1~43 ein Terrain voo 3 ha 

• 

zugewiesen. • 

RAPPOR'J' 

de !'Ingenieur ordinaire des mines sur les dispositions a prendre, pour 
mettre it execution l'arrete de M. le Pretet de la Moselle. du 28 sep

tembre 1842 sur I es minieres d' Aumetz . 
• 

Par une petition en date (l.u 20 fevrier 1843, les pwprietaü·es et 
fermiers des usines de Lagrandville, Gorcy, Ste. Claire, de Villerupt et 
Ia Caulre exposent qu'ils se sont entendus a l'amiable pour se partag~r 
les 2 500 000 k, jusqu'a l'annee 1844 inclusivement, et pour faire une 
exploitation en commun et demandent qu'il leur soit demarque une 
etendue de terrains d'envlron 4 hectares pour extraire ces minerais. 

La quantite de tenain n'est pas fixee dans les minieres d'Aumetz 
d'une mAnier-e aussi reguliere que dans les minieres de St. Pancre; 
dans ces dernieres, sauf une exception relative a Ia forge d~~ Stenay, 
la fixation du contingent en terrain est faite d'apres la base de 
2 hectares de terrain pour une extraction annuelle de 1500 000 k de 
minerai, ou un hectare pour 750 000 k, mais dans I es minieres d' Aumetz 
les chiffres sont fort variables, ainsi qu' on pourra juger par · ceux qui 
suivent. 

Le contingent des forges de Hayange et Moyeuv1·e, y compris le 
contingent afl'ecte a l'anne de l'artillerie, est de 2 900 000 k, et ces 
forges jouissent des affectations de 5 h 05, ce qui revient a un hectare 
pour une extraction annuelle de 560 000 k. 

Le contingent des forges de Villetupt est dr: 1500000 k, et ces. 
forges jouiss€mt d'une afl'ectation ·de 2 h 50, ce qui revient a: un hectare 
pour une extraction annuelle de 600000 k. · 

· · Le contingent des forges d'Ottange est de 1 800 000 k, et C<·~s 

forges jouissent des aflectations de 2 IJ 1060, ce qui revient. a un 
hectare pour une extraction annuelle de 854 000 k. 

• 

Le contingent. des forges cle Herserange est de 800 000 k et ces 
forges jouissent d'une ;Jffectation d\m hectnre. 

' ' 

' 

• 
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. 
Ce qu'il y a de remarquable dans ces chiffres, c'est que pour 

les forges de Hayange · el de Villerupt le contingent en terrain, compare · 
a celui en minerai, est plus fort que dans !es minieres de St. Pancre, 
quoique !es minieres d' Aumetz soient loin d'etre aussi epuisees. 

Je pense qu'on pourrait accorder (a ces 4 maitres de forges) 
3 hectares, ce qui correspondrait a un hectare ppur une extraction 

· annuelle de 833 000 k de minerai. . 

• 

• • 

Propose a Metz, le 7 mars 1843 . 

c. REYERCHO:N • 

• 

ARRf:TE • 

. 

du Prefet du departement de la Moselle du 22 mars 1843 . 
. . 

Art. 1. La quantite de tenain a accorder dans les miniöres 
• 

d' Aumetz et d' Audun-le-Tiche aux maltres de forges reunis de Lagrand-
ville, Gorcy, Ste. Claire . de Villerupt et Ia Caulre est fixee a trois 

• 

hectares . 
Art. 2. · Les nouveaux affectataires presenteront une deinande, 

dans laquelle ils designerout les cantons, oü ces trois hectares devront 
etre demarques pour l'exploitation annuelle des 2 500 000 k. 

Bald darauf wurde auch eine neue Verordnung erlassen, um die 
• • 

Zahl der in deq Eisenerzgruben VO!l Aumetz :-:u verwendenden Bergleute 
zu regeln. · 

RAPPORT 

de I' Ingenieur oedinaire des mines sm .le nomb1·e de mineurs employes 
aux minier·es d' Aumetz. 

L'arrt~te reglementaire du 18 septembre ·1813 fixe a 32 mineuni et 
3.2 malimuvres le nombre d'ouvriets employes dans les minieres d'Aumetz, 
repartis de Ia maniel'e ·suivante entl'e les usines permissionnaires: 

. 
mmeurs manceuvres 

Pom· !es fol'ges de Villerupt • • • • 6 6 
• 

Ottange • • • • • 8 8 
He ese tange 4 • 

• • • • 4 
• . 

· Moyeuvre 4 4 • • • • 

Hayange • • • • • 4 4 
• 

pour Je service 'de Ja guerre • • • • 6 6 

32 32 
Cettf~ distinction entl'e les mineurs et !es manCBuvres Pst fort 

ancienne dans !es rniniöres d' Aurr1Alz
1 

oü on appPlle cowple l'ensemb\e de 
• • 

' 
• 
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• 

deux ouvriers, dont un mineur et un manamvre; dam; la pratique Je 
. couple se compose de 2 ouniers qui, tres souvent, sont employes aux 

memes usages et servent alternativerneut de mineurs et de manoouvres. 

• 

Par un arrete du 31 octobre 1816 le nombre fut fixe, 
pour les forges de Villerupt. . . . . 12 ouvriers, 

Ottange . . . . . . 12 
Herserange . . . 3 
Moyeuvre· . . . . 6 

Hayange . . . . 6 
pour l'afrectation du Ministre de Ia Guerre 8 

Total . . . 4 7 ouvriers . 
• 

.. 

Par· cette expression ouvrim·, employee dans cet arrete, il faut-
entendre un couple, du moins c'est ainsi que J'arrete fut mis a execu
tion, et il füt employe dans les minierPs d"Aumetz 47 couples ou 
94 ouvriers. 

Les maitt·es de forges ne. tarderent pas a pr.esenter· des plaintes 
contre. cet arrete ·e.t demanderent que le nornbre de mi~eurs ne ·rut 
pas Iimite. lVl. le Prefet, sans faire droit a cette reclamation, leur · 
accorda par un arrete du 14 mai 1817 un supplement de 16 .couples 
jusqu'au 1 er janvier 1818, ce qui portait a 63 le nombre de couples 
employe dans les minieres d'Aumetz, ainsi r·eparti: . 

Pour !es forges de Villerupt . . . . 16 couples 
0 tt.ange . . . . . 16 
Herserange . . . . 4 
Moyeuvre . . . . 8 
Hayange . . . . . 8 · 

• 

pour Je Ministre de Ia Guerre . . . . 11 

63 couples. 

• 
Ce nombre continua a €Jtre employe, . et lorsque Je garde-mines 

actuel d 'Aumet:r. entra en fonction, il existait 63 couples ou 126 ouvriers 
en activite. n ne tarda pas a s'apercevoir que ce nombre etait 
beaucoup trop consider·able, et il s'en plaignit si souvent aux affouagers, 
que ceux-ci ayant perdu plusieurs couples, ne !es remplacerent pas, ce 
qui reduisit successivement a. 51 ·cöuples, et c'est encor·e ·Je nombre 
employe dans ce moment dans !es minieres d'Aumetz: 

par !es forges de Villerupt 14 couples, dont 8 dans les bois 
d'Aumetz et 6 dans ceux d'Audun le Tiche, 

par les forges d'Ottange 14 couples, clont 12 dans !es bois 
ct'Aumet:r. et 2 c!ans les bois et friches d'Ottange, 

• 
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par les forges de · Herserange 5 couples, clont · 3 · dans les bois 
d'Aumetz et 2 dans C8UX d'Audun-le-Tiche, 

par les forges de Hayange et Moyeuvre, y. compris les droits du 
. . 

Ministre de Ia Guerre, 18 couple:o, dont 16 dans les bois d'Aumeb: et 
2 dans ceux d' Audun-le-Ti ehe. . . I 

Ce nombre de mineurs est beaucoup trop considerable, aussi Ia 
. plupart des maitres de forges rentrent leur contingent de fort bom1e 

heüre, et ce grand nombre d'ouvriers se trouve des lors sans ouvr~ge· . 
. Je proposerai donc de COn?erver Je . nombre des 'mineurs d' Aumetz, 
tel qu'il est maintenant, c'est a dire 102, et· d'en faire un·e nouvelle 
repartition entre tous !es maitres. de forges exploitants . (ce nombre 

· comprend !es mineurs et !es manceuvres, e'ntre lesquels il ne sera plus 
fait de distinction) de la maniere suivante: · . 

• 

• 

pour les forges de Villerupt : . . . 16 ouvriers 
. 

' 
». Otta(lge . . . . . 20 
• Herserange . · . . . !) 

» Hayange et Moy_euvre, 
y compris les droits du Ministre de la 

. Guerre . . . . . . . . . . . . 30 
pour les forges de Lagrandville, Gorcy, 

. 

Ste. Claire de Villerupt et Ia Caulre 27 
• 

Total . . . 102 ouvriers. . 

Propose .a Metz,. le 30 mai 1843. C. REVERCHON . 
. . 

Approuve par · un arrete du Prefet du Departement de Ia Moselle 
du 24 juin 1843. · . 

Par une petition en date du 15 septerobre 1843 les 4 usines de 
• 

Gorcy, Lagrandville, Ste. Claire et la Caulre ont demande que l'affouage 
de 2 500000 k de minerai soit augmel].te a 3 500 000 k. M. le Ministre 
des Travaux publies a . rejete cette demande par decision du 
26 mars 1844. · · 

· . Da die vier neu zugelassenen RUttenwerke sich nicht einigen 
• • • 

konnten über die Teilung der ihnen zugewiesenen ·Erzmenge, so 

• 

bestimmte . der Präfekt durch Verorßnung vom 17. Januar 1846, daß . 
• 

dieselbe in 4 gleichen. Teilen unter · die 4 Hüttenwerke verteilt 
werden solle. . 

ARRETE. • 

17 .Jww. du Prefet du Departement de _Ia Moselle dU 17 janvier 1846. . 
. . 

Art. 1. Les 2 500 000 k de minerai de fer, que !es usines de . . .. 

Lagrandvi!le, Gorcy, Ste. Claire et · La Caulre ont ete a"utorisees a 
. . 

• 

• • 
• • 

• • 
• 

• ' 
' 

• 

• 
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extraire dans les bois communaux d' Aumetz et d'Audun-le-Tiche, 
seront partages par quarts · entre ces quatre usines, de sorte que 
chacune d'elles jouira dans les minieres d_ites d'Aumetz d'un affouage 
annuel de 625 000 k de minerai. 

Art. 3. Le nombre des mineurs est reduit ä six nüneurs pour 
chacune des quatre usines. 

Art. 4. MM Gautiez frer·es, maitres de iorges a Ste. Claire de 
Villerupt, et M. Gautiel': fils, maitre de forges a Ia Caulre, sont 

• • 

autodses a tirer chacun des minieres situees dans la circonscl'iption 
d'Amnetz et appartenant h des particuliers un aft'ouage annuel de 
175 000 k ce qui porte a 800 000 k la quantite totale de minerai que 
chacun d'eux aura le droit de prendre dans !es miniercs d'Aumetl':. 

' 
• Diese erste Bresche •, so fährt .Jacquot in seinem Bericht vom 

8. Juli 1850 fort, • isL nicht die einzige, die in dieser letzten Zeit die 
Bestimmungen über die Eisenerzgruben von Aumetz erlitten haben•. 

· Man hatte bemerkt, daß die berechtigten Hüttenbesitzer fast die . . 
Gesamtheit des ihnen zustehenden Kontingents aus dem Gemeindeboden 
entnahmen und daß einige von ihnen trotzdem bei Privatbesitzern von 
e1·zhaltigen Ländereien, die in· die .Concession des mine::; d' AumeLz 
eingeschlossen waren, bedeutende Quantitüten von Erz kauften und 
dann der Verwaltung nur einen ganz kleinen Teil von diesem Erz 
angaben; auf diese Weise kamen sie dazu, ihr Kontingent in sehr· 

• 

beträchtlicher Weise zu vermehren. 
Da die Verwaltung kein Mittel besaß, diese Unregelmäßigkeilen 

• • 

zu verhindern, so faßte sie den Entsc:hluß, dieselben in gesetzmäßige 
Bahnen zu leiten und gestattete nacheinander· dem größten Teil der 
0 . 

berechtigten Hüttenwerke, eine bestimmte Quantität Erz ausschließlich 
bei den Privatgrundbesit;~,ern zu entnehmen. So ermächtigte die Ver
oednung vom 17 ... lanuar 1846 .die Hüllenbesitzer von Ste. Claire und . 
La Caulre, jähdich über ihr- gewöhnliches Kontingent hinaus noch je 
175 t Erz aus den Privatländereien der Circonscription d'Aumetz zu 
entnehmen. . Ein ~i.hnliches Zuges! ändnis erhielten durch Verordnung 
vom 25 .. lanmu· 184 7 die Hüttenbesitze I' von Hayingen-Moyeuvre und 
Herset"ange; das außermdentliche Kontingent für Hayingen-Moyeuvre 
wurde festgesetzt auf 500 t und dasjenige für Herserange auf 300 t. Endlich .. 
wurde der Hütte zu Ottingen durch Ver·ordnung vom 4. Novembe1· 1847 
ein außerordentlichCI' jährlicher ·Abbau von 150 t zugestanden . 

. Cette peemi€n'e breche n'est pas la seule qui ait ete fait.e, dans 
• 

ces derniers · temps, au regime des minieres d' Aumetz. On avait. 
remarque que !es mait1·es de fo1·ges affouagers · prenaient Ia presque 

• 

• 

• 

., 

• 

• 
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lotalite de leur contingent dans les terrains communaux, et que quelques 
uns achetaient neanmoins pres des proprietaires de terrains miniers 
compris dans Ia concession des quantites considerables de minerai et 
qu'ils n'accusaient ensuite a l'administration qu'une tres . faible partie 
de ce minerai ;, ils parvenaienL ainsi a augmenter leur contingent dans 
une proportion tres notable. . . 

L'administration, n'ayant aucun moyen de s'opposer a ces fraudes, 
• 

prit le parti de le reglementer et autorisa successivement Ia. plus 
gmnde partie des usines affectataires a disposer d'une cedaine quantite 
de minerai, prise exclusivement chez les particuliers et, en cela, eile eut 
aussi polir objet d'amoindrir les servitudes · qui pesaient sur les 
proprü3tes de ceux-ci, servitudes que Ia .tendance des maitres de forges 
de s'approvisionner presque exclusivement dans les terrains com
munaux rendail. assez lourdes. Ainsi l'arrete du 17 janvier 1846 . . 

d@t cite autorisa chacun des proprietaires du haut fourneau de ste 

Claire et de La Caulre ä se proeurer annuellement dans les proprietes 
particulieres de la circonscription d' Aumet11, en sus de son contingent . 
ordinaire, une quanlite de 175 000 k de minet·ai. Un arrete du 25 jan
vier 1847 fit une concession analogue aux proprietaires des forges de 
Hayange el de Moyeuvre el. a ceux des usines d'Herserange; le con
tingent extraordinaire des preniiers fut fixe a 800 000 k, celui des 
seconds a 300000 k. EnHn Ia mEnne disposilion fut prise ~t l'egard de 
l'usine d'Ottange, par arrete du 4 novembre rneme annee, pour une 
extraction annuelle de 150 000 k. 

JACQUOT 1850 . 
. 

Die Bestimmungen hinsichtlich. der Eisenerzgruben bei Aumel11 
war·en also im Jahre 1850 folgende: 

Zugelassen waren zum Abbau dieser Erzgruben die Hüttenwerke .. 
von Villerupt, Ottingen, Herserange, Hayingen und Moyeuvre, Lagrand- · 
ville, Gorcy, Ste. Claire, La Caulre und d,as Kriegsministerium, dessen . 
Anteil seit langer Zeit .im Besitze von Hayingen war . 

Die durcli Verordnung des Präfekten zugelassene Fördemngsmenge 
betrug insgesamt 11100 Tonnen ; von diesen durfte del' bei weitem 
größere Teil, nämlich 9500 t, aus allen Ländereien det· Concession des 
mines d'Aumetz entnommen werden, de1·selbe wmde jedoch fast aus
schließlich in den Gemeiq.dewaldungen von Aumetz und Audun-le-Tiche 
gefördert; der kleinere Teil, 1600 t, mußte aus dem Privatbesitz 
geholt werden. 

• 

Teiles sont, en resume, les dispositions qui regissent actuellement 
I es minieres d' Aumetz: 

• 
• 

• 
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Elles admettent, comme on le voit, a I' exploitation de ces minieres 
les usines de Villerupt, Ot'tange, Hersel'ange, Hayange et lVIoyeuvl'e 
Lagrandville, Gm·cy, Ste. Claire, La Caulr·e et le Ministere de Ia Guerre 
dont l'afTectation est, depuis longtemps, possedee par Hayange. 

Elles etablissent, en outre, deux especes de contingents. Les uns, 
' 

s'elevant a 9500000 k peuvenl. etre indiffer·emment tires de tous les 
terrains compL'is dans Ia drconscription, mais ils sont. en realite pl'is 
pl'esque exclusi vement dans les bois communaux d' AumeLz et d' Au dun ; 
!es autres, an contraire, devant ·etre extraits seulement des proprietes 
particulieres fo!'ment un total cle 1600 000 k. 

(JACQUO'l' 1850.) 

Diese· Menge verteilte sich (seit dem Jahre 1847) auf die einzelnen 
Hochofenwerke folgendermaßen: 

(in Tonne.n a ~000 I<) 

Hochofenwerke · 
.... 
0 

Ins

gesamt 

1----------~--~,.----:------
• 

Hayange und Moyeuvre • 2900 800 3700 
Ottange . • • • • • • • • 1800 150 1950 
Villerupt • • • • • 1500 1500 

• 

Herserange • • • • • • 800 300 1100 
Ste. Claire . • • • • • • • 626 175 800 
La Caulre • • • • • • • • 625 175 800 
Lagrandville 625 - . . 625 • ' • • • 

Gorcy • • • • • • • • • 625 625 

Summa . • 9500 1600 I n1oo .. 

Det·. Heichtum des Lagers von Aumetz wurde im Jaht·e 1850 von 
.lacquot noch auf 3 Millionen Tonnen Eisenet·z geschätzt. 

•Richesse dtt gtte- d'Attmetz. , 
L'evaluation appl'oximative de Ia riebesse de ce glte a ete Je but 

pl'incipal de recherches (faites en 1847 et 1849). 
Nous avons ete conduits aux resultats suivant.s: 

les bois d' Aumetz contiennent. . . . . . . . . 
I es bois d' Au dun avec Ia Plantation et les bois d'Ottange 
Jes bois de Bockholtz . . . . . . . . . . . 

493 780 tonnes 
645770 

1296645 > --------• 

Total . • . 2436000 tonnes 
de minerai contenus dans 92 hecl.. 65. 

• 

.. 

' 

• 
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Jai indique . que le quart en reserve des bois d' Aumetz, lequel 
forme, dans la partie la plus riche des minieres, un reetangle d'une 
trentaine d'hectares n'etait pas comp_ris dans cettA ·evaluation .. .J'ai 
egalerneut lais.:;e en dehors des recherches quelques. proprietes parti
culieres · situees sur la Iisiere des bois. Si ces dernieres sont presque 
epuisees et ne . renferment plus que des quantites de minerai tout a 
fait insignifiantes, il n'en est pas de meme du quart en reserve 
d'Aumetz. Dire ce que ce bois, Oll de nombreuses fouilles ont eu lieu, 

. . 
et d'oll on a extrait la totalite du minerai produite depuis 50 ans par 
la commune d'Aumetz, en contient encore, serait chose bien difficile. 
Je crois cepeqdant qu'on peut, saus exageration, porter a 500000 tonncs 
la quantite de minerai qu'il pourrait encore four1iir, car celle-ci ne 
comprend qu'a une puissance moyenne de 2,37 m de terre .minerale, et 

• 

il y a beaucoup de points Oll le minerai est encore abondant. En 

• 

reunissanUes richesses des diverses fractions, entre lesquelles j'ai partage . 
' 

le gite d 'Aumetz et adoptant le chiffre de 60 00.0 t pour I es proprü~tes 
particulieres, on arriverait a un total de 3 000 000 de tonnes de minerai. • 

(JACQUOT 1850.) 

• IX . 

Die Grundeig-entümer erhalten das freie Verfü,g·ung-srecht 
über ihre Erzgruben (1851). 

In den Jahren 1848 bis 1850 wurden neue Ansprüche auf die 
• • 

Berechtigung, an dem Erzberge pei Aumetz Eisenerz fördern zu dürfen, 
von seiten mehrerer Hüttenwerke erhoben, die·größtenteils vor kurzem 

' 

in dem benachbarten Gebiet entstanden waren. Auch die bisher 
• 

berechtigten Hüttenwerke forderten eine Erhöhung ~er ihnen zugebilligten 
Kontingente. · 

Zu gleicher Zeit erhoben die Besitzer des Hüttenwerks in Villerupt, 
die Erben der Gräfin de Lavieuville, den Anspruch, in dem ihnen 
zugehörigen Walde Bockholz ohne Einschränkung durch die für . die 
« circonscription • d' Aumetz vorgeschriebenen Bestimmungen ~:rz fördern 

• 

zu dürfen. 
.. -
Ober alle diese Reklamationen hat der Bergingenieur .Jacqubt unter 

dem 8. Juli 1850 einen eingeh~nden Bericht verfaßt. Diesem Berichte 
entstammen auch die bisher unter der Bezeichnung. • .Jacquot 1850· · 
mitgeteilten Angaben. 

Jacquot's Ansicht ging dahin, daß nicht nur den Besitzern des Waldes 
Bockholz, sondern allen Privateigentümern in der · « circonscription • 

( 
• 

• 

• 
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' cl' Aumet.z das freie· Verfügungsrecht über ihre Erzgruben zuzugestehen 
sei, während die den Gemeinden gehörigen Erzgruben den bisherigen 
Bestimmungen auch fernerhin unterliegen sollten. 

' 

Auch bei der Forderung der Hüttenbesitzer hinsichtlich der 
Zuweisung oder Erhöhung ihrer Erzkontingente wollte .Jacquot einen 
Unterschied festgestellt wissen : Die Hochöfen, deren Errichtung nur 
unter der Bedingung gestattet sei, Koks statt Holzkohle zu verwenden, 
wollte er auch von der Verhüttung des minerai de fer fort ausschließen; 
für die übrigen Hüttenwerke sollte die Gesamtmenge des am Erzberge 
bei Aumetz zu gewinnenden Erzes auf 12,000 Tonnen erhöht werden, 
und zwar sollten· neu zugelassen werden die HUt~enwerke in Ars a. M., 
Bure, Creutzwald, Margut und Chauvency. 

RAPPORT • 

8 .inillet. de !'Ingenieur m·dinaire des mines du departement de Ja Moselh! 
Slll' divet'SPS n3clamations relatives an regime des minieres d' Aumet7. . 

• 

Les reclamations contTe le r·egime des minierf:S d'Aumetz; sont 
de deux sol'tes. 

L'une presentee par les pt·oprietaiees du bois de Bockholz, lequel 
r(~nfer·me a lui seul la moilie du miner·ai de fer que contient la cir
conscriplion, tend it l'affranchissement complet dfl toute servitude 
inherente a la position qu'il occupe dans celle-ci . 

• 

Les a.utres demandes tres numbreuses sont produites par des 
maitr·es de forges d~ la Moselle et des departements voisins et out pour· 
objet soit leur introduction, en qualite d'afl'ouagers, dans les minieres 
d'Aumetz, soit une augmentation d'affouage. 

Demmulc des proprietait·es du bois de Boelcholz. 
Les questions que Ja pren'liere . reclamation souleve sont exces

sivement importantes .. Pour les bien comprendre, il importe de carac
teriser le genre de servitude, dont les proprietes comprises dans la 
circonscription d' Aumett~ ont ete gl'evees jusqu'ici. · .Jusqu'en 1846 
les arretes r·eglementaires, portant fixation des quantites de minerai 
que les maitres de forges avaient le droit d'extraire dans celle-ci, 
n'avaient"fait aucune distinction entre !es diver·ses proprietes communales 
ou particulieres, d'oi.t le minerai devait etre tire. Pour satisfaire tous 
les in.terets, ces memes l'm:etes auraient dtr indiquet· les proportions 
de mineeai ä extraire de chacune de celles-ci, suivant leur etendue et 
lem richesse. 

En l'absence de stipulations de cette espece, !es contingent.s 
etaient presque exdusivement pris dans !es minieres communales; et 

• 



• 

• 
' 

~7i 

' l • • 

il en resultait que les proprietes particulieres contenant du minerai 
restaient inexploitees. et etaieüt a peu pres sans valeur pour ceux qui 
les possedaient · De la une servitude tres reelle, inherente a Ia ten-. 
dance qu'avaient !es maitres de forges a s'approvisionner dans ]es 

' 
minieres communales, tendance. encouragee par la facilite d'extraire 

' 

de grandes quantites, le bas. prjx du minerai, · et la possibilite . de 
• • 

rebuter, a peu pres sans controle, le minerai pauvre. . Pour. s'affran-
chü, de cette servitude, voici ce que· faisaient les· proprietaires de 

• 

terrains compris dans Ia circonscription. Ils passaient des traites . . 

secrets avec !es maitres de forges affouagers, Ieur livraient par annee 
200000, 300 000 k de minerai, et meme davantage, et s'entendaient 

• 

erisuite avec eux . pom accuser a l'administration . des quantites qui 
representaient le dixieme, le vingtieme de l'extraction totale. Souvent 
meme il leur arrivait de vendre du minerai a des 1Isines qui. n 'avaient 
. aucun droit d'affouage dans les minieres d' Aumetz. II etait bien diffi
cile de s'opposer a toutes ces fraudes qui se pratiquaient sur les 
lavoirs d'Audun-le-Tiche ;· cal' des tas de mines de diverses prove-

. . 
nances se trouvant deposes I'un a cote de l'autre, il aurait fallu 
assister a chaque chargement, pour se rendre un compte exact de la 
production de chaque miniere. . 

Ne pouvant reprimer !es fralides, Oll ,prit le parti de. les regle
menter, et on autorisa successivement !es maitres de forges affouagees 
a tirer exclusivement des proprietes particulieres comprises dans Ia 
circonscription jusqu'a concurrence de 1 600000 k de minerai. La 
servitude fut ainsi un peu amoindrie; mais elle n' en exista pas moins, 
car en 1846 !es proprietaires · du bois de Bockholtz se deciderent a 
tirer du· minerai de leur bois jusqu'alors inexploite et ils absorberent 
bientot la presque totalite de Ia production des terrains particuliers. 

Tel est, en resume, l'etat actuel des choses; les maitres . de 
• 

forges affouagees tirent des ininieres communales leur contingent 
ordinaire s'elevant en somme a 9 500 000 k, et sauf de tres rares 

' . 

exceptions, ils ne prennent dans les proprietes particulieres et presque 
• 

exclusivement dans !es bois de Bockholtz que !es 1600 000 k formant 
le contingent extraordinaire, qu'ils ne sont pas autorises a prendre 
ailleurs. 

Maintenant, cette extraction de 1600 000 k est-elle en rapport 
avec l'etendue, avec la riebesse des .proprh~tes particulieres. comprises 
dans Ia circonscription? Je ne le pense pas · et il me suffit, pour le 
proU\·er, de rappeler que sur les 3 000000 de tonnes, auxquelles . . 

j'estime la riebesse du gite d'Aumetz, Je bois de Bockholtz contient a 
• 

I 

• 
• 

' 

' 

• 

• 
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• 

· L'inegalite est flagrante, et il est evident que ce manque de pro
portion entre Ia rich~35se et Ia ·pruduction. possible constitue une ser-

. . 
vitude qui n'a ·.point de source dans la loi du 31 avril 1810; mais 
seulement dans des reglements particuliers qu'il importe de reviser. 

En resume, je pense que la reclamation des proprietaires de 
. Bockholtz est fondee, en ce sens que les reglements, qui regissent !es 

minieres d' Aumetz,. ne leur ont pas permis de donner, dans ces der
niers ten1ps, a lenr exploitation tout.e l'extension, dont eile etait 
susceptible. .Te suis egalement d'avis que ce qu'il y a de mieux 
a faire, est de separer les proprietes communales des proprietes 
pa"rticuliere:o. 

• 

En resume, Ia solution que je. propose pour faire. droit aux 
reclamations des proprietaires du bois de Boukholtz est celle-ci: 

A l'avenir les minieres . particulieres comprises dans Ia · circon
scriptiort d'Aumetz rentreront dans le droit commun et ne seront plus 
soumises qu'aux dispositions du titre 7 (section 1 et 11) de Ia loi du 
21 avril 1810; c'est-a-dire que les proprü~taires de ces· minieres 
pourront developper leurs exploitations, sans rencontrer d'entraves de 
la part de l'administration. 

· Demandes des cmciens aifou.agers et des ma-ltres de forges .etrangers 
a l'exploitation des minieres d' Aumetz. 

· 1° Une demande de MM. Dupont et Deevfus, proprietaires d'une . . ~ . 

usine a Ars-su:r-Moselle (1848) 
2° Une demande de MM. Gautier freres, proprietaires de l'usine de 

ste Claire, pour alimenter leur deuxieme fOU\'neau, autorise 1849. (1849) 
3° Une demaqde de MM. Aube et Trouchon, proprietaires du haut 

fourneau de Moulaine, · autorise 1848, (1849) [pour marche au coke]. 
4° Une demande de MM. Boutmy, proprietaires des usines de 

Margut (Ardennes) et de Chauvency (Meuse). (1849) 
5° Une demande des heritiers Estignar·d, proprietair'es des forges 

de Lagrandville, pour le noqveau fourneau cree dans. ces forges. (auto-
rise 1848) · 

6° Une. demande de Mme yve Paysse, proprietaire du haut fourneau 
de Creutzwald. 

• 
• 
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7° Une demande de Mme vw de Wendel, proprietaire des usines de 
Hayange et de Moyeuvre, (1849) tendant ~t obtenir un supplement 
d'affouage de 2000 tonnes. 

8° Une demande du siem Bauret-Laval, proprietaire d'un fourneau 
non encore autorise a Audun-le-Tiche. 

9° Une deman~e de MM. Labbe et Legendre, proprietaires des forges 
• 

de Gorcy, pour alimenter- un second fourneau, autorise 1848. 
• • 

10° Une demande de Mn"' vve Trotyanne, (1850) proprietaire des 
[orges de Bure, fondee sur l'appauvrissement des minieres de St Pancre 
qui ont ete jusqu'ici la principale ressource de ces usines. 

En rcsume mes propositions sur l'extraction et la repartition des 
contingents des minieres comprises dans ce que l'on appelle .Ia. cir
conscription d' Aumetz se reduisent a celles-ci: 

Separation des minieres particulieres et des minieres commu
nales, lesquelles ont jusqti'ici ete cons•derees comme formant un seul 
tout, pour la determination de l'extraction annuelle; 

Report d'une partie des anciens contingents accordes dans la 
concession d' Aumetz et d'Audun sur les proprietes particulieres qui 
en font parlie, · afin de rendre, autant que possible, l'extraction pro
portionnelle a Ia riebesse ; . 

Fixation de l'extraction annuelle des minieres comprises dans !es 
bois communaux d'Aumetz, d'Audun et d'Ottange, a 12000 tonnes et 
provisoirement a 10 000 tonnes qui. se trouvent reparties entre les 
anciens affectataires, les affectataires de 1843 et les nouveaux affecta-

• 

taires: Ars-sur-Moselle, Bure, Margut et Chauvency, Creutzwald. 
Metz, le 8 juillet 1850. 

• 

L'ingenieur des mines de la Moselle 
• .)ACQUOT . 

• • 

Die Entscheidung des Ministers der öffentlichen Arbeiten erfolgte 
erst am. 16. Mai 1851. Diese Entscheidung hat jedenfalls Erstaunen 
hervorgerufen bei der Behörde, bei den Hüttenbesitzern und bei den 
Grundeigentümern. Denn der Minister erklärte, daß das bisherig~ 

Regime mit dem Berggesetze von 1810 im Widerspruch stehe. 
Deshalb beschränkte sich. der Minister nicht darauf, die von dem 

Bergingenieur vorgeschlagenen Änderungen zu bestätigen, sondern er 
verfügte die Anwendung des Titels VII des Berggesetzes vom 21. April 
1810 auf alle Erzgruben, sowohl die der Privateigentüm·er wie auch 
diejenigen der Gemeinden. 

Infolgedessen wurden voh dem Minister in Übereinstimmung mit· 
dem Conseil general des mines folgende Bestimmungen getroffen : 

• . 

Jahrbuch d. Gesellschaft f. lothr. Geschichte u. Altertumskunde, Jahrg. 22. 18 

• 

• 

• 

• 
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1°. Die Eisenerzgruben von Anmetz und Audun-le-Tiche, sowohl 
die auf dem Grund und Boden der Gemeinden, wie auch die auf privatem . . 
Grundbesitz befindlichen, hören von diesem Tage an auf, einen von 
den übrigen Eisenerzgruben der Gegend abgesonderten Kanton zu bilden. 

2°. Die genannten Eisenerzgrupen können ausgebeutet werden . 
entweder durch die Grundeigentümer oder durch die Hüttenbesitzer 

• 

der Umgegend, unter Innehaltung der Vorschriften von Sect. . 1 und 2 
des Tit. VII des Gesetzes voin 21. April 1810. 

3°. Der Präfekt hat, auf Grund von Art. 64 des genannten 
Gesetzes, insbesondere den Bedürfnissen der Heeresverwaltung Rechnung 
zu tragen. 

4°. Die kommunalen Eisenerzgruben von Aumetz, Audun-le-Tiche 
und Ottange verbleiben unter der besonderen Leitung der Bergingenieure 
und unter der täglichen Aufsicht des Grubenaufsehers zu Aumetz. 

Paris, Je 16 mai 1851. 

Monsieur Je Prefet, 
• • • 

• 

J'ai examine tres attentivement avec le Conseil general des 
mines !es propositions que vous m'ave;~, sonmises de concert avec 
MM. !es ingrnieurs pour rnodifier, en certaines parties, le regime 
auquel !es minieres d' Aumetz et d' Audun-le-Tiche se trouvent assu
jetties depuis un grand nombre d'annees. 

D'apres !es arretes prefectoraux des 21 novembre 1809 et 
18 septembre 1813 et !es decisions ministerielles intervenues le 
26 septembre 1833 et 8 fevriel' 1843, ces minieres qui s'etendent a la 
fois dans les bois et patis appartenant aux communes d'Aumetz, 
d' Audun-le-Tiche et d'Ottange, et sur des terrains appartenant a des 
particuliers, sont affectees a neuf usines qui ont successiveme.nt ete 

• 

admises a s'y approvisiormer, et dont !es affouages onl ete respective-
ment fixes . 

• 

En 1849 et 1850 de. nouvelles usines des environs out reclame 
Ia faculte de venir· egalerneut puiser sur ces gites. 

' 

PlusieUL'S des anciens affectataires ont, de leur cote, sollicite des 
augmentations cl'affouage, en raison des nouveaux feux qu'ils ont ajoutes 
a leurs etablh:isements. 

En meme ternps, les proprietaires clont les t.errains a mine sont 
enclaves dans ce district minier et parmi eux notamment !es Mritiers 
Lavieuville, possesseurs des forges de Villerupt, l'une des usines 
affouageres, et auxquels appartient le bois de Bockhollz qui occupe · 
a lui seul une tres grancle portion de ce district, ont demande que 

• 

• 

• 

• 
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ieurs proprhHes en. fussent distraites et qu'il leur fut permis d'explolter 
• 

eux-meme~, po~r leurs propres besoins, a charge de fournir du minerai . 
• 

en proportians convemibles aux autres hauts. fourneaux cfui seraient 
designes par l'administration. 

Les conseils municipanx des communes interessees entendus .-dans 
l'instruction ont ete d'avis d'accueillir ces demandes. 

· ·vous. avez egalement pense, M. Je Pretet, avec MM. les ingenieurs 
qu'il y a'vait lieu de faire droit aux demandes en disjonction des ter
rains des particuliers, a la condition, pour les proprietaires de ces ter
rains, d' etre lenus solidairement de livrer aux anciens affouagers les 
quantites de minerai determinees. Vous avez · aussi conclu ~ des aug-. . 
ment.ations d'afTouage pour ces anciens usagers. Quant aux deh1andes 
d'affectation des nouvelles usines, celles clont Ies hauts fuurneaux 
n'ont ete autorisP.s qu'a mareher au coke vous ont paru devoir etre 
ecartees.. Enfin, vous avez presente .un projet de reglement ayant 
pour objet de fixer les . repartitions de ininerai a. efTectuer dans les 
minieres commuriales, les seules qui demeureraient soumises a un 
eegime special, en ·l'organisant sur de nouvelles bases, l'anrienne caisse · 
commune creee par l'areete du 21 novembre 1809, et qui etait tomhee en 
desuetude, caisse qui serait destinee aux travaux d'un interet general 

. pour tous les exploitants, et qui serait alimentee an moyen d'une 
contribution que payerait chacun d'eux par chaque tonne de minerai 

· extrait. 
' Apres avoir donne Ia plus serieuse attention a ces propositiom;, 

il m'a paru ainsi qu'im Conseil general des mines, qu' au. lieu de se 
bora.er. a· rapporter ainsi, en le maintenant, divers changements a. 
!'ordre de choses actuellement etabli sur les dites. minieres, il con-

• • 
venait de leur appliquer desormais les seules dispositions du titre VII 

' . 

de Ia loi du 21 avril'1810, et de les y ramener toutes, tant celles 
qui sont situees dans les terrains des particuliers que celles qu 
appartiennent aux communes . 

• 

Le regime, en efTet, qui a ete institue sur ces minieres par Ies 
actes ci-dessus rappeles, s'il n 'est pas, au fond, contraire a la loi de 

• 
1810, s'ecarte cependant, SOUS plusieurs rappoets, des regles qu'elle a 

• 

prescrites pour les minieres de fer en general. 
Aux termes de cette loi, chaque proprif>taire .a le droit d'exploiter, 

soit par lui-meme, soit . par ses cessiunnaires, le minerai contenu dans 
son terrain, a charge d'en faire Ia declaration a l'autorite et d'obtenir 

• 

permission, et sous l'obligation de fournir, autant que ses extractioos 
convenablement conduites pol)rront Je c.omporter, a la consommation 

18* .. 

• 

• 

• 

• 
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des usines du voisinage. Si le proprü§tair-e n'exploite pas ou ne fait 
pas des extractions suffisantes, les maltres de forges peuvent, apres 
l'avoir mis · en dem eure, etre autorises a exploiter a sa place. Enfin, 
en cas de concurrence entre plusieurs maitres de forges pour l'exploi
tation dans oun meme fonds, c'est au Prefet qu'il appartient de deter
miner, sur l'avis des ingenieurs, les proportions selon . lesquelles 
chacun d'eux pourra exploiter ou aura droit a l'achat du minerai, s'il 
est extrait par le proprietaire; mais sans qu'il y ait a fixer par 

• 

avance le nombre des usines qui seront affouageres, a leur attribuer 
un contingent special exclusivement a toutes autres, les partager pour 
l'exploitation ou l'achat du minerai devant etre operes successivement, 
·suivant · les besoins constates de maitres des forges qui se presentent. 

ür, dans le reglement propose, il n'y aurait que les terrains des 
particuliers qui rentreraient sous la loi ordinaire ; les minieres des 
communes resteraient sous le. rPgime ancien ; elles se trouveraient 
encore affectees a un certain nombre restreint de rnaitres de forges, 
clont les parts seraieht assignees pour un temps indetermine. I1 vaul 
beaucoup mieux, a. tous (Jgards, pour l'interet. de l'industrie, pour 
celui des communes, que l'enserilble de ce district mioier, l'un des 
plus riches du departem:ent, soit rendu accessible a chaque maitre · de 
forges de la contree. Par Ja, on fera disparaitre les inconvenients 
qui resultent toujours de ces partages anticipes, de cette Iimitation 
des exploitants, tels qu'ils existaient sur ces gites; l'exploitation des · 
minieres, la quotite des produits a en tirer, doivent rester subordon-

• 

nees aux besoins des maitres de forges, besoins qui dependent eux-
memes des demancles du commerce, de l'extension plus ou moins 
grande que, selon .les temps et les occurrences, reGoit la consommation. 
Les communes d'Aumetz, d'Audun-le-Tiche et d'Ottange verront leurs 
revenus s'accroitre par le developpement des exploitations sur leur 
terraio, et plusieurs usines, pt'ivees jusqu'ici de la faculte de s'alimenter 
sur ces minieres, y trouveront d'importantes ressources, dont . elles 
ont droit de jouir comme les autres, des qu'elles sont placees dans 
les memes conditions de voisinage .. 

n n'y a point; d'ailleurs, des molifs veritablemenl fondes pour 
exclure !es hauts fourneaux qui n'ont ete autorises qu'a mareher 
au coke. La condition qui leur a ete faite de ne pas brttler de 
combustible vegetal, ne leur interdit pas de con.sommer du minerai 
dc fer fort; ils peuvent tres bien avoir besoin d'employer des melanges 
de ce rninerai s'ils ont a labriquer des fontes resistantes, par exemple, 
pour coussinets, ou des fers en barre qui doivent repasser au feu de 

• 

• 

• 

• 



' 

277 
• 

forge· avant d'etre mis en amvre; il est juste, par consequent, de les 
placer sur le meme pied d' egalite que I es hauts fourneaux roulant au ' 
charbon de bois. 

D'un autre cote, Oll n'a point a craindre que les extractions qui 
auront lieu ainsi epuisent trop rapidement les gites. Les recherches 
que l'on y a fmtreprises dans ces derniers temps ont fait decouvrir 
de nouveaux . depots tres abondants. En outre, il existe presqu'a 
proximite, une couche ferrifere puissante, qui s'etend sur toute la partie 
occidentale des deux departements de la Moselle et de Ja Meurthe,. et 
dont Je minerai revient a un prix assez modere. Les maitres de 
forges auront evidemment interet a s'efforcer de melanger de plus en 
plus ce minerai dans leur labrication, ce qui menagera d'autant les 
minieres d' Audun-le-Tiche et d' Aumetz . 

. 

Quant aux usines anciennes affouageres, elles _ n'auront plus, il 
est vrai, d'affectations speciales; leurs parts dans les produits seront, 
comme celles des autres produits du voisinage, reglees au fur et a 
mesure de leurs besoins respectifs, proportionnellement a leur etat de 
roulement. Mais elles ne pouvaient pretendre conserver a perpetuite . . 
la jouissance exclusive qui leur avait ete attribuee dans l'origine. Les 
arretes des 21 novembre 1809 et 18 septembre 1813 ont fixe leur contingent 
;\ une epoque ou il n'y avait pas d'autres usines en concurrence dans 
Ia localite; ces anetes ·n'ont eu qu'un caractere purement provisoire. 
Deja, par la decision ministerielle du 8 fevrier 1843, plusieurs hauts 
fortrneaux ont ete admis a exploiter avec elles. Aujourdhui, que le · 
nombre des etablissements metallurgiques s'est encore accru dans .le 
pays, et que la riebesse des gites de cette localite est bien mieux 
connue qu'elle ne l'etait autrefois, il appartient a l'administration de 
pourvoir a. ce qu'exigent des besoins nouveaux et 'un . nouvel etat de 
choses. . 

A l'egard du contingent qui a ete attribue par !es anciens actes 
au departement de Ja Guerr·e, et qui est consomme par les usines auxquelles 

· l'artillerie falt des commandes, ce contingent etabli dans l'interet des 
services publics, doit etre respecte. En operant !es repartitions de minerai 
entre les. difl'erents fourneaux par application de l'art. · 64 de Ja loi du 
21 avril 1810, vous attribuerez, M. le Prefet, a ce departement Oll aux 

• 

usines qu'il aur~;~. indiquees comme t.ravaillant pour son compte, les 
quohtes qu'il declarera lui etre necessaires. . . 

• • 

Enfin, Ia direction speciale des travaux dans Jes rninieres com-
munales devra eontinuer d'etre confiee aux ingenieurs des mines de 
1' arrondissement. et an garde-mines particulier d' Aumetz. Cette directioq . . . . 

' 

• 

• 

• 

• 

• 
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fait partie de Ia haute tuteile dont l'autorite est investie sur ·]es biens 
des communes, auxquelles il importe que leurs richesses minerales 
soient convenablement amenagees. Et il va sans dire que l'Administra
tion centrale aurtJ, toujours aussi a intervenir, comme par Je passe, en 
execution de l'art. 67 de Ja Joi, pour les dema.rcations qui seront a 
delivrer sur des gltes de minerai situes dans les bois de ces communes. · 

• 

. D'apres ces diverses considerations, M. Je Prefet, j'ai, conforme-
ment a l'avis du Conseil general des mines, arrete les dispositions 
suivantes: 

1° Les minieres dites d'Audun-le-Tiche et d'Aumeth, tant celles 
• • • 

qui sont situees dans les terrains communaux que celles qui .se trouvent 
dans des . terrains appartenant a des particuliers, cesseront, a compter 
de ce jour, d'etre regardees comme formant un cantonnement distinct. 
des autres minieres de Ia contree. 

2° Les dites minieres pourront etre expJoitees soit par les pro
prietaires du sol, soit par Jes maitres de forges du voisinage, dl!ment 
autorises, Je Lout sous l'execution des formalite:; et conditions pres-

• 

crites dans les sections I et ll du titre VII de Ja loi du 21 avril 1810. 
3° Le Prefet aura particulierement egard, dans l'application de 

l'art. 64 de la dite loi, aux besoins du departement de·la Guer~e. 
4° Les minieres communaJes d'Aumetz, d'Audun-Je-Tiche et 

d'Ottange demeurerout sous la dil·ection speciale des ingenieurs des 
mines et sous Ja surveillance journa~iere du garde-mines d' Aumeth. 

· Je vous prie, M. le Prefet; de notifier Ia presente ctecision aux 
maires de ces communes, aux maitres de forges usagers actuels ainsi 
qu'aux particuliers qui sont proprietaires de terrains dans Ia circon
scription miniere, et a lui donner, en outre, Je plus de publicite possible 
dans !es arrondissements it l'entour, de maniere a ce que. tous les 
mailres de forges qui, en leur qualite de possesseurs d'usines dans Ie. . . 

rayon de voisinage, pourraient avoir ~t demander des approvisionnements 
sur ces gltes en. aient connaissance. 

Quant aux cU~tails d'execution, vous aurez a. prendre, <.:onforme- · 
ment a l'art. 59 de la loi, . des arretes pour donner acte aux proprie-

• 

taires des declarations qu'ils vous adresseront, aux fins d'extrail'e dn 
minerai dans leurs fonds. 

· Les heritiers Lavieuville ayant deja pl"esente cette declaration, 
pour ia miniere de leur bois de Bockholtz, il pomra leur en etre donne 
acte immediaterneut; je joins ici, en effet, !es pieces qu'ils ont produites. 

11 conviendra, dans Ia permission que vous delivrerez a ces pro
prietaires, de rappeler !es obligations que doit remplir·, aux termes d~s 
• 

• 

• 

• 
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art. 59 et suivants de la loi, tout particulier qui exploite une miniere 
dans son terrain, et de leur prescrire, en consequence, de vous faire 
connaitre, dans le delai d'un rrwis, et successivement ainsi, d'annee en 
annee,· les quantites de minerais qui leur ont ete demandees pour le 
courant de la · campagne par !es maitres de forges du voisinage, les 
extractions qu'ils se proposent d'operer pour y satisfaire; de teile 
sorte que vous soyez a. meme, en cas de eontestations, de regler entre 
ces- differents maitres de forges, par application de l'art. 64 de la loi, 
les proportians selon lesquelles chacun d'eux aura droit a l'achat du 
minerai ou· a l'exploitation, si Je proprietaire n'exploitait pas lui-meme 
en quantite suffisarite. 

En ce . qui concerne les minieres communales, il y a Iieu · de 
faire continuer sans retard, dans !es formes ordinaires, l'instruction 
des demandes qui vous ont", ete adressees tant par d'anciens usagers 
que par . des maltres de forges. nouveaux, pour exploiter dans ces 
minieres, sans exclusion, comme il a ete dit ei-dessus des hauts 
fourneaux qui n' önt ete autorises que SOUS la condition de brCtler du coke. 
. La ou il s'agira·de minerais situes dans les bois communaux, !es 

. A . 

agents forestiers locaux devront etre entendus, et vous me transmettrez 
~es pieces relatives a chaque demande avec Je rapport de MM. les 
Ingenieurs et votre avis, pour etre Statue par 1' Administration centrale 
conformement a I'art. 67 de c·ette loi .. 

L'etendue des demarcations pourra du reste etre determinee en 
raison des qmintites de minerai que vous aviez propose,· dans votre 
projet de reglement du 18 fevrier 1851, d'affecter a chaque maitre de 

• 

forges, et sur Je pied de un hectare pour 1000 tonnes de minerai a 
· •· extraire par an. Mais il est bien entendu. que ces demarcations. n'enga

geront aucunement l'avenir, qu'il ne s'agira la nullerneut de ces affoua-
• 

ges speciaux qui existaient sous l'ancien ordre de cboses; que ce ne 
seront que I des . permissions d'exploitation ctelivrees par application des 
art. 64 et 67 de la loi dn 21 avril 1810, an prorata des besoins de 
chaque usine. . 

· Chacun des arretes accoi'dant une demarcation devra aussi contenir 
• 

la clause obligatoire, pour chaque exploitant ancien ou nouveau, de 
· contribuer pour sa quote-part au traitement du garde-mines particulier . . . 

d'Aumetz qui est prepose a la sm'veillance de ces minieres communales. 
J'ai l'honneur, M. le Prefet, de vous renvoyer, pour qu'elles soient 

• 

instruites comme il vient d'etre indique, les diverses demandes · qui 
accompagnaient ·votre lettre dti 18 fevrier, ainsi que celle des proprü~taires 
du nouveau haut fourneau etabli a Audun-le-Tiche, que vous m'ave;r, 

• 

• • 

• 

' 

• 

. . 

• 

• 
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t.ransmise le 7 avril suivant, et qui a pour objet d'obtenir des appro
visionnements dans les dites minieres. Quant a Ia demande des baillistes 
des .forges de Villerupt, en nouvelle affectation de terrain dans le quart 
en res.erve des bois communaux d'Aumetz, et que vous m'avez fait 
parvenir le 31 mars, elle a subi les formalites voulues et je vais y 

• 

donner· cours ainsi qu'a celle de Mme de Wendel qui se trouve dans le 
meme cas. 

J'ajouterai qu'il serait desirable que, dans !es demarcations qui 
ser·ont delivrees, chaque emplacement fUt trace, non d'apres des in
dications arbitraires des maltres de forges, mais autant que possible 
dans des vues d'ensemble ou toutes les exploitatiöns se trouveraient 
coordonnees entr'elles. L'execution de ce plan, toutefois, ne devra 
s'operer qu'a Ia condition de ne pas entrainer de delai prejudiciable 
a la marche des usines; il est essentiel,· 'en effet, qu'avant tout I es 
hesoins des usines ne restent plus en souffrance; mais rien n'empeche 
de preparer des a present les bases de la mesure dont il s'agit. 

Je vous prie en consequence, M. le Prefet, d'inviter MM. les 
Ingenieurs a s'occuper. d'etudier les moyens d'organiser, d'accord avec 
les COnseils municipaux, Ull ensemb]e regulier de travaux dans CeS 
minieres communales, afin d'en assez assnrer le bon amenagement 
et de les mettre en etat de soutenir la concurrence avec les riches 
niinieres de Butte et de Bockholtz qui leur sont limitrophes. 

Le moyen le plus simple d'y parvenir serait de remplacer Jes 
petites extractions isolees les unes des autres, que font actuellement 
!es maitres de forges, par un certain nombre de graudes exploitations 
qui seraient entreprises, soit par les communes elles-memes soit par 
les maitres de forges reunis. En meme temps, on etablirait des regles 
pour le mode de delivrance des minerais, pour Je versement des sommes 
dues aux communes etc. selon que les travaux seraient operes par 
celles-ci ou par les proprietaires d'usines. · 

C'est un projet que je recommande, M. le Prefet, a toute votre 
· attention et a celle de MM. les ·Ingenieurs. 

Lorsque vous l'aurez prepare de concert avec eux et avec l'ad
ministration forestiere locale, que vous aurez · appele a en deiiMrer les 
conseils municipaux des communes interessees,· je vous serai oblige 
de me l'adresser avec toutes les pieces a l'appui, tel qu'il vous aura 
paru devoir etre formule. · Ce cera un tres utile complement des dis
positions que !'Administration vient d'adopter. 

ll est un dernier objet dont il me reste, lVI. le Prefet, a vous 
~ntretenir. Vous m'avez transmis 11ne demande qui vous a ete soumise 

• 

• 



• 

• 

• 

1852 
• 

6 .Janv . 

• 

• 

281 

. 
par l'a.ncien garde-mines pa!'ticulier d' Aumetz, pour qu'il lui fllt accorde 
une petite pension comme recompense de ses longs services. · Vous 
proposiez avec MM. les. Ingenieurs de Ia lui allouer et de Ia fixer a 

· 400 frs. par an, lesquels auraient ete preleves sur la cai::se. commune 
que VOltS etiez d'avis de retablir sur ces minieres. Le retablissement 
de cette caisse ne devant plus maintenant avoir lieu, d'apres les dis
positions ci-dessus, l'on ne saur;üt imposer aux maitres de forges ou 

• 

aux communes l'obligation de payer une retribution de · cette nature, 
quelque modique qu'elle soit. Tout ce qu'il sera possible. de faire, ce 
sera d'intervenir officieusement aupres des exploitants et des conseils 
municipaux pour les engager a venir au secours de cet ancien agent 

• 

dont, comme vous l'avez fait remarquer, Ia position est on ne peut 
plus digne d'interet. Tout porte a penser qu'ils defereront avec em
pressement a cette invitation, et je ne puis que vous prier, M. le 
Prefet, de vouloir bien interposer a cet egard vos bons offices . .J'appren
drai avec une vive satisfaction que ces demarches ont eu le resultat 
que I' on doit en attendre. . 

• • 

:Je vous prie aussi de donner communication. de Ia presente a 
M. !'Ingenieur en chef des Mines . 

• 

Le Ministre des Travaux Publies 
MAGNE. 

Als auf Grund dieser ministeriellen Entscheidung den Gemeinden 
Aumetz und Audun-le-Ti ehe die Frage vorgelegt wurde, ob sie die 
Absicht hätten, selbständig die Eisenerzgruben auszubeuten oder die
selben durch die Hüttenbesitzer abbauen zu lassen, da erklärte der 
Geweinderat von Aumetz, daß die Gemeinde jedem Hüttenbesitzer die 
Gewinnung derjenigen · Erzmenge · überlasse, die ihm durch die Ver
waltung der Bergwerke zugewiesen würde. 

Dagegen erklärte der Gemeinderat von Audun-le-Tiche, daß die 
Gemeinde selbst den Abbau in die Hand nehmen werde und daß 
infolgedessen alle Arbeiten, .die zum Zwecke der Gewinnung von 

• 

Eisenerz von seiten der Hüttenbesitzer unternommen wären, mit dem 
1. Januar 1852 aufhören sollten. 

Daraufhin erließ der Präfekt de,s Moseldepartements am 9. Januar 
1852 eine Verordnung, welche den Wünschen der beiden Gemeinden 
Rechnung trug. 

• 

' 

• 

• 
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exploiter pttt> elles-metnes ou · laisser exploiter par les rnaitres de 
forges, dans Ia proportion de leurs besoins, ont pris des dßtermiriations 
differentes. 

Considerant que Je conseil municipal d' Aumetz a decide que Ia . . 
commune Iaisserail chacun des mattres de forges qui auraient besoin 
du minerai existant · dans son territoire, faire l'extraction de Ia quan
Lite qui lui :;erait assignee, dans Ia repaetition a faire par l'adminis-

• 

tration des mines. . 
Considerant que Je conseil municipal de Ia commune d'Audun

le-Tiche a decide au contraire, que l'exploitation se ferait directement 
par les soins de l'administration municipale et pour Je compte de la 

• 

commune; qu'il entendait entrer .sans. retard en possession du b€mefice 
de Ia decision ministerielle du 16 mai · dernier, et qu'en conse
quence toutes !es exploitations, entreprises par des maltres de forges 
aflectataires, en vertu du regime ancien, devraient cesser tl partir du 
1 er janvier 1852. . 

Qu'il importe clone de prendre une decision d' urgence, 

. ARRETE: 
• . 

Art. l. A dater de ce jour, touLe exploitation entreprise par 
!es maitres de forge:; atrectataires dans I es bois cornmunaux d' A udun
le-Ti ehe est et demeure interdite. Les dema1;cations accordees a ceux
ci sont. et' demement retirees. 

Art. 2. L'administration fore:;liere procedera immediatement en 
presence du garde-mines d'Aumetz a une expertise qui anl'a pour 
objet d'evaluer !es somrnes dues a Ia commune pom !es degats co.m
mis et Ia moins-value du sol dans les demarcations actuellement ex
ploitees par !es maltres de· forges. Les proc.es-verbaux de ces eva
luations seroilt soumis au Conseil municipal d' AudLm-le-Ti ehe et trans
mis, sans delai, ä l'administration departementaie. 

Art. 3. La commune d'Audun-le-Tiche representee par son 
Maire est autorisee a faire exploiter le minerai qui existe dans les 
anciennes demarcations des usines de Cons-Lagrandville, Villerupt, La 
Caulre et Hayange, pour . les livrel' aux proprietaires des usines du 
voisinage suivant des pl'oportions qtti sel'ont ultel'ieuremenl determinees. 

Art. 4. Provisoirement el' jusqu'a ce qu'il en soit · ordonne au
trement, l'exploitation aura lieu a ciel ouvel't, en commenqant par Ia 

• 

partie Ia plus basse du gite, c'esl-a-clil'e par Ja demarcation· de Cons-
Lagrandville et elle sera continuee, de proehe en proche, jusqu'aux 

• 

limites des demal'cations clont il s'agit. 

• 

• 
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• . 
Art. ,5. Le gite de minerai et !es terres ou autres matieres qui. 

!es recouvrent seront coupes en retraite par banquettes ·successives, 
dont la largeur sera de 2 m au moins et la hauteur . de 2 m au plus. · 
Les parois de ces banquettes ne ~evront jamais presenter. de surplömb . 

. Art. 6. Les bois necessaires. au soutenem'ent des travaux et 
des treuils seront fournis par Ia commune. 

' 

Art. 7. Des sondages destines a s'assurer de l'entier epuise~ent 
. du glte seront pratiques frequemment en presence du garde-mines · 
d' Aumetz; ils seront assez nombreux, pour qu'il en existe au moins 
cinq dans chaque are de terrain. · · . 

Art. 8. Les travaux . seront executes SOUS Ia . direction des 
• • , 

ingenieurs des mines et Ia surveillance du garde-mines d' Aumetz et de 
l'agent qui sera designe pJlr Ia Commune · pour conduire l'exploitation. 

Art. 9. La delivrance des terres a mine aux voituriers aura lieu . . . . , . , -
d'apres l'ördre de leur amvee sur !es travaux. Il est expresserneut 
defendu, tant a ceüx-ci qu'atix ouvriers mineurs, de · troubler 1' ordre, 
faute de quoi et sur Je rapport qui en sera fait par le garde-mines, . . 

leur expulsion . de Ia miniere pourra etre . prononcee pour un delai 
determine. · 

Art. 10. Un arrete Special indiquera Ia L'epartition a faire pour 
l'annee 1852, entre toutes les usines du voisinage, du produit de l'ex
ploitation qui sera faite dans les bois communaux d'Audun-le-Tiche et 
fixera !es demarcations· a faire en faveur des proprietaires de ces 

• • • 

memes usines dans !es bois d'Aumetz, pour l'extraction du minerai. 
Art. 11. M. le · Sous-PrMet de· Briey, M. le Maire ci'Audun-le

Tiche, MM. !es Ingenieurs des mines,· le garde-mines d' Aumetz et les 
agents forestiers sont charges. de veill~r, chacun en ce qui ·le concerne, 
a l'execution du present arrete. 

. X .. 
• • . ' 

Neue Vorschriften für den· Betrieb vom· Jahre 1855· 
• 

Obwohl durch die ministerielle Entscheidung vom J 6. Mai 1861 . . 
den Grundeigentümern das freie Verfügungsrecht über ihre Erzgruben 

. ·zugesprochen worden war, so hatte sich doch die_ Regierung das Recht 
vorbehalten, den Abbau durch die Bergingenieure . und .den . Gruben-
aufseher zu · Aumetz beaufsichtigen zu lassen. . 

Um diesen Beamten eine Handhabe zur Ausübung der Aufsicht zu 
geben, wurden unter dem 27. Marz 1855 von dem Minister der öffentlichen 

· Arbeiten folgende ausführliche Vot·sQhriften fi.'tt·· den Betrieb erlassen. 
• 

• • • 

• . . 

• 

' 
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MlNJST~~RE nE 1! At:HICULTURE, Du CoMMimcE ET DES THAvAux PUBLJCi:i. 

ARRitTE. 
Le Ministre Sect'etaire d'Etat au departement de l' Agriculture, 

• 

du Commerce et des Travaux publics, 
• 

Vu le projet de l'eglement presente par les ingenieurs des mines 
ot par le Prefet du departement de Ia Moselle pour l'exploitation des 
rninieees communales d' Aumetz et d' Audun-le-Ti ehe; 

Vu !es lois des 14 decembre 1789, 16 et 24 aolit 1790; 
Vu l'arrete du Gouvernement du 15 pluviose an XI; 
Vu Ia loi du 21 avril 1810; . 

• 

· Les decrets des 18 aoCü 1810, 18 novernbre 1810, 24 aoilt 
1811 et 3 janvier 1813; 

Vu Ja loi du 12 juillet 1837; · 
L'ordonnance du 5 fevrier 1843; ·· 
Les arretes des 20 fevrier 1843 et ·16 mai 1851 relalifs 

aux minieres d'Aumetz: 
• 

Vu l'avis du Conseil g{meral des mines en date du 8 decembre 1854; 
sür le Rapport du directeur des mines; 

• 

Arrete: 
Art. 1. Les rninieres contenues dans les bois communaux 

d' Aurnetz et d' Audun-le-Tiche, arrondissement de Briey (Moselle ), sont 
sournises aux mesures ci-apres determinees . 

• 
Titre l. 

Des declurations ct clemandes . cn permission cl' cxploiter. 

Art. 2. TouL proprietaire d'une usine a fer legalement auturisee 
qui vou(lra s·approvisionner de minerai dans !es minieres communales 
d'AumeLz et d'Audun-le-Tiche, en fera Ia demande au Pret'et du Depar
tement de Ja Moselle. ·. Cette demande indiquera Je nombre de hauts-

• 

fourneaux, soit au bois, soit' au coke, que le declarant desire tenir en 
activite, et leur eonsommation, !es quantites de minerai q.u'il tire des 
autres mini~res du departement. et de l'etranger et celles qu'il desirc 
obtenir. 

• 

Elle. portera l'engagement par le maitre de forges pe faire enlever,. 
dans l'annee, Ia quantite de minerai qui lui sera allouee. 

Art 3. · Conformement aux reglements en viguem, une part 
dans le produit des dites minieres sera reservee chaque annee au 
Departement de Ia Guerre pour Je se1·vice de l'artillerie, sur Ia demande 
qui en sera faite pal' Je Ministre de Ia Guerr·e ou, en son nom, par 
l'officier d'artillerie, sous-inspec,teur des forges de Ia Moselle . 

• 

• 



• 

• 

Cette demande indiquera Ia nature et l'importance des com
mandes, auxquelles Je minerai doit. etre applique · et Jp,s usines dans 
lesquelles · ces commandes seront executees. . 

• 

Art. 4. Les demandes seront faites pour une annee. Elles seront 
deposees dans Je courant du mois de novembre a Ia Pretecture du 
deparlement, ef. soumises respect.ivement alix Conseils municipaux 
d' Aumetz .et d' Audun-le-Ti ehe, pour avoir leurs Observations et leur avis . 

Art. 5. Sur Je vu de ces observati011s el avis, Je Prefet, sur Je 
rapport des ingenieurs des mines, determinera, avant Ia fin du mois 
de decembre, et conformerrient a l'art. 64 de Ia loi du 21 avril 1810, 
Ia quantite de minerai -qui sera extraite des rninieres cornrnunales 
d' Aumetz et d' Audun-le-Ti ehe, pendant l'annee suivante; il fixera Ia 
part de chaque commune et reglera egalerneut Ia peoportion suivant 
laquelle chaque maitre de forges sera admis au · partage du minerai. . . 

Art. 6. Chaque annee Je Prefat determinera par un artete qui 
' 

. sera $Oumis a l'approbation · du Ministre, Ia somme a percevoir pal' 
chaque tonne de minerai lave, extrait des mines. et enleve par !es 
maitres de forges, pour Je paiement der; honoraires des ingenieurs des 

• 
mines et du traitement du garde-mines, sans que cett.e somme puisse 
exceder vingt Centimes par tonne de minerai ·Jave . 

• 

Aet. 5.. Les Communes proprietaires du so!, qui voudront com-
mencer ou continuer l'exploitat.ion d'une miniere, seront tenues d'en 
faire Ia declaration. 

La declaration enoncera : 
La situation et !es limites du terrain contenant le9 minieres 

qu'elle veut. exploiter. . 
• 

. A cette declaration sera joint un plan du terrain, dresse a I' echeJ!e 
de un millimetre pour metre, en dou~Ie expedition, dont une poi.1r . . 
l'ingenieur des mines et Ia seconde pour l'inspecteur forestier Iocal. 

' 

Art. 8. Acte de cette declaration sera donne a Ia commune . 

par Ie Prefet, conformement <OJ.UX dispositions du titre VII de Ia Ioi du 
21 avril 1810. 

Le Prefet prendra d'ailleurs, sur le rapport des ingenieurs des 
mines, Ies mesures neces·saires pour que l'exploitation s'opere au mi~ux 
des interets · de Ia commime et conformement aux regles prescrites . 

• 

Art. 9. Les demandes produites par des maitres de forges pour 
. . . 

etre autorises a exploiter, a defaut des communes, seront accompagnees, 
s'il s'agit d'un maitre de forges exploitant deja, d'un .certificat delivre 
par Je garde-mines, constatant l'epuisement des terrains a remplacer; 

• 

• 

• 
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Elles enoncel'Ont: 
Les nom, prenoms et demeure du petitionnaire; 
-La Situation et les limites du terrain a exploiter; 
Le mode d'exploitation qu'il se propose de suivre; 
Elles rappellerout de plus la date du demier arrete, en vertu· 

duquel le petitionnaire aura ete autorise a extraire du minerai dans 
le bois d'Aumetz et d'Audun; 

A cette demande · seront joints les plans du terrain, dresses a 
l'ec\lelle de un millimetre pour metre, en triple expedition, dont une 
pour l'ingenieur des mines, la seconde pour l'inspecteur forestier local, 
et la troisieme pour la commune. 

Il sera statue conformement a la loi et apres · que le Conseil 
· municipal aura ete entendu. 

. . 

Titre 11. 
• 

• 

Regles generales de l' exploitation. 
. 

Art. 10. Les minieres communales d'Aumetz et d'Audun-le-Tiche 
• 

seront exploitees a l'avenir par trancMes a ciel ouvert. 
• • 

Art. 11. Toutefois, les maitres de forges, dont les demarcations 
dans les bois d'Aumetz ont ete faites avant Je pr janvier 1852, pourront 
continuer l'exploitation des dites demarcations, jusqu'a leur entier epui-. . 

sement; par puits et petites galeries, comme ils ont fait jusqu'ici. 
• 

Art. 12. L'exploitatiol} a ciel ouvert sera commencee, autant 
que faire se pourra, par Ia partie la plus hasse · du· gite, et continuee 
de proehe en proehe jusqu.'aux _limites de la miniere. 

Art. 13. Le gite de minerai . et I es terres qui le recouvrent . . • 

seront coupes · fm retraite par banquettes. 
· Art. 14. Les. vides resultant de l'exploitation seront remblayes 

au fur et a mesure de SOli avanceme.nt, avec Jes deb]ais qu'elle· four-
• 

nira, et le' remblai sera regale. autant que possible . 
· Art. 15. Les terrains fouilles ne pourront etre a:bandonnes que 

' . 

lorsque leur entier epuisement aura ete constate par Je garde-mines 
qui en dressera proces-verbal. 

Cette formalite remplie, l'exploitant sera tenu de repiquer le . . 

terrain d' essences forestieres propres au soL 
' 

Art. 16. Dans le ·cas ou les eaux pluviales qui se reunissent 
dans les · excavations abandonnees ne s'infiltraient pas dans le sol, oü . .. ' 

il . serait reconnu que cet etat de choses . est contraire a la salubrite 
publique, les com.munes proprietaires de minieres ou les perrnission
naires pourrönt etre tenus soii de remblayer ces excavations en ·tout 

• 

• 

• 

• 

• 
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' 
ÖU en partie, soit de faire des rigoles pour I' ecou!ement des eaux, soit 
de percer des trous~ de sonde ou des puisards jusqu'au calcaire per
meable, de maniere a ·!es absorber, soit d'executer toute autre mesi.lre 
qui serait jugee necessaire par !'Administration. 

Art. 17. Les exploitations se feront jusqu'a ce qu'il en soit 
ordonne autrement dans les quarts en reserve des bois d'Aumetz ·et 
d' Audun-le-Tiche. 

Art. 18 Les demarcations seront ü l'avenir contigues et dis
posees dans un ordre regulier: . L'exploitation aura Iien. dans le 
quart en reserve d'Aumetz par tranches paralleles successives de terrain, . . 

en partant de la Iisiere du bois et remontant vers Ia borne de {et· . 
• 

Dans le quart en res.erve d'Audun, l'exploitation se fera en partant 
de Ia partie inferieure de Ja veine qui descend sur les patis communaux 
d'Ottange. · 

· Art. 19. Si, a raison. de circonstances particulieres, il etait 
reconnu qu'il y a Iien d'apporter des modifications au systeme d'exploi
tation a ciel ouvert, et aux regles qui sont prescrites au present litre, 

' . 
le. Prefet, sur le rapport des ingenieurs des mines, et apres avoir 
entendu l'exploitant, y apportera telles modifications qui seront jugees 

' . n ecess:ures. 
• • 

• 

Titre III. • 

De la deli·vrance du minemi, dc la comptab'ilite. • 

. 

Art. 20. La delivrance du minerai aux maltres de forges admis 
a s' approvisionner dans I es minieres d' Aumetz et d' Audun-le-Ti ehe se 

• 

fera sous Ia surveillance d'agents salaries par !es communes et sous 
Ie .conlrole du garde-mines d'Aumetz et des communes interessees. 

ll est interdit a tout exploitant de deposer' a Ia fois, sur un lavoir, . . . . 
du minerai provenant des minieres cornmunales d'Aumelz et d'Audun 

• 

et du minerai etranger ä ces minieres. 
Art. 21. · Lorsqu'un maitre de fo.rges voudra procedE>r au Ia vage 

du minerai . tire des minieres communales, il sera teim de faire enlever 
• 

au prealable tout Je minerai et toutes les terres a mine qui se trouvent 
en depöt sur ce lavoir, apres en avoir prevenu l'agent charge de la 
surveillance. II remplira Ja meme formalite lorsqu'il voudra changer 
Ia destination du lavoir. · 

Il est expressement defendu de former aucun depöt de minerai 
ailleurs que sur les ininieres ou sur les lavoirs, a moins d'une auto
risation speciale delivree par le. Pret'et sur Je rapport des ingenieurs 

• 

des mines. 
• 

• 

-
• 

• 

• 
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Art. 22 Ailcun enlevement de minerai ne pourra avoir lieu, soit 
des minieres, soit des lavoirs qu'apres le Iever et avant le coucher du soleiL 

Art. 23. La constatation des quantites de minerai livrees aux 
maitres de forges se fera au moyen de cartes ou de lettres de voiture 
numerotees et delivrees par l'agent charge de surveiller l'enl?)Vement 
du minerai. 

Art. 24. Tout voiturier transportant du minerai provenant des 
bois ou terrains communaux d'Aumetz ou d'Audun devra etre muni 
de la carte ou de la lettre de. voiture, dont il est question dans l'article 
precedent. 

Cette carte fera connaitre Ja pt'Ovenance et Ja destination du 
minerai et le nom du voiturier. • 

Le minerai sera pese en presence du voiturier, et celui-ci sera 
tenu de faire inscrire sur sa carte le poids de sa voiture. 

I! devra exhiber sa carte au gal'de-mines toutes les fois que 
celui-ci I' exigera. 

Art.. 25. . Les communes pourront, sur leur demande, etablir 
' 

des bascules pour le pesage des minerais a leur sortie des lavoirs. 
Lorsque de pareilles bascules seront etablies, aueun voiturier ne 

pourra quitter les la.voirs sans avoir, au prealable, fait constater le poids 
de sa voiture. · · 

Art. 26. Chaque · maitre de forges recevant du minerai des 
minieres d'Aumetz et d'Audun aura, pres de son haut-fourneau, un 
registre indiquant la date de l'entree a l'usine, et Ia quantite du minerai 

• 

qui lui sera amene ainsi que le nom du voiturier. 
Ce registre sera cote et paraphe par le maire du lieu. 
Ce registre sera communique a taute. requisition aux ingenieurs 

des mines, aux gardes-mines et aux maires des communes interessees. · 
Art. 27. Au commencement des inois de janvier et de juillet, 

le garde-mines transmettra a l'ing.Snieur des mines du .departement un 
' etat de la quantite totale des miperais enleves par chaque usine pendant 

le semestre precectent . 
• 

Cet etat de\'ra indiquer le nom de la commune d'oü provient 
le minerai. 

Art. 28. Le diL etat sera transmis par l'ingenieur des mines 
au Prefet, lequel reglera par un arrete les soml,IleS dues, en vertu des 
conventions ou des expertises intervenues conformement a.ux articles 
65 et 66 de la loi du 21 avril 1810, par chaque maitre de forges, 
aux communes d'Aumetz et d'Audun-le-Tiche, et en prescrira le recou
vrement dans un delai determine . 

• 

-
• 
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Titre IV. 

De Üt surveillanee rle l' Admini.<;trcttion sur les. mini er es. 

Art. 29. Les miilieres communales d;Aumetz et . d' Audun-le
Tiche sont placees sous Ia direction speciale des ingenieurs des mines 
et sous la surveillance joumaliere du garde-mines d' Aumetz. Les Maires 
et autres officiers municipaux exerceront aussi leur surveillance con
emrcmment avec les ingenieurs et gardes-mines, chacun dans l'ordre 

• 
de ses . attributions. 

·. Art. 30. · Conformement · aux articles 11 et 12 du decret du 
3 janvier 1813, les exploitants de miniEm~s seront tenus de donner · 
immediaterneut connaissance au mair·e de Ia commune et a l'ingenieur \'!es 
mines du departement ou au garde-mines, de tous !es accidents qui auraient 

• 

occasionne Ia mort ou des blessures graves a un Oll a plnsieurs ouvriers, 
on qui compromettraient Ja stlrete de leurs travanx. ou celle des pro-
prietes de Ia surface. . . 

Art. 31. Les ingenieurs des mines et le garde-mines veilleront 
a ce que tontes les inesnres prescrites dans l'interet de la s_l:lrete et 
de Ia salubrite -publiques soient rigoureusement executees. An besoin 
ils laisseront anx exploitants des minieres des instructions ecrites, 
lesquelles, en cas d'accidents, seront rappelees dans lenrs proces-verbaux 
pour valoir ce que de droit. · · 

Us tiendront' particulierement .la main a ce que les fouilles soient 
rapportees sur les plans prescrits par les articles 7 · et 9, a mesure 

' qn'elles viendr.ont a etre ouvertes. Un plan d'ensemble sera tenu par 
• 

le garde-mines, et les fouilles seront egalement rapportees snr ce plan. 
Art. 32. Lorsqu'une exploitation presentera une cause imminente 

de danger, il. y sera pourvu conformement aux articles 3, 4 et 5 du 
decret du 3 janvier 1813. 

L'interdiction pourra meme etre prononcee administrativement, 
s'il y a lieu; dans ce cas le Prefet, sur le rapport de l'ingenieur des . . 

prescrira les mesures qui cl_eveont etre observees lors de Ia • mmes, . 
des travaux. • repr1se. 

Titre V. 

De lct constatcttion, de lct poursuite et cle la repression cles contra:v&ntions. 

Art. 33. Les contraventions aux dispositions du present regle
ment ou aux arretes prefectoraux rendas en execution de ce reglement 
sont constates par les maires et adjoints, pae les commissaires de 
police, gardes-champetres et autres officiers de la police judiciaire, et 

Jtthrbuch cl. Gesellsclmft f. lothr; Geschichte u. Altertumskunde, .Jo.hrg. 22. HJ 

• 

• 

• 
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concurremment par les ingenieurs des mines et les gardes-mines ou 
agents sous leurs ordres, ayant qualite pour verbaliser. 

Art. 34. Les proces-verbaux sont vises pour timbre, et enre
gistres en debet. Ils sont affirmes dans les formes et delais prescrits 
par la loi, pour ceux de ces proces-verbaux qui ont besoin de l'affir
mation. • 

Art. 35. Les dits proces-verbaux seront transmis en originaux 
a qui de droit, et les contrevenants poursuivis d'office, devant Ia juri
diction competente sans prejudice des dommages et interets des parties. 
Copies des proces-verbaux seront transmises au Prefet du departement. 

• 
• 

Paris, le 27 mars ·1855. 

Pour copie conforme : 
Le Directeur des mines, · 

DE BouREurL. 
L.'ingenieur en chef des mines, 

· En. BLA VIER . 

E. ROUHEH. 

• 

Unter diesen Betriebsvorschriften ·befand sich ein Punkt, der die 
• 

persönlichen Verhältnisse del' mit der Aufsicht der· Erzgriibereien be-
. trauten Beamten betraf: · 

Nach Art. 6 sollte der Präfekt in jedem Jahre die Summe fest
. setzen, die für jede Tonne Eisenerz von den Hüttenbesitzern zu erheben 

sei, um daraus nicht nur das Gehalt des Hüttenaufsehers zu bestreiten, 
sondern auch den Bergingenieuren ein Honorar zukommen zu lassen. 

• 

Für diese Abgabe schlugen die beiden beteiligten Bergingenieure 
die Höhe von 15 centimes per Tonne vor, eine ministerielle Verfügung 
vom 1. März 1856 erhöhte dieselbe jedoch auf 20 centimes. 

Von der hierdurch aufgebr::tchten Summe sollte der Grubenauf
seher · 1500 frs. als Gehalt bekommen, der Rest sollte unter die Berg
ingenieure in dem Verhältnis von 1 für den ingenieur en chef und 
von 2 für den ingenieur. ordinaire verteilt werden. 

Paris. le 1 er mars 1856. 
' 

Monsieur Je Pret'et, 

Vous m'avez fait l'honneur de me soumette. eil execution de 
' 

l'art. 6 de Ia decision . du 27 mars dernier, portant reglement pour 
l'exploitation des minieres d'Aumetz et d'Audun-le-Tiche, un projet 
d'arrete ayant pour objet de determiner Ia somme a percevoir en 1855 
sur les produits de cette exploitation, pour le paiement des honoraires 
des ingenieurs et Je traitement du garde-mines specialement prepose 
tl Ia surveillance de ces minieres . 

• 
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Dans le rapport qu'ils · vous ont adresse et qui a servi de base 
a ce projet, M.M. les inglmieurs prenant pour exeinple ce qüi "se pra
tique dans quelques departements en matiere de tourbieres, ont propose 

e . . --

de fixer Ia dite taxe a 15 centimes par tonne de minerai trie, et dont 
le montaut formerait pour l'annee 1855 une somme de 2295 · frs. Sur 
cette somme 1200 frs. seraienl preleves pour le traitement du garde-: 
mines, et le surplus serait distribue a titre d'honoraires entre l'inge
nieur en chef et l'ingeniem· ordinaire, suivant I es proportions que · 

• 

determinerait l'administration. 
-

Le Conseil g~neral des mines, sous les yeux duquel j'ai place 
. 

cette affaire, a fait observer que si · par une discretion tres louable, 
alors qu'il s'agissait. d\me question d'honoraires, ou ils se trouvaient 
interesses~ MM. !es ingenietirs ont propose de ne fixer qu'a 15 centimes 
Ia taxe a percevoir dans les minieres d'Audun-le-Tiche et d'Aumetz, 
ce taux de 15 centimes ne serait en rapport ni avec la grande valeur 
des p1;oduits de ces minieres, ni avec l'importance du role que . ces 
ingenieurs ont a remplir dans une exploitation de cette nature ; il a . . 

pens~ que la taxe, donl. ii s'agit, pourrait etre equitablement reglee a 
• • 

20 centimes par tonne de minerai, ce qui permettrait d'elever a 1500 frs. 
le traitement du. garde-mines, et que l'excedant devait etre partage 
entre MM. les ingenieurs dans la proportion de un pour l'ingenieur en 
chef et de deux pour l'ingeriieur ordinaire. 

• 

. J'ai adopte, M. le Prefet, l'avis du Conseil g{meral des mines; . . 

je vous invite ~n consequence a prendre un arrete a l'effet de regler 
conformement· aux dispositions ci-dessus, !es retributions dont il s'agit, 

. . 

et a prendre les mesures necessaires pour l'execution de cet arrete. 

LE: MrNfSTHE DE r.'AGHICULTURE, nu Col\tMERCE ET. DES TRAVAUX PUBLICS . 
• 

Pour Je ministre et par autorisation 

l .. e secretaire general 

DE BouREUrL . 
• 

• 
• 

XI. 

I)er Betrieb bis zum Jahre 187o. 

Im Jahre· 1860 bildeten die meisten Hüttenbesitzer des Mosel
departements zur gemeinsamen Ausbeutung der Eisenerzgräbereien von 
A.umeti und Audun-le-Ti ehe die : • Societe des maitres de forges. 

. . . 
Exploitation en commun des minieres d'Aumetz et d'Audun-le-Tiche. • 

19* 
• 

• 

• 

-
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Der Hauptzweck dieser Gesellschaft bestand darin, gemeinsame 
Einriebtimgen zu treffen zum Waschen des· Eisenerzes an Ort und 
Stelle. Denn das Erz von Aumetz mußte einer Waschung unterzogen 
werden; durch welche die Menge um zwei Dritteile vermindert wurde. 
So vorbereitet lieferte es etwa 38 °/o gutes weißlichgr·aues Roheisen. 

Der Gesellschaftsvertrag wurde zunächst auf 9 Jahre geschlossen, 
· d. h. auf dieselbe Zeitdauer, für welche durch Verordnung des Präfekten 

• 

vom 9. Mät·z 1860 den vereinigten Hüttenbesitzern das Recht der Erz-
gewinnung in Aumetz und Audun-le-Tiche garantiert war. Nach Ablauf 
dieser Zeit sollte der Vertrag erneuert werden. 

Die Satzungen der Gesellschaft waren folgende: 

PROJE'f D'ACTE DE SOetl<:TE DES AFFECTATAIRES DES MINIJ!:RES 
• 

D' AUMETZ ET D' AUDUN - LE- TICHE QUI ONT COOPJtRI': AU 
LAVAm: SUR PLACE m~S M!NERATS COMMUNAUX. 

Les soussignes associes pour l'etablissement des machirres a va
peur, pompes, conduites d'eau, lavoir·s, etc., installes dans les minieres 
communales d' Aumetz: et d' Audun-le-Tic}le, pour Ia ver sur place I es 
minerais de ces communes, dont ils sont tous affectataiees, sont con-. . 
venus de ce qui suit: 

Art. 1. Pour areiver it l'unite d'action et de direction, un man
dataire sera nomme en assembll~e g€merale; il sera charge de Ia gestion 
de l'etablissement, et il representera les societaires it l'egard des tiers. 

Art. 2. Les droits respectifs de chaque associe restent etablis 
d'apres Je contingent de 1860 evalues par Centimes, suivant etat Ci
joint, et ils contribueront dans cette proportion h payer les frais de 
creation qui restent a. 'etre soldes, savoir: . 

' 

· Hayange . . . . pour 0,25 representant un contingent 
Ste Claire . . . : • 0,22 • • 
Gorcy . . . . . • 0.12 • • > 

Audun . . . . . • O.tO . · • • • 

Margut . · . . . . • 0.09 • • 
V illerupt . . . . » 0. 09 • • • 
St Paul et St Beno1t > 0.07 • > 

Bure la forge . . • 0.05 • > 

Le haut fourneau . • 0.01 > » • 
• 

Total • • • 100 parties 

de 5.000 t 
> 4.000 t 
• 2.400 t 

» 1.800 t 
» 1.620 t 
• 1.600 I. 

» 1.200 t 
> 900 t 

150 t 

18.670 t 

Les societaires clont la part constitutive ·est de moins de 0.10 
• . . 

. auront une voix. ceux de 0.10 a 0.20 auront deux voix et au-dessus 
' 

• 
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. de 0.20 trois voix. La decision de la majorite absolue sera force de 
loi et chacun devm s'y conformer. 

Art. 7. L'enlevement du minerai lave sur I es lavoirs de la Societe 
devra etre fait mensuellement.' . 

· Art. 9. Les associes devront verser le 19 de chaque mois au 
_ caissier de la Societe designe par lern andataire 4,50 frs. par tonne de 

. . 
minerai lave. Cette somme comprend approximativerneut: 

1o le prix du lavage de minerai, 
• • 

.. 

.18ül. 

• 

2o le prix de, transport des terres minerales sur les lavoirs, 
3o les frais generaux concernant l'exploitation en commun, l'achat 

du combustible, l'entretien des machines de Ia Societe, le traitement ' ' . 
· du chef des exploitations, du machiniste, des cantonniers, des frais 

. ' 
d'entretien des ehernins · etc. 

A la fin de chaque exercice, le prix de revient exact du minerai 
pris sur !es lavoit·s de la Socü~te sera. etabli par le · mandataire charge 
de. faire etablir !es comptes; et Ia repartition. sera faite dans une reu-
niÖn de tous les interesses. ' 

Art. 11. La duree de Ia Societe sera la meme que celle de Ia 
Conce~sion fixee pom neuf annees consecutives par arrete prefectoral 
du 9 mars 1860, et a partir de ce jour eile se pwlongera suivant les 

' 

concessions qui, au bout de neuf annees, peuvent .etre renouvelees par 
arrete prefectoral. « . 

· Wie sich in der Folge dieser gemeinsam<; Betrieb gestaltet hat, 
zeigen die Berichte der Bergingenieure Trautmann nnd Barre, von denen 
der er-stere 1858 1862, der letztere 1863 1869 Ingenieur ordinaire 
d.es · mines du departement de · Ia Moselle gewesen ist. 

Auszüge aus den .Jahresherichten der Bergingenieure Trautmann 
. und Barre: 

Grttce a l'entente entte les maltres de forges associes et !'Admi
nistration des ameliorations considerables ont ete introduites dans les 

• 

mini er es commnnales d' Awnetz et d' Audun-le-Tiche. 
L'exploitation a ciel ouvert par traüchees est aujourd'hui appli

qliee dans toutes les demarcation!; de ces minieres; c'est le seul ~ode 
. . 

d'extraction qui permette d'arriver_ a l'epuisement du gite. D'un autre 
cote, !es maltres de forges associes ont etabli un systeme de lavage 
sur les minieres memes, systeme qui, aujomdhui, est devenu indispen-

. sable, d'un cote par suite du mode d'exploitation a ciel ouvert et de 
l'auti·e par suite de la i:misse 'qu'ont subi !es fontes an bois depuis les 
traites de commerce. 
Production cles minieres d' AumeL:l et d' Audun-le-Tiche 

•• » de Butte et Bockholtz . . . 

• 

20.524 
13.844 

• 

tonnes . . 

» 

• 

• 
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186:: Les maitres de fül'ges associes, affectataites des minil:res cl' Awnet.z.· 
' 

ct cl' A·udun-le-Tiche, sous l'influence de l' Administration, ont instaUe 
dans ces minieres un systeme de lavage sur place qui lem rend de 
grands ser·vices. Le transport des terres sales, aussi bien que !es 
imperfections qui s'attachent toujoms a de petites entreprises grevaient 
l'operation cle fl'ais qui sont actuellement eviles; on a constate que le 
prix du lavage a diminue de 3 ·francs pm· tonne. I/exploitation pal' 
tr·ancbees a ciel ouvert et dans Je sens d'E.'s vein(~s, la seule qui puiss(: 
conduire a l'epuisement complel du ghe, continue ~t donner d'excel-
lents resultats ' 

. • 

Product.ion des minieres d' Aumetz et d' Audun-le-Ticlw 18.250 tonnes 
• ,. • de Butte et Bockholtz . .. . 15.910 . • 

.186:-J. Les minieres c1' Aumet:z: et d' Aitc1tm-le-Ti ehe sont l.oujours dans un 
etat tres prospere. Le lavage sur place se fait paefaitement bien dans 
!es coupes d'Aumetz et !es quar-ts en resm·ve d'Aumetz i~t d'Audun-le
Tiche; il se fera procbainement. dans les coupes d' Audun-le-Ti ehe .• La 
peoduction totale de ces minieres a ete eri 1863 de 19695 tom1!:~s. 

Les minün·es partiqulieres cle Butte et Boclclwlt:z:, voisines des pre
cedentes, et oll l'extraction et le lavage sont faits dans des conditlons 
Lout-a-fait semblahles, ont fourni pendant l'annee 1863, 14627 tonnes. 

18U4. Les minieres d'Amnet;? ct cl'Attelun-le-Tiche sont toujours dans un 

1 "6. IJ o. 

etat tres pwspere ; le nombre des eiemandes d'affectation devient ehaque 
a nnee de plus en plus grancl et I es avantages que presente l' emploi 
de l~ul's minerais pour la fabrication des fontos speciales, clont on fait 
dans les Ardennes et dans Ia Mosel~e meme un si grand usage. se font 
sentir dans un rayon de plus en plus etendu. 

Du reste rextr<ICtion et le lavage S<-~ p~~rfectionnent de jour en 
jour et peuvenL, des aujourdhui, sel'vir de modele au poitit de vue tech
nique et economique. La production totale clP ces miniet·es a ete en . . 

1864 de 21095 tonnes. 

Les mini,eres lJetrticulieres cle Butte et Bockholtz, voisines des pr-e
cedentes et oli l'extr.action et le lavage sont faits d'apres les memes 
principes, ont fomni pendant la m~me. annee 14435 tonnes. 

La disposition tout-a-fait irt'eguliere des iuinerais de fer · fort d'al-
luvion, qui sont dissemines dans des poches onvel'tes dans l'etage ooli
thique infet'ieur, ne permet que fort difficjlement l'evalualion de l'etendue 
el cle Ia r·ichesse du gisemenl. On peut ioutefois compter d'une rnaniere 
certaine, qu'en t·estant dans les chiirres de Ia consommation acluelle 

• • 
les ?tmasc connus de ces minerais fournironl encore pendant plus de 

. . 
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• 

cinquante ans a notre industrie de precieuses ressources. Leur 
ment moyen est de 38 °io. 

rende-

Production des minieres d'Aumetz et d'Audun-le-Tiche 22,454 tonnes 
» • • de Butte et Bockholtz . . . 14,049 » . _ ___,;:...,._ __ _ 

36,503 tonnes 
18ü6. Les minieres de minerais d'alluvion ont notabierneut decline en 

• 

• 

' 

• 

-
1867. 

1866, comme Je montre Je tableau suivant: 

• · PRODUCTION EN TONNES 
NOMS DES MINI~~RES 

• 

1865 II 1866 
" . 

• 

Aumetz • • • • • • • • 22 454 19156 
• 

Butte et Bockholtz • • • 14 049 13148 

St Pancre 1418 -• • • • • • • 
-

Diverses • • • • • • • environ 500 environ 500 
I 

Totaux • .. • 38421 I 32 804 
• 

I • • 

• 

en rhoins en 1866 environ 5617: 

Cette diminution dans l'extraction tient principalement: 
1) aux difficultes qui ont ete creees l'annee derniere a l'exploi

tation des minieres cl' Awnet:z·, d 'un cote, par I es pluies remarquable
menl persistantes de l'ete el de l'automne, d'un autre cote, par l'epi
demie choh~rique qui a sevi dans Je pays meme et a suspendu ou 
ralenti considerablement !es travaux: 

• • 

2) par Ia suppression complete de ·rextraction dans les minicres 
de St Pancre abandonnees par leurs affectataires depuis Ia fin de 1865. 
En vertu d'un decret tout recent, du 5 juin 1867, ces minieres ont 
cesse de former Ufl canlonnemenl disÜnct SOUS J'empire des reglements 
de 1803 et 181~, qui les regissaient, et pourront etre exploitees pour 

. . 

l'alimentation de Loutes Jes usines. Peut-elre ce retour au droit commun 
aura-t-il pour effet de mettre en valeur cet·tains gisements de la cir
conscription qui etaient inexploitables pom· les anciens affectataires 
privilegies. 

• 

La diminuLion de l'exlraction des minel'ais de fer· fort a continue . . 

(m s'accentuant de plus en plus dans Je premier semestl'e de cette · 
annee, cae Ie chiirre des minerais (~nleves a Aumetz n'a ete pour cette 
periode que de 8032 tonnes alors qu'il avait ete de 11563 tonnes 
·dans Je p1·emiel' semestre de 1866. S'il y a lieu de compter, en eaison 

• 
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de diverses circonstances, que le niveau de la production doit sen'sible
ment se relever, on ne peut se dissimuler que l'exploitation de·s miner-ais 
d'alluvion est dans une voie de decroissement qui est en r-apport avec 
la diminution progressive de l'importance de Ia fabrication des fontes 
de fer fort dans notre Departement. Esperons neanmoins que nous 
avons aujourdhui atteint a peu pres Ia Iimite ä laquelle doit s.'arreter 
cette diminution, et que Ia fabrication, dont il s'agit, qui a fait autrefois 
le plus pur de la renommee el des benefices metallurgiques de Ja Mo
seile, continuera a etre remuneratrice dans les etablissements bien 
places et bien conduits qui ont subsiste. 

La diminution de l'extraction dans les miuü:res d' A.urhct.? tf d' Audun
le-'üche et dans celles de Butte et Bockholtz· a continue en 1867 et est 

• 

encore plus grande pour cette annee, comparee a la precedente, que 
celle que j'avais deja signalee l'annee derniere pour 1866 comparee 
a 1865. I! n'y a pas, d'ailleurs, d'indices pouvant faire esperer une 
prochaine reprise. La fabrication des fontes au cliarbon de bois est 
toujours en souffrance et !es prix ne tendent pas a se relever. La 
pt·oduction des minieres en 1868 sera encore moindre qu'en 1867. 
Production des minieres d' Aumetz et d' Audun-le-Tiche 13,578 tonnes 

• • • de Butte et Bockholtz . . . 11,196 tonnes . 
. 

Für die Jahre 1868 und 1869 habe ich die Berichte des Berg-
ingenieurs nicht aufgefunden, wohl aber die auf Grund derselben ange
fertigten Berichte des Präfekten Paul Odent, die dazu bestimmt waren · 
dem Conseil General des Moseldepartements vorgelegt zu werden. 

1868. Auszug aus dem Bericht des Präfekten Pani Odent in Metz vom 

186!). 

23. Aug. 1869: 
. 

La production des minerais d' aUuvion a egalement subi encore, 
en 1868, une reduction tres-notable, el M. l'Ingfmieur pense qu'il n'y 
a pas Iien d'esperer une reprise de cette espece d'exploitation. Ce 
fonct.ionnaire fait observer que la fabrication des fontes au charbon 
de bois pour le commerce est presque entierement eteinte et que les 
usines, qui denaturent elles-memes ces fontes; n'augmentent pas leur::; 

. . . 
consommations. 

En 1867, la production de· ces minieres etait de 26.244 tonnes 
En 1868, elle n'a plus ete que de . . . . . 19.258 » 

Difference en moins en 1868 . . . . . . . 6.986 • 
Oe l'avis de M. !'Ingenieur cette production paralt devoir etre 

moindre encore en 1869. 
Auszug aus dem Bericht des Präfekten Paulüdent vom 20. Aug.1870: 
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La producticin des minemis J'alltwion a subi encore, en 1869, une 
reduction tres-notable qu'il faul attribuer a une diminution correspon
dante dans Ia fabrication de Ia fonte au charbon de bois. 

En 1868, la production de ces minerais etait de 19.258 tonnes 
En 1869, elle n'est ptus que de . . . . . . . 11.256 • 
Difference en moins en· 1869 . . . . . . 8.002 » 

De l'avis de M. l'Ingenieur des mines, on ne peut pn3voir aucune 
reprise serieuse dans la fabrication de la fonte au charbon de bois, 

• 

mais il est permis de penser que certains hauts-fourneaux au coke, 
surtout dans les pays voisins des minieres de fer fort, consommeront 
du minerai d'alluvion pour la production de fontes mixtes, de qualite 
intermediaire et occasionneront ainsi une augmentation dans l'extraction 
des minerais d'alluvion 

·RAPPORT 
de l'IngenieUl' ordinaire des mines de la Moselle sur les modifications qu'il 
peut· y avoir a apporter au mode de repartition de Ia somme per<;ue par . . 
tonne de minerai lave provenant des minieres communales d' Aumetz 
et d'Audun-le-Tiche, ponr le paieinent des honoraires des ingenieurs 

des mines et Je traitement du garde-mines. 
Le tableau suivant donne, avec Ies chiffres de production des 

minieres, les sommes per(;\ues respec~ivement par les ingenieurs et par 
le garde-mines dans les annees comprises entre 1855 et 1868. 

. SOMMES TOUCHEES PAR 
EXTRACTION -. 

Annees Tl'ing{mieur or- I' ingenieu r 
• le garde-mines 

dinaire en chef 
tonnes fr. ! I • . ~.r . fr . 

• 

1855 14976 1500 996 498 
• 

1856 14 06~) 1500 875 437 
1857 18105 1690 1287 . 643 

(fra.is ilc deplace-
ment d' un ga.r<le- • 

rnines) • 

1858 20621 1500 • 1749 874 
' 948 1859 21721 1500 1896 . 

186G 18692 1500 
. 

1492 • 746 
1861 20524 • 

• 
1500 1736 868 

1862 18 250 1500 1:t33 716 
1863 . 19 694 1500 1625 812 

• 

1864 21094 1500 1812 906 
1865 22454 l'OO .0 1993 996 
1866 19155 1500 • 1553 546 
1867 13 577 1500 810 405 

I 1868 11590 Ji)50 [)45 
I 

272 • . . 

• 

• 

• 
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D'apres toutes les previsions l'extraction totale de l'annee 1869 
tw depassera pas 8000 tonnes, quantite qui donnerait pour les deux 
ingenieurs 100 frs. 

La production des minieres communales est ainsi tombee a un 
chifl're tel que Ia repartition du fonds, constitue par le prelevement des 
20 centimes, ti.e se fait plus en aucune fac;on dans les rapports que Ia 
decision ministerielle s'etait propose d'etablir. Malheureusement Ia 
situation de l'industrie de Ja fonte au charbon de bois ne permet pas 

• • 

d'esperer que l'extl'action se releve dans un avenir prochain, et il 
.faudea meme s'estimer heureux, si elle se maintient, dans ]es. annees 
qui vont venir, aux chiffres, oi.t eile est aujourdhui descendue . 

• 

M. l'Ingeniem en chef a bien voulu appeler mon · attention sur 
cet etat de choses, et m'a demande, si je n'avais pas de propositions 
a presenter sur Je mode de repartition du fonds de 20 centimes. 

Je pense en effet que ce mode de repartition n'est plus en rap
port avec Ia situation, dans laquelle se trouve le service des mines pae 
rapport aux minieres communales. 

L'organisation de ces minieres· a ete comhinee en vue de l'ex
traction considerable, qui avait lieu il y a quelques annees, et amenee 
a un rare degre de perfection. Les· demarcations, dans lesquelles se 
fait l'abattage de lerres, sont communes ü tous !es exploitants et bien 
disposees dans !es qualre canlons de bois ; elles sont pourvues de 
toutes les voies ferrees necessaires it. I' economie des transports. Le 
lavage des terres se fait entierement sm place; une machine it vapeur 

. eleve les eaux au SOll1.!11et de la collinu • de Ia borne de fer ~' sur le . 
• 

versant de laquelle sont placees les exploitations; de Ia elles sont 
portees par des tuyaux de fonte aux lavoirs des diverses demarca
tions; toutes !es mesures sont prises pom en l:aire une utilisation 
bien raisonnee et complete. 

Les ·exploitants se reduisent en ce. momenl il MM. de Wendel et Cic 
• 

et it M. Labbe de Gorcy. -- • 
• • 

Une decision ministerielle du iJ fevriel' 1869 a transporte a Longwy 
Ja. residence du garde-mines qui etait aupamvant a Aumetz meme, et 
Longwy est a 20 kilometres. d' Aumetz. Le service de ce garde-mines, 
qui comprend l'arrondissement de Briey et les cantons de Cattenom 
et cle Thionville cle l'atTondissement de Thionville, s'etend jusqu'h Hayange 
et Moyeuvre et embrasse ainsi plus de 3/1 de l'exploitation du minerai 
oolithique qui a lieu dans Je departement de Ia Moselle. C'est dans ces ex
ploitations que Je gar·de-mines de Longwy trouve ses pl'incipales occupa
tions, alors que. les minilwes d' Aumetz ne lui prennent que deux jours 

• 
• 

' 
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• 
• 

' . • 

par mois. I! ne serait donc que juste de dirninner la part de son trai.:. 
· tement qui est prelevee sur ·1e fonds des 20 centimes constitue dans 

• 

ces minieres ( et de ramener cette part a 900 frs.). . 
Metz, le 26 ao(tt 1869. A. BARRE. 
Aus den mitgeteilten Berichten der ·Bergingenieure des Mosel

. clepartements ergiebt sich, daß die vereinigten Hi.'tttenbesitzer mustet·
gültige EinriciJtungen- zur Vereinfachung des Betriebes getroll(m haben . 

. Der Abbau erfolgte auf_ gemeinsame Kosten . und-· zwar a ciel 
. . . 

ouvert p'ar tranchees d. h. im ·Tagebau ·durch· Laufgräben, die wahr-
scheinlich . terrassenförmig abgest!lft waren. DiP. Wege von den Abbau
stellen zu den Waschplätzen waren mit SchienengelEiisen versehen. Die· . . 

• 

Wascl~plätze erhielten ihr Wasser von einem Wasserbehälter auf del' 
Höhe des Erzberges, · wohin dasselbe durch Dampfmaschinen gepumpt 

.. 
wurde. Uberhaupt waren alle Vorrichtungen getroffen, um· den Betrieb 

• 

möglichst billig z.u gestalten. 
Die Nachfrage nach d_em Erz von Aumet:t. wurde ·von Jahr zu 

' . ' 

.Jahr stärker; die Produktion erreichte im Jahre 1865 die Höhe von . ' . 
36,503 Tonnen, und zwar 22,454 Toni1en aus den ·Gräbereien der 

' 

Gemeinden Aumetz und Audun-le-Tiche, l4,049 Tonnen aus den Privat-
gräbereien Butte und Bo<;:kholtz. ·Das ist die höchste Produktionszifl'er,, 
die je erreicht_ worden ist. Trotzdem erklärte im seihen· Jahre der . ' . . 
damalige Bergingenieur, daß das Erz von .L).umetz noch für mehr als 
50 .Jahre anseeichen werde, wenn ·sich die Produktio1~ innerhalb der 
derzeitigen Grenzen halte: Die Entschädigungssumme, welche die V et·:- · 
einigten Hüttenbesitzer an die Gemeinde Aumetz zu zahlen ·hatten, 
betrug seit 1863 für das Erz aus de1i1 quart en res el've :1,50 frs. und . -
für das Erz aus den coüpes affouagel'es 2,50 frs_. pro Tonne. · Das ergab 
alljährlich eine hübsche Summe für die ·Kasse der kleinen Gemeinde. 

' ' 

Doch schon mit dem nächsten Jahre (1B66) begann ein aufl'allendel' 
und anhaltender Rückgang in1 Abbau des Erzes von Aumetz. Dieser 

' . 
Rückgang war nicht etwa die Folge einel' Erschöpfung der Erzlager, · 
sondern stand im Zusammenhang mit dem Umstande, daß die Erzeugung 
von Roheisen aus dem minerai de fer fort vel'mitlebt von· Holzkohle 

' . 
·immer weniger lohnende Preise zu el'zielen vel'mochte. Die Pwduktion 
der Jahre 1869 ·und 187-0 ist aus folgender Tabelle ersichtlich: · 

I I Gemeindewald I Gemeindewald I ' 

I Handelswert Bockholtz von von 
Tonne pro • I Aumetz Audun-le-Tiche 

1869 I -• 
' 2 61:! t iJ 54~ t 2 551 t · 10 öO frs , . 

1870 I 2 74G l 
• 

I 5 246 t 2 764 t Jl,OO frs 

• 

• • 
• 

• 
• • 

• 



• 

• 

• 

300 

• • 
Auch die Beamten, deren Aufsicht der Abbau am Erzber·ge bei 

Aumetz bisher unterstellt gewesen war, na,hmen im Jahre 1869 Abschied 
von dieser Stätte ihrer langjährigen Wirksamkeit. Der alte Gabriel, 
der garde-mines von Aumetz, wurde im Anfange des Jahres 1869 nach 
Longwy versetzt; den Abbau am Erzber-ge bei Aumetz sollte ·er von 

• 

hier aus dur-ch monatliche Revisionen im Auge behalten. Der Berg-
ingenieur Barre, dessen tr-effliche Berichte eine sichere Grundlage für 
die Geschichte der l~isenindustrie des Moseldepartements im letzten 
Jahrzehnt vor 1870 bilden; hat an1 Schluß des Jahres Ü369 einen 

• 

unbegl'enzten Urlaub angetreten und ist auf seinen Posten nicht wieder 
zurückgekehrt. · 

Seitens der vereinigten Hüttenbesitzer leitete den Betrieb am Erz
berge zu Aumetz im Jahre 1870/71 deren · Delegierter L. Hergott, 
Direkto1· des Hüttenwerks in Villerupt. · 

XII. · • 
• 

·Die EisenerzgTäbereien bei Aumetz von 1871 lüs zur Ein
stellung des Betrieües im Jahre r881. 

·.Das Gebiet von Aumel.z und Audun-le-Tiche ist am 12. Oktobe1· 
1!;71 durch einen Nachtrag zu den Bestimmungen des Frankfurter 
Friedens dem. deut~chen Reiche einverleibt worden. 

Zwei· Tage später liaben die . vereinigten Hüttenbesitzer, welche 
gemeinschaftlich die Eisenerzgräbereien dieset· beiden Gemeinden aus
beuteten und deren Eisenhütten nunmehr teils· auf framr.ösischem teils 
auf deutschem Boden lagen, mit der Gemeinde Audun-le.-Tiche ·einen 
neuen Vertrag geschlossen, zunächst auf 4 Jahre. 

Die an die Gemeinde zu zahlende Entschädigung wurde festgesetzt 

- auf 2,50 frs. fül' die Tonne Er-z aus den coupes afl'ouageres, 
auf 2,00 frs. " " " " aus der Abgrenzung am Ött.inger 

Weo· 
"'' 

-

auf 1,50 frs. " 
-Bockholtz. 

" " " 
aus der Abgrenzung am Walde 

• 

Die Hüttenbesitzer verpflichteten sich, jährlich mindestens 4000 t . 
und höchstens 8000 I. zu fördern. 

Dieser Vertrag WUl'de in Einzelheiten, die jedoch die angegebenen 
Bestimmungen nicht berührten, abgeändert und emnuert am 29. Der. . 
1874 fiir die Dauer von 3 .Jahren . 

• 

• • • 

• 

0 
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• 

• 
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• 
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Auch die Gemeinde Aumetz schloß mit denselben Hüttenbesitzern 
• • 

am '31. März 1874 einen neuen Vertrag, und zwar ·auf neun Jahre, 
. 

vom 1. .lanuar 1875 bis 31. Dezembe1· 1883 
. 

Die ~~ntschädigung für die Tonne Eisenerz betrug hier • 

• 
1, 75 frs. für die Tonne Eisenerz aus dem quart en reserve, 

• • 

2,75 fl's. " " " " aus den coupes affouageres. 
• 

und 
Die Hüttenbesitz~r verpflichteten sich, jährlich mindestens 12 000 t 

höchstens . 20 000 t zu fördern. 
• . 

Dieser Vertrag wurde noch arn 19. November 1876 untet· den-
selben Bedingungen verlängert auf die Zeit bis zum 31. Dezembet· 1888 

·Jedoch ·schon am 1. Oktober 1879 führte die Erschöpfung der 
Eisenerzgräbereien in den coupes afl'oUageres zu einer Abänderung 
dieser Verträge, da die Gemeinde nicht meht· imstande ·war, die über-
nommenen Verpflichtungen ;r;u er.füllen. · 

Hinfort sollte die Vereinbarung immer mir für ein Jahr Gültig
keit. haben, die Entschädigung· fÜr die Tonne Eisener;r; aus dein quart 
en reserve wurde auf 1.20 M herabgesetzt, ein Minimum der Förde
rung 'wurde den Hüttenbesitzern nicht mehr vorgeschrieben . 

• 

· Unter diesen Bedingungen wurde der Abbau von minerai de fer 
. ' 

fort am Erzberge bei Aumfltz noch 2 Jahre lang fortgesetzt; im Jahre 
18~H wurde der Betrieb, nachdem in diesem Jahre nur noch 3711 Tonnen 

• 

gefördert worden waren, vollständig eingestellt. • 

• 

. . 

· Produktion cle1· Eisenerzgrübereim wm Er.z:bergr bei Aumetz 
Jahren 1871 1881 . 

in den 

Jahr 

1871 
1872 
1873 
1874 
1875 
1876 

. 1877' 
1878 
1879 
1880 

. 1881 

• . . 

nach Angabeu de1· Di1·ektoren Herrgott, W atrin und Simon . 

Bockholtz 
Eigentum der· Soc. 

de Villerupt et 
Ste. Clairc 

3 205 t 
4 383 t 
5036 t 
4019 t 
3 855 t • 

51fi t 

-
-

• 

• 

Gemeindewald 
von Aumetz, ver

pachtet an die 
Soc. des maitres 

"e · forges asso~jes 

4119 t 
. 7 502 t 

6 750 t .. 

7106 t 
9 432 t. .. 

14 356 t 
8 436 t 
7 422 t 
4 752 t 
1947 t 
2058 t 

• 

.. 

Gemeindewald von 
'} 

Audun-le-Tiche, 
verpachtet an die 
Soc. des maitres 

de foi-ges associf~s 

• 

2 568 t 
6 932 t 
6 o49 t 
2 939 t . 

5191 t 
5 571 t 
3089 t 

. 2 116 t 
909 t 

4 558 t 
1653 t 

• 

Handelswert 
pro Tonne 

in Mark. 

8,00 
10,40 

9,60 
10,40 
8,50 
8,00 
8,20 
8,60 
6,40 
6,40. 
6,40 

• 

• 
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Am 9. September 1882 teilte sodann der Direktor der Eisenerz-
- . 

gräbereien von Aumetz und Audun-le-Tiche dem Kaiserlichen Berg-
meister in Met.z. mit., daß die Gesr.llschaft der ·vereinigten Hüttenbesitzer 
in ihter Sitzung vom 26. August 1882 die Auflösung der genannten 
Gesellschaft erklärt habe und daß deshalb nunmehr der Betrieb in· den 
Eisenerzgräbereien von Aumetz und Aridun-le-Tiche endgültig auf
gegeben sei. 

Aus diesem let:.>.ten Zeitabschnitt der Geschichte des Erzberges 
bei Aumetz teile ich folgende Urkunden mit: 

1. Pachtvertrag der Vereinigten Hüttenbesitzer mit der Gemeinde 
Audun-le-Tiche vom 14. Okt. 1871. 

2. Erneuerungsvertrag mit Audun-le-Tiche vom 29. Dezember 1874. 
3. Pachtvertrag der Vereinigten Hüttenbesit:.>.er mit der Gemeinde . . 

Aumeti vom 31. Mär:.>. J 874. 
4. Anzeigen über den Betrieb und Be:"cheirligungen der Berg-

behörde von 1874/5. . 
• 

5. Erneuerungsvertrag mit Aurr~etz vom 19. ·November 1876. 
6. Abänderungsvertrag mit. Aumetz vom l. Oktober 187\J .. (D.azu 

Auszug ~us einem Briefe · des Bürgermeisters von Aumetz vom 
27. .lanuar 1884.) - · · 

• 

7. Mitteilung der ~:instellung des Be~riebes vom 9. September 1882 .. 
• 

CERCLE DE THIONVILLE. 

Commune d'Audun-le-Tiche. • 

TRAl'n~ DES MINES POUR LES ANNJ<:ES 1872 1875. 

L'an 1871, Je 14 octobte, entr<-: MM. le Maire <~C I es membres 
du Conseil municipal de la commune d' Audun-le-Tiche, agissant au 
nom de cette commune d'une part, et MM. Herrgott, Labbe, Lejeune, 
maitres de forges, demeurant a Villentpt, Gorcy et Longwy, M. Herrgott, 
agissant au nom de Ia societe des maltres de ·rorges exploitant en commun 
!es minieres d 'Audun-le-Tiche, il a ete convenu ce qui suit, savoir: 

Art. 1er. 

L'exploitation de tous !es contingents ama Iien en commun aux 
frais de MM. les maitres de forges, dans les deux cantons ci-apres 
des_ignes et dans les proport_ions suivantes, savoir: Un tiers dans Je 
quart en reserve, deux tiers dans les coupes affouageres. Le tiers du 
quart en t·eserve sera pris autant que possible dans la partie contigue 
au chemiö d'Ottange, pres de Ia coupe 11° 3, et en cas d'insu(fisance, 

- . 
dans une demarcation suffisanie pour les besoins, contigue a celle en 
exploitation en ce moment et d'apres les indications des maitres de 

• 

' 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 
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forges, apres recherches constatees et qui devl'ont Gtre terminees dans' 
le delai de quatre mois. Les deux tiers dans les coupes affou.ageres 

' 

seront exploites, partie dans le ohemin de Bockholtz et l'autre partie 
dans la demarcation. de Ia 15~ coupe. Les proportians ci-dessus seront 
toujours respectees autant que possibJe, et s'il arrivait qu'elles aient 
ete depassees, l'administration municipale pourra exiger qu'elles soient 

' 

retablies. 

Art. 2. 
' 

Les travaux seront executes SOUS la direction de 
n.1ai:tres de forges et sous Ja surveillance d'employes 
d\me commission municipale. 

Art. 3. · 

l'employe .des 
communaux et 

• 
' 

· Les ouvriers mineurs et laveurs, ainsi que !es voituriers d' Audun-
• 

le-Tiche auront la preference, a egalite de prix, pour les travanx et 

· !es transports. . ' 

• Art. 4. • 

Aucun voiturier ne pourra transporter .de. minerais sans etre muni 
d'une carte extraite d'un registre· a souehe et delivree par les eniployes 
communaux charges de ce service. . 

Art. 5. • 

Les minerais seronl peses sur les basenies communales d'Audun-
le-Tiche ou sur celles .de la commune d' Aumetz. . 

Art. 6 . 
• 

L'entretien des chemins d'exploitation y compris celui de Ia c6te 
. . 

de Bockholtz jusqu'a sa bifurcation avec 'le chemin n° 7, les frais de 
timbre et d'enregistrement du present traite, s'il y a lieu, le nivelle
ment et Je repiquement des cantons exploites, !es frais d'expedition . 
du present traite pour chacun des maitres de forges interesses, frais 
evalues a 5,50 frs. pour chaque expedition, ainsi que tous les frais qui 
incombent aux exploitants de minerai sur Je territoire d'autrui, seront 
lit resteront a la charge de MM. les maltres de forges. 

Art. 7. 

Le minerai sera autant que possible .exempt de corps etrangers 
et de « coquins. » , 

Art. 8. 

Il est expresserneut defendu de faire deposer Oll de Jaisser sejqurner 
a Ia fois sur le meme lavoir des minerais de diverses prov:enances. 

• 

• 

• 

• 

. 
• 

• 
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Art. 9. 

Les maitres de forges seronl. lemts d'exploiler annuellement un 
minimum de quatre mille tonnes, sans pouvoir depasser- un m.aximum 
de huit mille tonnes, a moins qu'ils ne soient autorises a depasser ce 
maximum par une deliMration speciale du Conseil municipal. 

• 

Art. 10. 

La duree du presenl traite sel'a de quatre annees qui commen
ceront ü courir le pr.emier janvier 1872, mais Je Co~1seil municipal se 
reserve Je droit de faire cesser Je present traite ~L l'expiratiori de Ia 
troisieme en prevenant trois mois d'avance MM: les ma1tres de forges . 

• 

Al't. 11. 

Les maltres de forges verseront a Ia caisse municipale, tous les 
trois mois, 2,50 frs. par mille kil. de minerai lave provenant des coupes 
affouageres, 2 frs. par mille kil. de minerai lave provenant de la demar- . 
cation contigui:) an chemin d'Ottange et :'t. Ia coupe n° 3, enfin 1:50 frs. 
par rnille kil. pour le minerai extrait de Ia dernarcation voisine de 
celle qui est en expJoitation dans ce moment, bornee i't.. l'ouest par Je 
bois de Bockholtz. 

Art. 12. 

Les maitres de forges verseront i't. Ia fin de chaque annee a Ja 
caisse municipale cinq centimes par mjlle kil. de minerai Jave a leurs 
usines, et cela. pour subvenir an payement des employes communaux. 

Dans Je cas Otl run Oll plusieurs des maitres de forges ne t·ern
pliraient pas exactement les obligations du present traite, Je Conseil 
ml.micipal pourrait suspendre les livraisons a leur faire, apres aver
tissement prealable. 

Les maltres de forges devront retablir le. chemin • de Ia Taille des 
marechaux » dans ses anciennes limites, aussitot que les exploitations 

• 

voisines le permettront et en tout cas avant l'expiration du present lraite. 
Fait a Audun-le-Tiche, les jour, mois et an avanl dits et onl 

signe apres lecture · faite. 
(Suivent !es signatures du Maire et des membres du Conseil 

municipal de Ia ,commune d' Audun-le-Ti ehe, et celles des 
de forges: Labbe, Friquet, Boutmy, de Wendel, Dupont: 
Lejeune & Cie). 

Po ur copie conforme : 
• 

Le Maire; 
' 

maltres 
Bauret. 

' 

J. F. VINCgNT . 
• 
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• 

CoMMUNE n' AuDuN-LE-TJCHE. · · 
• 

TRAITE DES MINES POUR 1875, 1876 ET' 1877. 

L·'an 1874, le 29 decembre, entre MM. le Maire et les membres du . . 
Conseil municipal et de la eommission cle surveillance des minieres de la . . 
commune · d'Audun-le-Tiche, agissant au nom de cette commune, d'une 

• 

par·t, ~t Louis W atrin, demeurant a Montiers, agissant an rwm et comme 
delegue de la societe des maitres de forges, exploitant en cömrnun les 

. . 
rninieres. d' Audun-le-Tiche, cl' ant·re part, il a ete convenu ce qui suit : 

Art. 1 er. 
. . 

L'exploitation de tous les contingents aura lieu en commun, aux 
frais de MM. les maitres de forges, dans les cantons ci-apres designes, .. 
et dai1s les proportians suivantes, savoir: 

On tiers dans le quart en reserve, deux tiers dans les coupes 
affouageres de la • Taille .de_s marechaux. • 

Le tiers du quart en reserve S8J'a pris pour moitie dans la partie 
superieure du dit qnart en · reserve, en continuant l'exploitation vers 
la borne de fer et Bockholt.z. L'autre moitie du tiers sera prise dans 
la partie inferieure du quart en resm·ve, le long du chemin d'Ottange, . . 
~l gauehe en descendant, a coinmencer dans la partie inferieure de 
l'ancien canton · nön epuise tot!ilement, et au cas oi.t · ces cantons ne 
suffiraient pas a produire la quantite voulue pour la duree du traite, 
elle sera prise dans une de~narcation de la. coupe n° 3, contigue au 

. " 
chemin d'Oftange, a droite en descendant, alors l'exploitation serait 
commencee dans la partie inferieure, a la naissance de la veine de 
mine, d'apres les recherches qui seront faites par· les maitres de forges. 

La moitie du tiers a prendre dans le. canton du quart en reserve 
vers la Borne de fer sera toujours en avance de la contre-partie prise 
dans la partie hasse .. . . 

Les proportians ä-dessus seront toujours respectees, et s'il arrivait 
qu'elles aient et~ depassees ou inobservees, l'administration municipale 
pourra exiger qu' eil es soient retablies. 
. . 

• 

Art. 2. ' • 

• . . 
• • 

Les travaux seront executes squs la di.rection de l'employe des 
maitres de forges et sous la surveillance d'employes communaux et · 
d'üne commission municipale, lesquels employes assermentes auront 

-mission de ~'assurer 1 o de la bonne exploitation des minieres, 2° de 
veiller a ce qu'il ne se fasse aucun melange de minerai des . divers 
cantons ou provenances, 3° du pesage regulier aux bascules. Les ouvriers 
mineurs, lorsqu'ils auront fait une excavation en extrayant le minerai, 

' . 

ne pourront eombler cette excavation qu'apres avoir prevenu J.m des 
• • 

.. Jahrbuch d. Gesellschaft f.lothr. Gesc1Jichte u .. Altert.~nnskunde, .Jahrg. 22 20 
• • 
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• 

' 

• 

' 

• 
inembres de la commission municipale, lequel s'assurera s'il ne resle· 
plus de minerai en cet endroit. 

Art. 3 et 4 conformes au traite de 1871. 
, Art. 5. 

Les minerais seront peses sur !es bascules d'Aumetz et des 
• 

minieres, aux frais de MM. , les maitees de forges, pour tout ce qui 
est susceptible de · passer par ces basctt!es a ia convenance des voi
turiers ; et pour tout c:e qui sera pese sur Ia basenie d' Audun-Ie-Ti ehe, 
la commune recevra cinq centimes par mille kilos pour frais de pesage. 
Ces divers paiements seront a Ia charge de chaque usine usant de 
cette faculte. Les employes de la commune d' Audun-Ie-Tiche, charges 
de la surveillance ( ainsi qu'il est dit a l'art. 2) pourront s 'assurer de 
Ia regularite du pesage effectue sur les · baseules etrangeres a eette 
commune, et s'il leur en etait fait refus, le. dit pesage anrait lieu sur 
les baseules d' Audun-le-Ti ehe. 

Art. 6. 
L'entretien des chemins d'exploitation, y compris celui dt:: Ia cote 

de Boekholtz jusqu'a sa bifurcation avec le ehemin n° 7, les frais de 
timbre et d'enregistrement du present traite, le nivellement et repique
ment des eantons exploites, !es frais de reeherches, de bois; de som
mation montaut a 213 francs 50 eent., sont et seront a la charge de· 
MM. les maltres de forges, ainsi que tous. les frais qui incombent aux 

• 
exploitants de minerai sur le territoire d'autrui . 

. Art. 7 9 conformes au traite de 1871. 
Art. 10. 

La duree du present traite sera de trois annees qui commen
ceront a courir du 1 er janvier 1875. 

Art. 11 . 
• 

Les maitt·es de forges verseront a Ia caisse municipale töus les 
trois rnois, deux marcs par mille kilos de minerais Iaves provenant 
des coupes affouageres de la ·Taille des marechanx• et de Ia eoupe no 3 
pres Je ehemin d'Ottange, s'il y a Iien, d'apres l'a,·ticle 1er, un mare 

D 

vingt pfennigs par mill~ kilos de minerais provenant du quart en 
reserve, canton • Borne de fer, • un mare 60 pf, pai' mille kilos de 
minerais Iaves provenant du quart en reserve ä eote du ehemin 
d'Ottange. · · 

Art. 12. 

Il est bien entendu que pour les mines pesees sur !es basenies 
d'Aumetz, Je pesage sera a Ia· eharge des maitres de forges, et que 
celles .allant a Ste Claire seront' pesees sur la basenie d' Audun-le-Ti ehe, 

• 

• 

• 

• 
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• • 

hwyeni1ant" quatre pfennig par mille kilos, payables a Ia commune a · 
Ia fin de chaque annee. 

Dans le cas oit l'un ou plusieurs des maitres de forges ne rem
pliraient pas exactement les obligations du present traite, le. Conseil 
municipal · pourrait suspendre Jes livraisons . a leur faire, apres avertisse-
ment pr{mJable. · 

Les maitres de f9rges devront retablir le chernin de .Ia ·Taille des . . . -

man~chaux> dans ses anciennes limites, a.u plus tard pour novembre 187[) 
et Je repiquement poqr le printemps prochain. · 

• 

Fait a Audun-le-Tiche, !es jour, mois et an avant dits, !es parties 
ont signe apres Ieelure faite .. 

• 

(Suiveht les signatures ). • ' • 

· Pour copie conforme : 
Le Maire 

• 
• .. . J. F. VINCENT .. 

Approuve a. Metz, Je 14 janvier 1875. 
' . 

CoMMUNE n'AuMETZ. 

THAI TE . DES MINES POUR NI.WF ANNEES CONSitCUTIVES. 
. . . 

.Entre Ia . Commune d' Aumetz et MM. !es maltres de forges admis 
' a l'exploitation des rninieres communales d'Aumetz, savoir: MM. ·!es 

Petits-fils de Franqois de Wendel & Cie a Hayange; Labhe a Gorcy; Boutmy 
pere, fils et Cie a ·carignan; Ia Societe de Ia Loi'raine a Ars s/M. ; . . ' 
Friquet et fils a Blagny et Bure la forge; · Buret a Billy-sous-Mangienne; 
la Societe des U~;?ines de Villerupt et Ste Claire, representee par 
M. Herrgott, son directeur,. a Villerupt, a eu lieu · le traite dont Ja 

· teneur suit : · . · 

• 

• 

• 

Art. 1 er. · 

L'exploitati9n de tous les contingents aura lieu en commun, äux 
· frais de MM. les maitres de forges, dans les minieres · communales 

d'Aumetz et dans Ies cantons ci-apres specifies, savoir: 
Un quart dans Ia dernarcation du 25 a.out 1863 jusqu'a epuise

ment compiet du minerai exploitable ; un autre qüart dans une demar
cation qui ·sera p~,"ise de la premiere a Ia sixieme. zone, et pour l'autre 

' 
moitie dans Jes coupes affouageres. 

Art. 2. ' 

· Le minerai sera autant que possible exempt de corps etrangers 
et de • coquins. » 

Art. 3. 
' 

Le Chemiri· dit des rninieres, vuJgairement appeJe »Corps-de-
Garde• sera entretenu conformement a Ia Joi, par le produit des sub-

' 20* 

' 

' 

• 



• 

• 
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· ventlons, auxquelles seront imposes les industriels qui auront frequent~ · 
ce chemin, Ia repartition en sera faite par M. le Maire d' Aumetz, 
d'apres les renseignements qui lui seront fournis par le chef d'exploi
tation. 

• . Art. 4 . 
Le present traite est conclu . pour 

1875 1883, a partir du 1 et· janvier 1875. 
Art. 5. . . 

neuf annees consecutives, 

• • 

L'enlev:ement du minerai devra avoir lieu · dans une proportion 
egale, aussi. bien dans le . quart en reserve que d'ans les coupes affoua
geres, et si la proportion etait depassee . pom les coupes affouageres, 
elle serait retablie dans Je mois suivant. · · 

Art. 6 . 
. Les minerais de chaque. provenance seront laves sur des lavoirs 

speciaux, affectes a chacune d'elles et de maniere qu'il· n'y aii aucuile 
confusion. · 

• 

Art. 7. 
' . . . 

. MM. les maitres de forges paieront a la commune d'Aumetz pour 
prix de tocquage, savoir: 

. . . 
1 o la somme de 1,75 Jrs. par tonne de minerai lave extraite du 

• • quart en reserve, 
2° la somme de 2,75 frs. par tonne de minerai lave extraite des · 

coupes affouageres. 
• • 

Art. 8 .. 
Les maitres de forges devr~mt exploiter annuellement la quantite 

de douze millions de kilogrammes de minerai au minimum, sans pouvoir 
. depasser un maxi.mum de vingt millions de kilogrammes, a moins qu'ils 

n'y soient formellement aut0rises par le ·Conseil municipal. 
• • 

Dans le cas ol.1 douze millions de kilogrammes ne seraient pas 
enleves dans chacune des dites neuf annees, ils s'obligent a payer le 
tocquage de deiuze millions de kilogrammes dans les proportions indi
quees dans le 2• paragraphe · de l'article premier du prese1~t traite. 

I! est bien entendu que le deficit d'une annee pourra etre com
pense par un surplns de l'exploitation de l'ani1ee suivante. · 

Art. 9. 
Si dt1;ns cette periode de neuf annees, un maitre de forges venait 

• a pericliter, oli si, parmi eu~, il y en avait qui ne fussent · d'une sol-
vabilite bien. connue, l' enleyement du minerai aliquel ils auraient droit 
·n'aurait lieu qu'apres qu'une caution solvable aurait ete agreee par 
l'autorite municipale, Oll qu'apres le depot d'une sömme equivalente 

• • • 
au mmerat. • • 

• • • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Art. 10. • 

• 
Les .frais de timbre et d'enregistrement, s'il y a lieu, seront it la · · 

. . charge de MM. les inaltres de forges. 
Art. 11. . · · . . 

·. Chaque maitre · de forges päiera en · outl'e au . . . -

la mairie ,ilne somme de 5,50 frs; pour une expedition 
secretaire de . 
des presentes 

. qui sera remise a chacun d'eux. . 
. · . Art. 12 . 

• 

• 

MM. les maltres de forges disposeront comme bon leur semblera 
des eaux provenant du puits du • fond de Kaler «, 

· F'ait en autant d'originaux que de parties interessees, ~ Aurnetz, 
le 31 mars 1874 .. 

. Suivent les signatures .. 
• 

·Pour· copie • conforme: • 
• 

• 
• • Le Maire d'Aumetz 

• signe: GmssARD. 
• 

' · Aumetz, le 23 juin 1874. • 
' ' 

A M. !'Ingenieur des mines ä Metz .. · . ' 

• 

• 

. ·. 

En conformite de l'art. 189 de la loi sur les mines du 16 decembt·e · 

• 

. . . ' 
' 

. dernier .j'ai l'honne_ur. de vous informer que la socil§te des maitres de 
forges, exploitaqt. en commun '!es. minieres d'Auinetz 'et · d'Audun-le-' 

• 

_ Tiche, sises sur le territoire de la commune d'Audun-le-Tiche, a l'in-
tention de continuer · l'exploitation de · ces minieres, dont le plan est 
ci-joint, sa voir : · · . 

' . 

A. Minieres · d'Aumetz, dans le bois d'Aumet_z portant le i:mmero 
cadastral 7 3 7. . . . . . • 

• 

• 

. 
B. Minil3res d' Audun-le-Tiche, savoir.: . • 

1) Canton du quart en reserve, numero cadas.tral985. 
2) Canton dit Coupes a!fouageres, • • · . 738. 

• 

Le Directeur d'exploitation 
.WATRIN. 

des · dites minieres 
• 

• -. t • 

' . 

• Aumeti, le 15 juillet 1874. 
• • 

· A lVI. Gilbert, Ingenieur imperial des mines a Metz. 

• 

• 

J'ai bien re<;u votre honoree lettl'e du 7 courant Eq reponse,.la· 
socü~te des maitres de forges, explöitant .en commun les minerais 
d' Aumetz et d' Audun-le-Tiche, a traite tout recemment a vec la commune -
d'Aumetz l'exploitation des mines dans les coupes affouageres ef dans 
le quart en reserve pour jusque · fin 1883. Le traite avec la commune 
d'Audtm-le-Tiche doit expirer fi!l de-1875, mais i] sera renouvele pen- · 

• • • 

• 

• 
• • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

' 

• 

• 



• 
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dant le courant de l'annel:), pour 
celui de Ia commune d' Aumetz. 

. 
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prendre fin it 

• 

Berg-Revier Lothringen. 

Bescheinigung. 

Ia meme epoque que 

·WATRIN . 

• 

• 

Dem Herrn Watrin. Direktor . der Gräbereien von Aumeiz und 
Audun-Ie-Tiche in Aumetz, Kreis Diedenhofen, wird hierdurch der 

·Eingang seiner Anzeigen vom 23. Juni 1874, 15 . .luli 1874 und 1. März 
1875 bescheinigt, durch welche eP im Namen der societe des maitres 
de forges die Absicht ausgesprochen hat, den Eisenstein durch Tagebau· 
zu gewinnen, welcher sich in dem von der genannten Gesellschaft zur 
Ausbeutung angepachteten Eigenturne der Gemeinde Aumetz, · und zwat· 
dem quart en reserve und den coupes affouageres befindet, wie solche· 

. in dem Pachtvertrage vom 31. März 1874 näher bezeichnet sind: 

' 

Der Pachtvertrag ist für die Jahre 1875 bis 1883 abgeschlossen, 
weshalb auch die gesetzliche Anzeige ·nur als bis zum Jahre 1883 
gemacht angesehen werden kail.n . 

• 

Das Vorkommen des Eisensteins ist bekannt als das von soge-
• 

nanntem minerai de f'er fort. 

Der Grund.:Eigentümer wir·d hierbei auf die Bestimmungen des Berg-
gesetzes vom 16. Dezember 1873 (Gesetz-Biatt für Elsaß-Lothr. von 1873, 
Nr. 35, S. 397 432), besonders auf die §§ 2, 172, 173, 189, 190, 
ausdrücklich hingewiesen und auf folgendes besonders aufmerksam 
gemacht: -

. . 
1. Der Tagebau auf Eisenstein ist dem Grundeigentümer ftberhaupt 

.nur so lange und so weit gestattet, als derselbe ohne Gefahr betrieben 
werden kann und · eiÖe spätere unterirdische Gewinnung von Eisenstein 
dadurch nicht unmöglich gemacht wird. Tritt dieser Fall nach der 
ßntscheid,ung der Ober-Bergbehörde ein, so hat der Grundeigentümer 
.die Eisensteingewinnung einzustellen, ohne einen Schadensanspruch 
erheben zu können. 

2. Der Grundeigentümer hat bei dem Belriebe des Tagebaues 
die bestehenden oder künftig ergehenden gesetzlichen Vorschriften und 
Polizeireglements in Bezug auf die öffentliche Sicherheit und die Sicherheit 
und Gesundheit der Arbeiter zu befolgen und die Anordnungen der 
Kaiserlichen Bergrevierbeamten hierin zu beachten. 

3. Derselbe ist gehalten, die jährlichen statistischen Nachrichten 
über die Zahl der beschäftigten Arbeiter und die Menge .des geförderten 

. . 

• 
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' Eisensteines regelmäßig bis zum 15. Februar des nächstfolgenden Jahres 

• 

187U 

19 nov. 
• 

• 

• 

• 

' 

an den· Kaiserli~hen Bergmeister in Metz einzureichen. · . 
Metz, den 5. März 1875. 

• 

• 

Der Kaiserliche Bergmeister 
GILBERT . 

·Dem Herrn Btirgermeister Vincimt in Audun-le-Tiche, Kreis 
Diedenhofen, wird hierdurch der Eingang seiner Anzeige vom 18. Mä~z 
1875 bescheinigt, durch welche er die Absicht der Gemeinde Audun-

• • 

le-Tiche ausgesprochen hat, durch die socü~te des maitres de forges 
den Eisenstein durch Tagebau gewinnen zu lassen, welcher sich in 
ihrem Eigenturne in der Gemeinde Audun-le-Tiche Section E Nr. 385 
und Section F Nr. 736, 738 und 739, in den Districten La Foulcette, 
Seize arpents und coupes des Katasters . in einer Größe von 99,96 h 
befindet. 

Das Vorkommen· des Eisensteines · ist bekannt als das von soge-
. 

nanntem minerai de fer fort. 
. Der Grund-Eigentüm~;Jr. wird hierbei u.s.w. wie bei Aumetz. . 

Metz, den 30 .. März 1875. 
GrLBER'r. 

MODIFICATION AU TRAITE DES lVIINES. 
Entre les soussignes : 

1° La societe des maltres de forges exploitant en · commun I es 
minieres communales d'Aumetz, dont le siege est etabli a Aumetz, 

. . ' 
d'une part, . 

2° Et la commune· d' Aumetz, d 'autre part, 
a ete convenu ce qui suit : 

' 

Le traite en date du 31 mars 1874, par· lequel Ja commune
d'Aumetz a cede a Ia societe des maitres de forges le droit d'ex
ploiter les minieres communales d' Aumetz, pendant · une duree de 

• 

9 annees consecutives qui ont commence a courir le 1 er janvier 1875 
pour finir le 31 decembre 1883, est proroge pour une duree. de 5 annees, 

·a. partir du 1 er janvier 1884. 
• 

En consequence .le traite sus-vise et celui resultant des presentes, 
aura une duree totale de quatorze annees consecutives, qui önt. com
mence a courir le 1 er janvier 1875 et finiront le 31 decembre 1888. 

. Les conditions de la presente prorogation sont les memes que 
celles portees au traite du dit jour, 31 mars 1874, auquel il n'est en 
rien deroge. 

• 

Fait multiple a Aumetz. le 19 novembre· 1876.· 
• ' 

(Suivent les signatures.) 
• 

• 

• 

• 

• 
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Modification au traite des mines . 

• Entre les soussignes : . 
1° La commune d'Aumetz, d'une part, 
2° Et MM. Ies maitres de forges, admis a l'exploitalion des mi

nieres communales d'Aumetz, d'autre part, 
il a ete convenu ce qui suit : 
Considerant que par l'appauvrissement et la disparition des terres 

' . a mine dans le canton dit. des coupes affouageres, dans le bois communal 

• 

· d'Aumetz, cette commune se trouve dans l'impossibilite de remplir les 
. . 

engagements contractes par son traite du 31 mars 1874 pour une duree 
• 

de neuf annees consecutives, et de la prolongation de cinq annees du 
dit traite, en date du 19 novembre 1876, vis-ft-vis. de MM. !es mattres de 

. . . 
forges exploitant en commun I es minieres communales d' Aumetz. 

Par suite d'un commun accord entre MM. les maltres de forges 
• • 

et le Conseil municipal de Ia commune d'Aumetz, ce traite ainsi que 
sa prolongation sont modifies comme suit: 

L'art. 1er du dit traite est modifie dans les termes suivants: 
L'exploitation de. tous les contingents aura lieu en commun, 

aux frais de MM. les maitres de forges, dans le canton dit le Quart en 
reserve de la commune d' Aumetz, dans une demarcation qui sera prise 

-de la 1 ere a la ßme zone et qui produira du minerai de bonne qualite. 
Les art. 2 et 3 sont maintenus. 
L'art. 4 est abroge et remplace par: 

• 

I,.a presente convention entrera en vigueur le 1 el· octobre 1879 
pour finir le 31 decembre 1880. Neanmoins · la presente convention 
pourra etre modifiee le jer janvier 1881, et tous les ans, a pareille date, 
si l'une ou l'autre des parties contractantes jugera a propos de le faire, 
apres avoir prevenu par lettre recommandee les signataires de la 
presente ou leurs ayants-droit, 3 mois avant la fin de chaque periode. 

Les articles 5 et 6 sont supprimes. . 
L'art. 7 est aussi supprime et remplace par: 
•Les maitres de forges paieront a la commune d'Aumetz, pour· 

prix de tocquage, la somme cie 1 M 20 Pfg par ·mille kilos de minera 
extrait lave et enleve. • 

L'art. 8 est supprime et remplace par : 
•Les ma1tres de forges pourront exploiter annuellement suivant 

leurs besoins, sans toutefois pouvoir d·epasser un maximum de 12 000000 
de kil., sans l'autorisation du C(!nseil municipal d' Aumetz, et sans 

. . 
engagement de niinimum de quantite. « 

' 

Les art. 9, 10, 11 .et 12 sont maintenus . 

• 

• 

• 

• 
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• • - • 
• Article additionnel. • 

• -
• . . . 

ll sera fait abandon -~' Ja -commune d'Aumetz, de Ja somme de 
1080,31 :M., deja versee par la societe des maltres de. forges a Ia 
caisse municipale, pour !es minerais non enleves jusqu'au 30 septerobre 
187~. En raison de l'accord intervenu; la commune d'Aumetz renonce 
a ses revendications de tocquage pour !es minerais non enleves pendant . 

• 

I es exercices · precedents, y compris .c.elui actuel. Toute indemnite pour 
degradation du sol et depots de vases reste supprimee .. 

Fait a Aumetz ,en autant d'ot·iginaux que de parlies interessees, 
le 1 er octobre 1879. (Suivent le.s signatures).« . 

I 

Die Verträge zwischen den Verei~igten Hüttenbesitzern und der Ge
meinde Aumetz erhalten noeh ~eitere Aufklärung durch nachfolgendes 
Schreiben, welches einige Jahre später· der Bürgermeister Guissard von 
Aurnetz inbetreft' der Entschäcl"igungsfrage . an den Kaiserlichen Berg-. . - ·~ 

· meister in Metz gerichtet hat. 
• 

• 
• 

• Aumetz, ·le 27 janvier 1884 . ' 
• 

A lVI. l'lngeniem des mines Waudesleben a Metz. 
• • ' . 

• 

En · vous exprimant ma reconnaissance · poÜI' l'avis · ciue vous avm: 
. hien voulu nous donner par lettre du 18 janvier courant, j'ai l'honneur 

de vous faire ohserver que I es prix de tocquage fixes· par nos traites 
des mines a partir de 1863 -jusqu'au 1 er octobre 1879 sont identiques, 
c'est-a-dire 1.50 frs. pour le minerai du quart en reseeve et 2.50 frs. pour. 
celui de la coupe affouagere. De plus, les mal:tres de forges payaient 
jusqu'au 31 decembre 1871, a l'employe,· char'ge de ·controler l'enlfwe-

. . 
ment du . minerai, 5 celitimes par tonne et a partir de cette epoque . ils 
payaient a Ia commune 25 centimes par tonne pour subvenir au paiement 
de Ja surveillance de l'exploitation. Seulement, ·dans le traite conclti 
pour les annees 1875 a 1883. et prolonge en 1876 jusqu'a 1888 inclu-

• • 

. sivement, ces 25 Centimes par tonne pour frais de surveillance ont ete . . . 
confondus avec Je prix'. de tocquage. · be 1 er octobre 1879 ce traite . . 

. a ete resilie, faute de minerai' dans . la coupe affouagere, et les maitres 
• • 

de · forges ont retrancM !es 25 centimes par tonne pom frais de -sm-
veillance. · · 

• 

L'indemnite forestiere. a ete supprimee dans Je traite du 1 er oc
tobre 1879 par Ja. clause: Toute indemnite pour degradation du .so! et · 

. depüt de vases reste supprimee . 
• 

I 

. . . 
. . 

I 
• 

• 
• 

• 

' 

• 

• 

• 

• 

' 
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Hayange, le 9 septembee '1882. 

Monsieur Vandesleben, lngenieui· imperial· des mines a Metz. 

J'ai l'honneur de vous informet· que, dans sa seance du 26 aoCtt 
dernier, Ia societe des maitr·es de. forges, exploitant en commun les 
minieres d'Aumetz et · d'Audtm-le-Tiche, a pr·ononce· la dissolution de 
la dite societe; en consequence l'exploitation de ces minieres sel'a 

• 

desormais arretee d'une maniere definitive. 
Veuillez agreer, Monsiem !'Ingenieur, l'assurance de ma consi

. deration distinguee. 

• • 

·SIMON 

Dit·ecteur des Minie1·es d'Aumetz 
et d'Audun-le-Tiche.• 

Dies Schreibeti des Direktors· der Eisenerzgräbereien von Aumelz 
und Audun-le-Tiche bildet die letzte Ut'kunde zur Geschichte des Erz-
berges bei Aumetz. -· . 

Wenn wir nach den Gründen fragen, die das Einstellen des. Be
triebes veranlaßt haben, so kommt zunächst der Umstand in Betracht, 
daß diese Eisenerzgräbereien zum großen Teile erschöpft waren. Doch 
ist dies nicht a Hein maßgebend gewesen. . 

Ich habe bereits in dem Vorwort zu dieser Abhandlung darauf 
hingewie::;en, daß am 21. Februar 1881 auf deu de Wendelsehen Werken 
in Hayingen die ersten Chargen· Flußeisen nach dem Thomasverfahren 
erblasen worden sind. Es war ein Flußelsen von der größten Reinheit, 
und das hierbei verwendete Roheisen war· erzeugt aus der Minette des 
Bergwerks Hayingen. Während nun diese Minette im .labre 1881 einen 
Wert von 2,50 M. pro Tonne hatte, betrug der Handelswert der Tonne 
min·erai de fer fort von Aumetz noch immer fi,40 M. 

Dieser große Preisunterschied hätte eine ·gewinnbringende V er
wendung des • minerai de. fer • fort fernerhin unmöglich. gemacht, selbst 
wenn die Eisenerzvorräte am Erzberg<~ bei Aumetz noch viel reichliehet 

.. 
gewesen waren . 

So ist denn im Jahre 1881 der Erzberg bei Aumetz, dem Jahr
hunderte lang uie Iothringische Eisenindustrie ·ihre Blüte und ihr An
sehen verdankte, zur Ruhe gesetzt worden, während die Verhüttung 

. . 
der ·bisher so gering geachteten Minette, die durch d'as Thomasverfahren . . . 
mit einem Schlage zu einem wertvollen Eisenerz geworden ist, seit 
dieser Zeit einen immer größeren Umfang angenommen hat. 

• 

• 

• 

-
• 

• 
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Tableau geneeal de l'extraction et de Ia comptabilite. des minieres d'Aumetz et d'Audun-le-Tiche, depuis Je 
1 er janvier 1810 jusqu'au 31 dece.mbre ae la meme annee; dresse par l'ingenieur en chef au Corps Imperial 

. des. mines dans le · Departement de la Moselle. 
• 

. • 
SOn1n1es Sommes • .. • . 

" Sommes dftes a, Ia • • Quantites . 
diles :\ la Noms des dftes '\ la Appointe- Reste en trouvees sur commune . 

Quantibis caisse de . a raison de commune ment du ca.isse pour Observations .forges les minieres 20' c. rar 50 extraites rßserve ;:\ a ra.ison de garde pour l'amelio- · anter janv. myrtagr. en 1810 raison de . . . . 2:) c. par 50 1810 • _permisSionnan·es pour ces ration • 
1810. 20 e. par 50 .. 

' extractions n1yriagr . 
anterieures myriagr. ' 

. 
myriagr. frs. m)~riagr. frs. 

. 
frs. frs. frs. • c. c. c .. c. c. . 

• L'arrete de Ia Prefecture du 21 novembre . 
ISO!l, fonde sur le proces-verbal de Ia reunion . . . 

Ottange 13,400 iJ3,60 78,550 314,20 . H14,20 des maitres d.e forge du 15 novembre prece-. . • dent, doit servir de reglement actuel et pro-• . 
• . . visoire aux minieres d'Aumetz. Les quantites . . • d'e,.,"traction affectecs a chaque maitre cle 

Villerupt . 8,900 35,60 106,300 425,20 . 42:'>.20 ' forge sont . . • , 
2800,000 ·• . • j• ·pour Ottangc l. Oll 140,000 . . 

myriagrammes. . · · 
Hayange H1,600 126,40 114,650 458,60 458,60 '· 2· pour Villerupt · 2 800,000 I. ou 140,000 . . • . myriagrammes. -. 

• 3· pour Hayange 1360,000 l. ou 68,000 . . . 
Moyeuvre . 8,000 . 32,Q.O 68,000 

. 
:272,00 272;oo. ' myriagrammes, auxquels illaut joindre (arrete . . 

• • ' de Ia P1·efecture du 7 fevrier 1810) l'affectation . . 
du dept. dc Ia gtterre egale a 2 000,000 .1. Oll . 

I . 100,000 myriagrammes, ce qlli. donne la quan-
Herser,ange -14,250 • 57,00 34,000 13ö,OO 136,00· • . I tite totale dc 1B~,ooo myriagrammes. · 

I 4· pour Moyeuvre 1360,000 1. Oll . ßS,OOll 
• Iuyria'gi'anmles. , • 

5· pour Herserange ßBo,ooo 1. ou 34,ooo 

Totaux 76,150 304,60 ·401,500 1606,00 160ö.OO 800,00 806,00 
myria'grammes; dloit il resulte qu'aucun des 
maitres <le forge fermissionnaires n'a· outre-. . 
rassc. Ia quantit d'extrnGtion qui lui est 
cgitimement pei'TTiise. . . ' . 

' , 

Fait ~1 Sanebrück, Je 8 ·fevrier 1811, d'apres !es renseignements fournis par' Je garde-mines. 

L'ingenieur en chef an Corps Imperial des. mines dans Je departement de Ia Moselle . 

• 
• ' 

• 

• 
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Übersicht über _die Erzförderu_ng in den Gruben von Aumetz und 
Audun~le-Tiche während der Jahre 1810 1812, aufgestellt auf Grund 
der -Jahresberichte des garde-mines Piemi, deren Richtigkeit sowohl 
von dem Ingenieur des rnines Lefroy wie von dem Ingenieur en chef · 

. . 
des mines -Calmelet beglaubigt i1:1t. 

• 

• • 

Name des 

Hochofen

werks 

( ' 

• 

Hayingen 

• 

. 

• 

-

. Aumetz I i Audun-le-Tich~ 11 
. 

• 

Erzfördc· 
• rung 1n 

t • lllOO k n. 
-

- . 

1146,500 • 

Entschä(V- · 
gungs- :Erzförde' 

summe an 
die rung in 

Gemeinde t ,), 1000 k 

(40 c. p. 't); 
I I fr. c. _ 1! 

458,60 I -

Entschädi. 
gungs--

smnme an 
rlie . 

• 

' 

Gemeint~c I 
(40 c. p. t) 1: . 

• 

. 
ni.oo 11 

31~:20 \1 

• 

Moyeuvre 
.. 
Ottingen 

. 
Villerupt 

I Herserange 
. 

• Summa ... 

{ Hayingen 
. 

• • Moyeuvre · 

Öttingen 

Villerupt 
• . 

Herserange 
• 

Summa • • . 
t 
( . 

Hayiqgen • 
. . 

- Moyeuvre 
• .. 

""' 
Ottingen 

Cti. \ Villerupt ,...;I . 

· Herserange 
• . 

. 
•• • ;:,umma • • 

l -

• 

• • 

• • 

• • 

G80,000 
• 

785,500 

1063,000 
• 

340,000 

4015,000 

1680,000 

()80.000 
• 

1400.000 
• 

I 

1400,000 

100,000 . 

5260.000 
• 

l -
( 2590,000 ' 

1412,000 

425,20 

136,00 

1606.00 • 

. 692,00 
-

272,00 

560 00 ' 
' 

560,00 
0 

40,00 

• 

2104,00 
-

' 

-
• 

-1036.00 • 
• 

5n4.80 • 

• 

• 

• 
• 

• 

• 
• 

• 

• 

-

• 
• . 

• 

-

120,00 

'' ' I 
I 

1435,000- 574,00 ·I . . . I 
183,60 1: ! 

5896,ooo 2358;40 _ . 300,QQ9 12o,oo I 
• • • 

• • 

• 
. . 

• • . ' 

• 

• 
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• 

• 

• 

• 
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